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ÉDITO

L a publication d’un guide 
santé mentale pour chaque 
département francilien est une 

des actions majeures du Psycom, 
soutenue par l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France.

Le Psycom est un groupement de 
coopération sanitaire à vocation 
régionale. Il a pour principales 
missions d’informer le public et les 
professionnels sur la santé mentale, 

ainsi que d’œuvrer à l’amélioration des conditions de vie et 
l’inclusion sociale et citoyenne des personnes vivant avec un 
trouble psychique.

Chaque guide contribue à la mise en œuvre d’un des objectifs 
du projet régional de santé : assurer une meilleure lisibilité de 
l’offre de prise en charge et d’accompagnement, qu’elle soit 
sanitaire, médico-sociale et sociale. 

Ce travail est le fruit de la collaboration quotidienne avec 
l’ensemble des acteurs de la santé mentale du territoire. Je 
tiens à remercier, chaleureusement, toutes les personnes qui 
se sont engagées au service de ce projet. 

Le Psycom développe d’autres actions en matière de 
communication, d’information, de formation et de conseils 
en santé mentale. Je vous invite à consulter son site Internet,  
www.psycom.org, pour en prendre connaissance et partager 
autour de vous ces initiatives en faveur de la promotion de la 
santé mentale et de l’accès aux soins.

Lazare Reyes, 
Administrateur du Psycom 
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INTRODUCTION

A u cours des 30 dernières années, l’organisation des 
soins psychiatriques a beaucoup évolué, passant 
des soins hospitaliers aux soins dans la Cité, au 

plus près des lieux de vie des patients et de leur entourage. 
Simultanément, de nouveaux dispositifs se sont développés afin 
d’apporter des réponses adaptées, favorisant l’insertion sociale 
et la vie quotidienne des personnes vivant avec des problèmes 
de santé mentale. Enfin, le rôle des associations d’usagers 
et de proches s’est renforcé, de même que l’entraide entre 
personnes concernées. 

L’ARS-IdF, les professionnels œuvrant dans le champ de la santé mentale  
et les associations d’usagers et de proches, réunis dans le cadre du 
Psycom, vous proposent cette nouvelle édition du Guide de la santé mentale.  
C’est un outil incontournable pour mieux informer sur les ressources 
disponibles permettant de répondre aux problèmes de santé mentale dans 
les Hauts-de-Seine.

Destiné prioritairement à tous les professionnels concernés par la santé 
mentale, ce guide leur permettra de mieux connaître l’offre de leur territoire 
et de travailler dans un réel esprit de partenariat.

Le Psycom édite aussi des brochures d’information sur les thèmes suivants :
– droits en psychiatrie,
– soins, accompagnements et entraide,
– troubles psychiques,
– psychothérapies,
– médicaments psychotropes,
– santé mentale et...

Guides et brochures sont disponibles sur Internet : www.psycom.org
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Ce Guide de la santé mentale dans les Hauts-de-Seine est conçu comme un annuaire, pour 
vous permettre de trouver l’information recherchée par différentes entrées. 

Il est divisé en deux grandes parties : adultes et enfants/adolescents. 

Chaque partie présente l’offre de soins, d’accompagnements et d’entraide, classée par zone de 
proximité du département puis par catégories.

 URGENCES PSYCHIATRIQUES

Des cartes et des adresses vous aident 
à connaître rapidement les structures de 
soins psychiatriques pour adultes et pour 
enfants/adolescents à contacter, suivant le 
lieu où vous vous trouvez.

 STRUCTURES DE SOINS,  
D’ACCOMPAGNEMENTS  
ET D’ENTRAIDE,  
PAR ZONE DE PROXIMITÉ

Grâce aux cartes des pages 13 (adultes) 
et 67 (enfants et adolescents), trouvez  
le secteur psychiatrique qui dessert 
chaque zone de proximité du département.  
En vous reportant ensuite à la description 
de ce secteur, vous obtenez les informa-
tions pratiques (adresse, téléphone).

MODE
D’EMPLOI

 STRUCTURES DE SOINS,  
D’ACCOMPAGNEMENTS  
ET D’ENTRAIDE, PAR CATÉGORIE 
(CMP, CATTP, CSAPA, SAVS, 
SAMSAH, ESAT, GEM…)

Toutes les structures sont rassemblées par 
catégorie avec les informations pratiques 
(adresse, téléphone).

 STRUCTURES PSYCHIATRIQUES 
PAR ADRESSE  
(INDEX DES VILLES)

Grâce à l’index de la page 131, vous 
pouvez trouver le secteur psychiatrique qui 
dessert une commune. En vous reportant 
ensuite à la description de ce secteur, 
vous obtenez les informations pratiques 
(adresse, téléphone).

Les renseignements relatifs à l’offre de 
soins et d’accompagnement ont été 
recueillis et validés grâce au soutien de la 
délégation territoriale de l’ARS, des éta-
blissements de santé, des associations 
et des Conseils locaux de santé mentale 
des Hauts-de-Seine.
Dans la mesure du possible, ces infor-
mations ont été vérifiées sur internet ou 
auprès des structures recensées.

Plusieurs relectures ont été réalisées par 
les partenaires.

Toutefois, malgré toutes ces précautions, 
il subsiste certainement des erreurs. 
Nous vous prions par avance d’excuser 
ces imperfections et nous vous deman-
dons de bien vouloir les signaler au  
Psycom par e-mail :
m.meylan@psycom.org.

RELECTURE ET VALIDATION DE CE GUIDE
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QU’EST-CE QU’UN SECTEUR DE PSYCHIATRIE ?

EN FRANCE, LES SERVICES PUBLICS DE PSYCHIATRIE SONT SECTORISÉS.

La plupart des services publics de psychiatrie participent à la sectorisation psychiatrique. 
Dans chaque département, plusieurs équipes pluridisciplinaires (les équipes de secteur) 
assurent l’accueil et la prise en charge de la population souffrant de troubles psychiques1. 

Chaque équipe dispense et coordonne l’ensemble des soins et services nécessaires aux 
besoins de santé mentale : prévention, soins, postcure et réadaptation. Elles garantissent 
la continuité de la prise en charge des patients, au plus près de leur domicile. Chaque 
secteur peut disposer de plusieurs lieux de soins, répartis sur son territoire : centre médico- 
psychologique (consultations, orientation), hôpital de jour, centre d’accueil et de crise, 
centre d’accueil thérapeutique à temps partiel, centre de postcure, appartement thérapeu-
tique, consultation spécialisée et unité d’hospitalisation. Chaque service de psychiatrie est 
rattaché administrativement à un hôpital. La taille, la superficie, les moyens et le type de 
soins des services sont très variables.

Quatre principes de base s’appliquent à la sectorisation psychiatrique2 : 
-  la garantie, au sein d’une aire géographique donnée, de l’accès et de la continuité 

des soins au plus près du lieu de vie du patient ;
-  la désignation du secteur psychiatrique est désignée par l’adresse du domicile du 

patient
-  en l’absence de domicile stable, la sectorisation psychiatrique ne doit pas être un 

frein à l’accès et à la continuité des soins ;
-  toute personnes « faisant l’objet de soins psychiatriques » ou sa famille dispose du 

droit de s’adresser au praticien ou à l’équipe de santé mentale, publique ou privée, 
de son choix, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du secteur correspondant à son lieu de 
résidence.

Le département des Hauts-de-Seine est divisé en 20 secteurs de psychiatrie pour adultes  
Carte 1 .

Chacun est rattaché administrativement à l’un des établissements de santé (ES) suivants :
– L’EPS Roger Prevot
– Hôpital Louis Mourier
– l’EPS Erasme
– Hôpital Corentin Celton
– Centre d’accueil et de soins de Nanterre - hôpital Max Fourestier
– Établissement de Santé Mentale MGEN
– Groupe Hospitalier Paul Guiraud

Par ailleurs, il existe des lieux de soins non sectorisés.

(1)   Zone géographique d’environ 70 000 habitants pour les secteurs adultes (et 210 000 habitants pour 
les secteurs infanto-juvéniles). Cette dimension géographique a été supprimée dans les textes mais 
reste effective dans la pratique quotidienne des équipes de soins.

(2)  Note relative aux principes généraux en matière de sectorisation psychiatrie des patients en Ile-de-
France, ARS Ile-de-France, 23 septembre 2013.
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CARTE DES SECTEURS DE PSYCHIATRIE DES HAUTS-DE-SEINE

Les 20 secteurs de psychiatrie pour adultes et leur rattachement hospitalierCarte 1

Nanterre

Rueil-Malmaison

Colombes
Bois-
Colombes

AsnièresLa Garenne-
Colombes

Courbevoie

Vaucresson

Marnes-
la-Coquette

Ville d’Avray

Saint-CloudGarches

Boulogne-
Billancourt

Sèvres

Chaville Meudon

Issy-les-
Moulineaux

Vanves

Malakoff Montrouge

Bagneux

Sceaux

Fontenay-
aux-Roses

Chatillon

Clamart

Le Plessis-
Robinson

Chatenay-Malabry

Bourg-
la-Reine

Antony

Suresnes

Neuilly-
sur-Seine

Levallois-
Perret

Clichy

Gennevilliers

Villeneuve-
la-Garenne

Puteaux

EPS Roger Prévot

 92G01

 92G02

 92G03

 92G04

 92G05

Hôpital Louis Mourier

 92G06

Centre d’Accueil 
et de Soins de Nanterre

 92G07

 92G10

Établissement de Santé 
Mentale de la MGEN

 92G08

 92G11

EPS Erasme

 92G09

 92G20

 92G21

Hôpital Corentin Celton

 92G12

GH Paul Guiraud

Site de Villejuif :

 92G13

 92G29

Site de Clamart :

 92G16

 92G17

 92G18

 92G19
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SERVICES D’URGENCE (SU) DANS LES HAUTS-DE-SEINE

Implantés dans les hôpitaux généraux, ils permettent la prise en charge de toutes les 
urgences (somatiques et psychiatriques) au plus près du domicile de la personne.  
Dans ces hôpitaux, la continuité des soins psychiatriques est assurée en liaison avec les 
secteurs publics de psychiatrie.

Carte 2  Service des urgences (SU) dans le 92

Colombes

Boulogne-
Billancourt

Issy-les-
Moulineaux

Clamart

Suresnes

Nanterre Neuilly-
sur-Seine

Clichy

 92G01
 92G02
 92G03
 92G04
 92G05
 92G06
 92G07

 92G08
 92G09
 92G10
 92G11
 92G12
 92G13
 92G16

 92G17
 92G18 
 92G19 
 92G20
 92G21
 92G29
 SU Adultes
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Hôpital Louis Mourier Urgences
178 rue des Renouillers 
92700 COLOMBES 
01 47 60 61 54
01 47 60 61 62
(Présence d’un psychiatre 24 h/24)

CH Neuilly - Courbevoie 
(en convention avec Hôpital Louis 
Mourier)
36 boulevard du Général Leclerc
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 47 60 64 15
01 46 40 10 42

Hôpital Foch (en convention  
avec l’EPS Erasme)
40 rue Worth
92150 SURESNES
01 46 25 20 29

Hôpital Antoine Béclère 
(en convention avec l’EPS Erasme et 
Paul Guiraud)
153 av. de la porte de Trivaux
92140 CLAMART
01 45 37 44 44

Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92133 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 41 14
(accueil des personnes vivant à  
Issy-les-Moulineaux et Vanves)

Hôpital Ambroise Paré
9 av. Charles de Gaulle
92100 BOULOGNE
01 49 09 50 00
01 49 09 57 99

Hôpital d’Instruction des Armées 
(HIA) Percy
1 rue du Lieutenant Raoul Batany
92190 CLAMART
01 41 46 62 31

Hôpital Beaujon
100 boulevard du Général Leclerc 
92110 CLICHY  
01 40 87 58 82

CASH de Nanterre - centre 
d’accueil et de soins
Hôpital Max Fourestier
403 av. de la République 
92000 NANTERRE
01 47 69 62 56

SAMU 15
Le SAMU doit toujours être contacté en 
cas de doute. Il sera en mesure de vous 
orienter vers la bonne structure pour une 
urgence.

Cellule d’urgence médico-
psychologique (CUMP)
Rattachée au SAMU, elle intervient à 
l’occasion évènements exceptionnels 
(attentats, accidents graves de plus de  
5 victimes).

 CPOA
Centre Psychiatrique d’Orientation 
et d’Accueil, service d’urgence 
psychiatrique régional (+16 ans)
1 rue Cabanis 75014 Paris
01 45 65 81 09 /10

Situé au centre hospitalier Sainte-Anne,  
il accueille en consultation toute personne 
de plus de 16 ans qui se présente, quel 
que soit son domicile et quelles que 
soient les circonstances :
- venant d’elle-même ou accompagnée 
par des proches,
- adressée par un médecin, un hôpital 
général, une institution sanitaire ou 
conduite par des services sociaux, 
pompiers, agents de la force publique...

Structures répondant aux urgences pour l’ensemble du département  
des Hauts-de-Seine
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OFFRE DE SOINS,  
D’ACCOMPAGNEMENTS ET D’ENTRAIDE 
CLASSÉE PAR ZONE DE PROXIMITÉ
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PICTOGRAMMES

 Structure ouverte de jour

Structure ouverte de nuit

Structure traitant l’urgence

 Structure permettant 
une hospitalisation

Structure accueillant  
des adolescents  
et jeunes adultes



GENNEVILLIERS 

VILLENEUVE-LA-GARENNE

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G01 
Rattaché à l'EPS Roger Prevot

Gennevilliers

Villeneuve-
la-Garenne

CMP - Gennevilliers
29 rue Jean Jaurès 
92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 94 65
fax 01 41 47 94 63
mail 92g01-thoretton@eps-
rogerprevot.fr

CATTP
29 rue Jean Jaurès 
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 94 65
fax 01 41 32 94 65

CMP - Croix Rouge  
Française
196 boulevard Gallieni  
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 21 41 36
fax 01 41 21 00 81

HDJ Constance Pascal
7 rue Clara Zetkin 
92230 GENNEVILLIERS
01 47 86 97 00
fax 01 47 86 97 10

HAD - Hospitalisation à Domicile
7 rue Clara Zetkin
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 15
fax 01 41 32 25 29

ASeRPS
7 rue Clara Zetkin
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 15
fax 01 41 32 25 29
mail 92g01-dantonadultes@eps-
rogerprevot.fr

EPS Roger Prévost
52 rue de Paris
95570 MOISSELLES
01 39 35 63 00
fax 01 39 35 63 10
mail direction@eps-rogerprevot.fr

Structure intersectorielle : 92G01, 92G02, 
92G03, 92G04

Unité d'Accueil Parents-Enfants 
(UAPE)
12 rue Fanny
92110 CLICHY-LA-GARENNE
01 41 06 63 70
fax 01 41 06 63 79

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

ACT Le Trait D'Union
64 rue du Fond De La Noue  
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 47 99 48 22

ESAT les Bouleaux 
4 place du Village,  
Parc des Barbanniers 
92230 GENNEVILLIERS
01 47 56 16 09
fax 01 47 56 15 22
esat-bouleaux@apei-bs.asso.fr

ESAT Anais
125 av. Louis Roche
92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 49 90
fax 01 41 21 96 93
mail gennevilliers.esat.secretaria@
anais.asso.fr

ESAT le Moulin vert
37 rue Deslandes
92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 44 84

GENNEVILLIERS /  
VILLENEUVE-LA-GARENNE
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Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.



Hôpital Nord 92
75 av. de Verdun BP 98
92390 VILLENEUVE-LA GARENNE
01 47 92 40 00
fax 01 47 99 80 25

Point Accueil Écoute Jeunes - 
Espace Santé Jeunes
66 rue Pierre Timbaud
92230 GENNEVILLIERS
01 40 85 67 62

Point Accueil Écoute Jeune - 
Espace Santé Jeune
196 boulevard Galliéni
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 21 41 27

ASNIÈRES-SUR-SEINE

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G02 
Rattaché à l'EPS Roger Prevot

Asnières

Villeneuve-
la-Garenne

CMP - Rabelais
5 rue Rabelais
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 32 24 20
fax 01 41 32 24 21

Appartements à visée  
thérapeutique (AJA)
appartement communautaire
(4 places) et studio
01 41 32 24 20

CMP " Les Jacinthes"
5 av. du Dr Fleming
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 47 94 50
fax 01 41 47 94 50

ASNIÈRES-SUR-SEINE 

CATTP - (Victoires) 
Camille Claudel
16 place des Victoires
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 11 28 40
fax 01 41 11 25 57

HDJ - Centre Sandor Ferenzi
35 rue Robert Dupont
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 32 24 35
fax 01 41 32 24 37

EPS - Roger Prévot
52 rue de Paris
95570 MOISSELLES
01 39 35 63 00
fax 01 39 35 63 10
mail direction@eps-rogerprevot.fr

Structure intersectorielle : 92G01, 92G02, 
92G03, 92G04

Unité d'Accueil Parents-Enfants 
(UAPE)
12 rue Fanny
92110 CLICHY-LA-GARENNE
01 41 06 63 70
fax 01 41 06 63 79

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS  
NON SECTORISÉS

Espace Santé Jeunes  
(12-25 ans) 
Maison municipale de la santé
11 av. Lamartine
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 78 99 41 66

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr
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Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.



CLICHY

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G03 
Rattaché à l'EPS Roger Prevot

Clichy

CMP La Chaise Bleue
12 rue Fanny
92110 CLICHY
01 41 06 63 70
fax 01 41 06 63 79

CATTP Uape
99 boulevard Victor Hugo
92110 CLICHY
01 41 06 63 70
fax 01 41 06 63 79

Appartements Associatifs 
12 rue Fanny  
92110 CLICHY
01 47 30 51 57
fax 01 47 30 51 65

Association La Chaise Bleue
12 rue de Fanny  
92110 CLICHY
01 41 06 63 70
fax 01 41 06 63 79

HDJ - Le Chemin
99 boulevard Victor Hugo
92110 CLICHY
01 47 30 51 57
fax 01 47 30 51 65

HDJ- Psychogériatrique 
"L'Olivier"
5/7 rue Foucault
92110 CLICHY
01 55 46 95 76
fax 01 55 46 95 80

EPS - Roger Prévot
52 rue de Paris
95570 MOISSELLES
01 39 35 63 00
fax 01 39 35 63 10
mail direction@eps-rogerprevot.fr

Structure intersectorielle : 92G01, 92G02, 
92G03, 92G04

Unité d'Accueil Parents-Enfants 
(UAPE)
12 rue Fanny
92110 CLICHY-LA-GARENNE
01 41 06 63 70
fax 01 41 06 63 79

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS  
NON SECTORISÉS

FAM Les Roseaux
24 rue Charles Paradinas
92110 CLICHY
01 47 37 96 56
fax 01 47 37 96 81
mail fam-roseaux@apei-bs.asso.fr

Hôpital Gouin 
(alcoologie à partir de 18 ans)
2 rue Gaston Paymal
92100 CLICHY
01 41 06 81 00
fax 01 47 30 05 61

Centre de Santé Jean Jaurès
63 boulevard Jean Jaurès
92110 CLICHY
01 49 68 00 56
fax 01 49 68 00 53
http://santeclichy.fr/

UTAMA (Unité de Traitement 
Ambulatoire des Maladies 
Addictives)
100 boulevard du Général Leclerc
92110 Clichy
01 40 87 58 84
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ENTRAIDE

GEM la Porte bonheur
6 place du Marché
92110 CLICHY
06 82 34 98 58

LEVALLOIS-PERRET

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G04 
Rattaché à l'EPS Roger Prevot

Levallois-
Perret

 CMP Centre Jean Ayme
86 rue du Président Wilson
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 55 46 90 50
fax 01 55 46 90 73
mail cmp.levallois@eps-
rogerprevot.fr

CATTP Le Pas Sage
86 rue du Président Wilson
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 55 46 90 72
fax 01 55 46 90 73

Appartements Associatifs 
ARALAL (14 places)
86 rue du Président Wilson
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 55 46 90 50
fax 01 55 46 90 81

LEVALLOIS-PERRET
LA GARENNE-COLOMBES / BOIS COLOMBES

LA GARENNE-COLOMBES 

BOIS-COLOMBES

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G05 
Rattaché à l'EPS Roger Prevot

Bois-
Colombes

La Garenne-
Colombes

Centre Médico-Psychologique
3 bis rue de l'Aigle
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 46 49 16 40
fax 01 46 49 16 52

CATTP - Restaurant 
Thérapeutique Restau-Psy
23 bis rue de Plaisance
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 41 19 75 25
fax 01 41 19 75 21

Centre Ressources Idf/Pôle 
Ouest
3 bis rue de l'Aigle
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 56 47 03 49
fax 01 56 47 03 68

APPL
3 bis rue de l'Aigle
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 56 47 03 41
fax 01 56 47 03 68

HDJ
23 rue de Plaisance
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 41 19 75 20
fax 01 41 19 75 21

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr
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EPS Roger Prévot  
au CASH de Nanterre
403 av. de la République  
92014 NANTERRE
01 56 47 03 40
fax 01 56 47 03 68

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS  
NON SECTORISÉS

Résidence Accueil  
Amis de l'Atelier
2 bis rue Cremieux 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 46 13 05 30
mail res.accueil.colombes@
amisdelatelier.org

Accueil de La Mère et Enfant
41 rue de Plaisance 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 42 42 32 23
fax 01 42 42 64 75
mail arne.tilleul@wanadoo.fr

HDJ
23 bis rue de Plaisance
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 41 19 75 20
fax 01 41 19 75 21

ENTRAIDE

GEM Le Club
9 rue Étienne Marcel
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 57 67 77 70

COLOMBES

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G06 
Rattaché à l’hôpital Louis Mourier

Colombes

CMP Guy De Maupassant
17 rue Moslard
92700 COLOMBES
01 47 60 69 75/ 76
fax 01 42 42 30 95
mail secretariat.cmp@lmr.aphp.fr

HDJ Guy De Maupassant
17 rue Moslard
92700 COLOMBES
01 47 60 69 75/ 76
fax 01 42 42 30 95
mail secretariat.cmp@lmr.aphp.fr

Consultations de psychiatrie
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 64 16

Pôle Psychiatrie-Addictologie
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 64 13
fax 01 47 60 67 70

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS  
NON SECTORISÉS

Foyer De Vie (Apei)
13 rue Bouin
92700 COLOMBES
01 47 60 23 51

HDJ avec Atelier Thérapeutique 
Élan Retrouvé
240 rue Gabriel Péri 
92700 COLOMBES
01 41 19 22 32
fax 01 46 13 76 36

Ateliers de remédiation  
cognitive et de réhabilitation  
psychosociale
17 rue Moslard
92700 COLOMBES
01 47 60 69 75/76

Consultations externes d'addic-
tologie ELSA (Équipe de Liaison 
et de Soins en Addictologie)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 65 30
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Hospitalisations en addictologie
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 65 30

Consultations psychiatriques de 
périnatalogie
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
06 33 62 47 85

Unité pour jeunes adultes et 
périnatalité
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 69 17

Centre Expert troubles bipolaires
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 64 15

Consultations Troubles du 
Comportement Alimentaire
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 64 16

Maison Des Adolescents  
Des Hauts-de-Seine
1 boulevard Charles De Gaulle 
92700 COLOMBES
01 41 23 92 92
mail maisondesados92@gmail.com

ESAT les fourneaux de Marthe  
et Matthieu
101 - 103 rue Henri Dunant
92700 COLOMBES
01 46 97 04 09
fax 09 70 32 87 46

Espace Santé Jeunes  
(12-25 ans)
6 rue du 11 novembre 1918
92700 COLOMBES
01 47 60 43 16
fax 01 47 60 43 15

COURBEVOIE

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

COURBEVOIE

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G07 
Rattaché au Centre d'accueil et de soins 
de Nanterre

Courbevoie

CATTP Adultes
11 rue du Commandant Lamy 
92400 COURBEVOIE
01 41 46 97 27
fax 01 47 93 29 03

CMP
1 avenue Jeanne
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 47 90 60 99

CASH (centre d'accueil  
et de soins)

Hôpital Max Fourestier
403 av. de la République
92014 NANTERRE
01 47 69 66 97
fax 01 47 69 63 95

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Espace Santé Jeunes - 
Courbevoie Écoute Jeunes - 
Écoute Parents
4 allée Mozart
92400 COURBEVOIE
Tel public : 0800 835 790 (n°vert, 
gratuit d'un téléphone fixe)

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

O
FF

R
E 

D
E 

SO
IN

S,
 D

’A
C

C
O

M
PA

G
N

EM
EN

TS
 E

T 
D

’E
N

TR
A

ID
E,

 C
LA

SS
ÉE

 P
A

R
 Z

O
N

E 
D

E 
P

R
O

XI
M

IT
É

25
ADULTES

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.



NEUILLY-SUR-SEINE

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92G08 
Rattaché à l'Établissement de Santé 
Mentale de Rueil Malmaison - MGEN

Neuilly-
sur-Seine

CMP
40 rue du Pont
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 83 75 75 50
fax 01 83 75 75 40

CATTP
40 rue du Pont
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 83 75 75 54
fax 01 83 75 75 42

HDJ
40 rue du Pont
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 83 75 75 54
fax 01 83 75 75 42

Établissement de Santé Mentale 
de Rueil Malmaison - MGEN
2 rue du Lac
92500 RUEIL-MALMAISON
- Hospitalisation à Temps Complet
01 41 39 29 00
fax 01 47 14 95 82

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Foyer Intégré
14 rue des Graviers
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 35 36
fax 01 46 24 37 51
mail apeifoyergraviers@wanadoo.fr

Centre De Diagnostic Du Bapu
(18-28 ans)
5 rue du Général Cordonnier
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 47 45 23 70
fax 01 47 45 53 62
mail contact@institut-claparede.fr

Association L’Essor
79 rue de Villiers
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 41 92 91 81
fax 01 41 92 91 80
mail lessor.neuilly@lessor.asso.fr

CITL APEI Le Phare
15 rue des Poissonniers
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 55 62 16 60

Espace Santé Jeunes 12-25 ans 
Neuilly-sur-Seine
125 av. Achille Peretti
92205 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 88 89
infoesj@ville-neuillysurseine.fr

SAVS APEI Suresnes
14 rue des Graviers
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 47 72 06 44

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr
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PUTEAUX, SURESNES

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G09 
Rattaché à l’EPS Erasme

Suresnes

Puteaux

CMP Jean Wier
5 rue Michelet
92150 SURESNES
01 41 44 38 87/01 41 44 38 88
fax 01 41 44 28 58

Centre Jean Wier  
(Consultations, Soins à domicile)
5 rue Michelet
92150 SURESNES
01 41 44 38 89 / 01 41 44 38 87
fax 01 41 44 28 58

CATTP Centre Jean Wier
14 av. du Général de Gaulle  
92150 SURESNES
01 45 06 66 59
fax 01 41 44 38 98

HDJ Jean-Wier
5 rue Michelet
92150 SURESNES
01 41 44 38 95
fax 01 41 44 28 58

Appartements Thérapeutiques  
(Association Jean Wier ARTI)
5 rue Michelet
92150 SURESNES
01 41 44 38 85 
fax 01 41 44 28 58

EPS Erasme
143 av. Armand Guillebaud  
92160 ANTONY
01 46 74 31 09 / 01 46 74 31 11 / 
01 46 74 31 12
fax 01 46 74 31 08

PUTEAUX / SURESNES

Structure intersectorielle : 92G09 92G20 
92G21

EPS Erasme -  
Unité d'hospitalisation  
de psychiatrie générale
143 av.Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 09 / 31 11 / 31 12

Hôpital de jour intersectoriel  
de réhabilitation psychosociale
145 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 71

Unité d'hospitalisation  
de Psychiatrie Générale
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

Unité d'hospitalisation 
Intersectorielle de Réinsertion
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

Maison Thérapeutique
10 boulevard des Pyrénées
92160 ANTONY
01 46 68 99 72

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Service D'Accompagnement  
Et De Suite
7 rue Voltaire
92800 PUTEAUX
01 46 97 16 89
fax 01 46 97 16 94

ESAT Noël Le Gaud
7 rue Voltaire 
92800 PUTEAUX
01 46 97 16 89 
fax 01 46 97 95 23
mail contact@lestokes.com

SAVS APEI Suresnes
14 rue des Graviers
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 47 72 06 44
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NANTERRE

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G10 
Rattaché au Centre d'accueil  
et de soins de Nanterre

Nanterre

 CMP Nanterre Centre
1 rue du Vieux Pont
92000 NANTERRE
01 47 21 40 00
fax 01 41 20 02 58

CMP Petit Nanterre
21 place des Muguets 
92000 NANTERRE
01 57 68 17 30
fax 01 47 86 01 58

CATTP Social
403 av. de la République  
92000 NANTERRE
01 47 69 62 63

CATTP
1 rue du Vieux Pont
92000 NANTERRE
01 47 21 40 00 
fax 01 41 20 02 58

HDJ
1 rue du Vieux pont
92000 NANTERRE
01 47 21 40 00
fax 01 41 20 02 58

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Équipe Mobile Santé Mentale 
et Précarité
403 av. de la République 92000 
NANTERRE
01 47 69 72 38
fax 01 47 69 72 54

SAMSAH Espérance  
Hauts-de-Seine
4 passage Georges Hany 
92000 NANTERRE
01 55 17 22 00

SSIAD CESNAF
27 rue de la Paix
92000 NANTERRE
01 47 74 75 87 
fax 01 47 74 75 87

Atelier Protégé De L'A.N.R.T.P
27 rue Michelet
92000 NANTERRE
01 47 25 52 00 
fax 01 47 24 18 77
mail direction-nanterre@anrh.fr

CSAPA Généraliste Aporia
15 rue des Goulevents
92000 NANTERRE
01 41 37 68 68 
fax 01 47 25 99 76
mail aporia@agata.asso.fr

CHAPSA
403 av. de la République  
92000 NANTERRE
01 47 69 62 78 
fax 01 47 69 66 92

ESAT Camille Hermange
6 rue des Alouettes
92000 NANTERRE
01 58 47 02 57 
fax 01 47 94 68 49
mail hermange@eu-asso.fr

SAVS CASH de Nanterre
403 av. de la République
92000 NANTERRE
01 47 69 73 58
fax 01 47 69 62 74

NANTERRE

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr
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ESAT les Ateliers du Phare
89 rue Veuve Lacroix
92000 NANTERRE
01 56 83 82 30

ESAT les Ateliers de la Garenne
91 rue Veuve Lacroix
92000 NANTERRE
01 42 42 71 27

Unité Psychiatrique de Liaison
403 av. de la République  
92000 NANTERRE
01 47 69 68 43
fax 01 47 69 67 98

Consultations Médicales 
Psychiatriques à La Maison 
d'Arrêt 
133 av. de la Commune de Paris
92000 NANTERRE
01 47 29 75 60
fax 01 47 29 94 49

SOTRES Entreprise Adaptée
171 av. Georges Clemenceau
92000 NANTERRE
01 41 20 99 44
info@sotres.org

Consultation Pass Psychiatrie 
CASH de Nanterre
403 av. de la République 92000 
NANTERRE
01 47 69 72 38
fax 01 47 69 72 54

Espace Santé Jeunes
6 av. Lénine
92000 NANTERRE
01 41 37 76 08

Point Accueil Écoute Jeune  
« La Garenne »
317-325 rue de la garenne
92000 NANTERRE
01 42 42 15 23

ENTRAIDE

GEM le Bon Accueil
10 rue Jean-Baptiste Lebon
92000 NANTERRE
06 74 97 60 95

RUEIL-MALMAISON

RUEIL-MALMAISON

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G11

Rattaché à l'Établissement de Santé 
Mentale de Rueil-Malmaison - MGEN

Rueil-Malmaison

CATTP
2 rue du Lac
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00
fax 01 41 39 29 14

CMP
2 rue du Lac
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00
fax 01 41 39 29 14

HDJ
2 rue du Lac
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00
fax: 01 41 39 29 14

Appartements Associatifs  
Clinique MGEN
2 rue du Lac
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00
fax 01 47 32 09 94

Établissement de Santé Mentale 
de Rueil -Malmaison
2 rue du Lac 
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00
01 47 14 95 82 (adm)
fax 01 41 39 19 81 (médical)
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SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Offre en réhabilitation  
psychosociale
Équipe de réhabilitation 
(remédiation cognitive, éducation 
thérapeutique, appartements 
associatifs, accompagnement de 
réinsertion, éducation thérapeutique 
à destination des aidants)
2 rue du Lac
92150 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00
fax 01 41 39 29 14
mail rehabilitationrueil@mgen.fr

CSAPA AGATA
9 av. Beauséjour 
92500 RUEIL-MALMAISON  
01 47 49 29 66

Espace Santé Jeunes
85 bis av. Albert 1er

92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 29 07 77

ISSY-LES-MOULINEAUX 

VANVES

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G12 
Rattaché à l’Hôpital Corentin Celton

Issy-les-
Moulineaux Vanves

Hôpital Corentin Celton  
Consultation En Alcoologie
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 41 14
fax 01 58 00 40 01

Structure intersectorielle: 92G12, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21

EMPSA 92 sud Équipe Mobile 
Psychiatrie du Sujet Âgé

Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
empsa.92sud@aphp.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Maison Relais
2 rue de la Gare
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

ESAT Georges Dagneaux
30 rue Benoît Malon
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 46 42 44 49 
fax 01 46 42 06 53
mail esatdagneaux@pbrds.fr

SAVS
10 place des Provinces 
92170 VANVES
01 47 36 94 25 
fax 01 40 95 71 54

Hôpital Suisse de Paris
10 rue Minard
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 46 33 11 00
fax 01 46 38 27 67
mail info@hopitalsuissedeparis.fr

HDJ Verdun
131 av. de Verdun
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 48 90
fax 01 46 45 50 32

CASA
25 rue Diderot
92170 VANVES
01 41 33 95 50
fax 01 41 17 02 09

Espace Santé Jeunes 
(12-25 ans)
27 bis av. Victor Cresson
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 41 23 83 10

ISSY-LES-MOULINEAUX / VANVES

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr
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PAEJ - Association ImaRge
194 av. de Verdun
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 47 36 55 72 

Point Accueil Santé Jeunes - 
Espace Santé Jeunes
20 rue Marceau (3e étage)
92170 VANVES
01 41 23 09 90 / 01 41 23 09 88

CSAPA Centre Chimène 
35 boulevard Gambetta
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 
01 46 45 61 46 
fax 01 46 45 61 63

ENTRAIDE

GEM Hemisph'erik
2 rue Diderot
92170 VANVES
09 54 50 05 60

GARCHES / MARNES-LA-COQUETTE /  
SAINT-CLOUD / VILLE D'AVRAY /  

SÈVRES / VAUCRESSON

GARCHES

MARNES-LA-COQUETTE

SAINT-CLOUD

VILLE D’AVRAY

SÈVRES

VAUCRESSON

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G13 
Rattaché au GH Paul Guiraud -  
site de Villejuif

Vaucresson

Marnes-
la-Coquette

Ville d’Avray

Saint-Cloud
Garches

Sèvres

Centre Médico Psychologique 
21 rue Croissants
92380 GARCHES
01 47 01 48 08
fax 01 47 01 11 33

CATTP
21 rue Croissants
92380 GARCHES
01 47 41 91 47
fax 01 47 01 11 33

HDJ "Les Catalpas"
21 rue du Calvaire 
92210 SAINT-CLOUD
01 47 71 18 77
fax 01 47 71 62 25

GH Paul Guiraud 
Unités d'hospitalisation
54 av. de la République 
94806 VILLEJUIF
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 70 96
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Structure intersectorielle: 92G13, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 
92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
mail empp.sud92@psysudparis.fr
01 42 11 68 58

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

SESSAD Du Val D'Or
5 rue Gaston Rollin
92210 SAINT-CLOUD
01 49 11 51 10
fax 01 46 02 36 58

Maison Relais Esmeralda
44 rue de Sevres
92410 VILLE D'AVRAY
01 73 00 02 30
fax 01 45 58 22 31

Clinique gérontopsychiatrique 
de Rochebrune
153 rue de Buzenval  
92380 GARCHES
01 80 04 46 00
fax 01 80 04 46 66
mail contact@groupe-sinoue.com

Unité d'Accueil Parents-Enfants 
(UAPE) - Site Raymond Poincaré
104 boulevard Raymond Poincaré 
92380 GARCHES
01 47 10 79 00
fax 01 47 10 78 23

Clinique du Chateau de Garches
11 rue de la Porte Jaune
92380 GARCHES
01 47 95 63 00 
fax 01 47 95 64 00

Clinique Médicale 
de Ville d'Avray
23 rue Pradier
92140 VILLE D'AVRAY
01 47 09 05 81
fax 01 47 50 79 46
mail cmva@wanadoo.fr 

Centre Hospitalier  
des Quatres Villes 
Service d'alcoologie
141 Grande Rue
92310 SÈVRES
01 77 70 79 30 / 01 77 70 79 36

ESAT Hors Les Murs  
Trajectoires Emploi
119 Grande Rue 
92310 SÈVRES
01 41 14 34 40
fax 01 41 14 34 42

Association Le Moulin Vert
(14-21 ans)
16 Grande Rue  
92310 SÈVRES
01 45 34 38 03 
fax 01 45 34 71 34

CH Des Quatre Villes Site Sevres 
(24/24)
141 Grande rue
92310 SÈVRES
01 77 70 70 70 
fax 01 45 34 28 04
mail direction@ch4v.fr

Relais Jeunes de Sèvres
26 rue Auguste Rodin
92310 SEVRES
01 41 14 15 00
mail contact@relais-jeunes- 
sevres.com

ENTRAIDE

Réseau d’Accueil Familial 
Thérapeutique pour des patients 
Alcooliques- RAFTA
3 place Silly
92211 SAINT-CLOUD CEDEX
01 46 89 60 45
fax 01 46 89 76 48
mail le-sas@le-sas.org

GEM Club des 4 communes
64 rue des Binelles
92310 SÈVRES
06 75 32 26 79

GARCHES / MARNES-LA-COQUETTE /  
SAINT-CLOUD / VILLE D'AVRAY /  
SÈVRES / VAUCRESSON
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CHAVILLE, MEUDON

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G16 
Rattaché au GH Paul Guiraud -  
site de Clamart

Chaville
Meudon

CMP Antenne de Chaville
22 rue Fontaine Henri IV
92370 CHAVILLE
01 41 15 05 10
fax 01 46 32 51 18

CMP 
60 route du Pave Blanc
92140 CLAMART
01 41 07 92 00
fax 01 46 32 51 18

CATTP
33 av. du Président Roosevelt 
92140 CLAMART
01 46 44 14 30
fax 01 46 32 51 18

GH Paul Guiraud - Unités  
d'hospitalisation :

-  Unité Auguste Rodin 
(unité d'entrant)

1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

Structure Intersectorielle : 92G16, 92G17, 
92G18, 92G19

- Unité Anna Marly
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44 

CHAVILLE / MEUDON

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Structure intersectorielle : 92G12, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21

EMPSA 92 sud Équipe Mobile 
Psychiatrie du Sujet Âgé

Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
mail empsa.92sud@aphp.fr

Structure intersectorielle: 92G13, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 
92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 58
mail empp.sud92@psysudparis.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

FAM Le Cedre Bleu
26 rue du Pere Komitas
92370 CHAVILLE
01 41 15 81 90
fax 01 41 15 81 12
mail reseauhabitat@apeiscva.org 

Appartements de Secteur et 
communautaires
(gérés par Le CHS - 2 places)
3 rue des Acacias
92360 MEUDON-LA-FORÊT

Maison de Santé Bellevue
8 av. du 11 novembre 1918  
92190 MEUDON
01 41 14 15 00
fax 01 46 26 87 88

Clinique Neuropsychiatrique
8 av. du 11 novembre 1918 
92190 MEUDON
01 41 14 15 00
fax 01 46 26 07 77

O
FF

R
E 

D
E 

SO
IN

S,
 D

’A
C

C
O

M
PA

G
N

EM
EN

TS
 E

T 
D

’E
N

TR
A

ID
E,

 C
LA

SS
ÉE

 P
A

R
 Z

O
N

E 
D

E 
P

R
O

XI
M

IT
É

33
ADULTES

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.



CLAMART

 LE PLESSIS-ROBINSON

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G17 
Rattaché au GH Paul Guiraud -  
site de Clamart

Clamart

Le Plessis-
Robinson

CMP 
58 rue du Pave Blanc
92140 CLAMART
01 41 07 92 10
fax 01 46 31 00 15

CATTP
142 rue de la Porte de Trivaux
92140 CLAMART
01 46 30 08 82
fax 01 46 32 51 18

HDJ

58 rue du Pavé Blanc
92140 CLAMART
01 41 07 92 20

GH Paul Guiraud site Clamart 
Unités d'hospitalisation :

-  Unité Dora Maar  
(unité d'entrants, 18 lits)

- Unité Fernand Léger
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 71 00

Unité Intersectorielle : 92G16, 92G17, 
92G18, 92G19

-  Unité Anna Marly
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

Structure intersectorielle : 92G12, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21

EMPSA  92 sud Équipe Mobile 
Psychiatrie du Sujet Âgé
Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
empsa.92sud@aphp.fr

Structure intersectorielle : 92G13, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 
92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 58
empp.sud92@psysudparis.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

ESAT Les Robinsons
29 rue Paul Rivet
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 46 01 81 50
fax 01 46 01 81 59
mail esat.robinsons@
lesamisdelatelier.org

Maison Relais
1 rue Robert Fasquelle
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 46 01 56 60
fax 01 46 01 08 82
mail mr.plessis@amisdelatelier.org

Maison Relais
63 av. Jean Jaures
92140 CLAMART
01 58 88 32 50
fax 01 58 88 32 59
mail mr.clamart@amisdelatelier.org

CLAMART / LE PLESSIS-ROBINSON
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SAVS la Croisée
1 rue Robert Fasquelle
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 46 32 93 50
fax 01 46 01 08 82
mail savslacroisee@amisdelatelier.org

SAVS de Clamart Centre  
63 rue Jean Jaurès 
92140 CLAMART  
01 58 88 32 50  

Pension de Famille 
12 rue Paul Vaillant Couturier 
92140 CLAMART
01 46 48 31 65

HIA Percy 
101 av. Henri Barbusse
92141 CLAMART 
01 41 46 60 00 
fax 01 41 46 64 91 
mail chefferie.percy@free.fr

CSAPA Centre Chimène
10 boulevard des Frères Vigouroux
92140 CLAMART 
01 58 88 33 65
fax 01 55 95 78 09

Service D'Accueil D'Urgence  
du Centre Hospitalier  
Antoine Béclère
157 rue de la Porte de Trivaux 
92140 CLAMART
01 45 37 42 16 / 01 45 37 42 16

MALAKOFF / MONTROUGE

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

MALAKOFF

MONTROUGE

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G18 
Rattaché au GH Paul Guiraud -  
site de Clamart

Malakoff Montrouge

GH Paul Guiraud –  
Unités d'hospitalisation :

- unité Camille Claudel (entrants)
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

CMP 
7 rue Amaury Duval
92120 MONTROUGE
01 46 57 27 29
fax 01 46 57 26 83

CMP 
1 place du 14 juillet
92240 MALAKOFF
01 46 56 54 00
fax 01 42 31 25 75

CATTP
44 rue Carvès
92120 MONTROUGE
01 42 11 68 43
fax 01 49 85 34 62

HDJ Atelier 18
19 rue Béranger
92240 MALAKOFF
01 42 11 68 35

Structure intersectorielle: 92G12, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21

EMPSA 92 sud Équipe Mobile 
Psychiatrie du Sujet Âgé 
Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
empsa.92sud@aphp.fr
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Unité Intersectorielle : 92G16, 92G17, 
92G18, 92G19

Unité Anna Marly
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

Structure intersectorielle: 92G13, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 
92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 58
empp.sud92@psysudparis.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

ACT Relais Enfants Parents
8 rue Arthur Auger  
92120 MONTROUGE
01 46 56 79 40
fax 01 46 56 29 10

HDJ - L'Elan Retrouvé  Malakoff
1 allée Jacques Brel
92240 MALAKOFF
01 41 08 05 02
fax 01 41 08 79 60

Résidence Accueil Belloeuvre
8 rue François Belloeuvre
92240 MALAKOFF
01 47 46 01 50

HAD
7 rue Armory du Val
92120 MONTROUGE
01 46 56 54 00 / 01 47 46 00 81
fax 01 42 31 25 75 / 
01 46 57 26 86

BAGNEUX, CHÂTILLON
Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

BAGNEUX, CHÂTILLON

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G19 
Rattaché au GH Paul Guiraud - 
site de Clamart

Bagneux
Chatillon

GH Paul Guiraud –  
Unités d'hospitalisation:

Unité Pierre-Jean Béranger
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

CMP le 64 - Châtillon Bagneux 
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 54
fax 01 42 11 68 53

CATTP
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 55

Unité Intersectorielle : 92G16, 92G17, 
92G18, 92G19

- Unité Anna Marly
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

Structure intersectorielle: 92G12, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21

EMPSA 92 sud Équipe Mobile 
Psychiatrie du Sujet Âgé 
Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
empsa.92sud@aphp.fr

BAGNEUX / CHÂTILLON
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Structure intersectorielle: 92G13, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 
92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 58
empp.sud92@psysudparis.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

FAM Cite Jacques Descamps
4 rue Pablo Neruda
92220 BAGNEUX
01 41 17 48 70
fax 01 41 17 48 86

MAS La Fontaine
51 rue de Louveau
92320 CHÂTILLON
01 40 84 69 60
fax 01 40 84 69 71
mail mas.chatillon@amisdelatelier.
org

FAM Les Temps des Amis
3 rue Gambetta  
92320 CHÂTILLON
01 47 46 83 40
fax: 01 47 46 11 19
mail : contact@lesamisdelatelier.org

FAM La Fontaine des Vœux
37 rue Alphonse Pluchet
92220 BAGNEUX
01 40 92 79 79
fax 01 40 92 03 45
mail f.kara@ehasso.com

Delta Insertion
22 boulevard Stalingrad
92320 CHÂTILLON
01 57 21 72 10

ESAT Hors Les Murs
8 allée Edgar Brandt
92320 CHÂTILLON
01 41 09 75 07
mail esat.chatillon@ladapt.net

BAGNEUX / CHÂTILLON

Foyer D'Hébergement 
Espérance
2 rue Pablo Neruda
92220 BAGNEUX
01 47 46 01 50 
fax 01 47 46 15 19

CSAPA Liberté
10 rue de la Liberté 
92220 BAGNEUX
01 45 36 11 20  / 01 45 36 11 33
fax 01 46 65 22 46

ESAT Jean Caurant
2 rue Pablo Neruda
92220 BAGNEUX
01 47 46 01 50 
fax 01 47 46 15 19
mail k.zeggane@ehsasso.com

CHRS Flora Tristan
142 av. de Verdun
92320 CHATILLON
01 47 36 96 48 
fax 01 46 62 06 01

Service D'Accompagnement  
& De Suite
48 av. Victor Hugo
92220 BAGNEUX
01 41 24 21 10

Entreprise Adaptée Le Chêne 
3 av. de Garlande
92220 BAGNEUX
01 42 53 02 02 
fax 01 42 53 14 11
mail administration@atelierlechene.fr

Point Écoute Jeunes (11-25 ans)
3 antennes : CSC Prévert,  
Gueffier et BIJ
92220 BAGNEUX
06 52 70 02 08
assopm@gmail.com

Appartements accompagnés 
(EHS)
92220 BAGNEUX
01 55 58 00 91

SAVS de BAGNEUX  
48-50 av. Victor Hugo 
92220 BAGNEUX  
01 41 24 21 20  
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CHÂTENAY-MALABRY

SCEAUX

FONTENAY-AUX-ROSES

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G20 
Rattaché à l’EPS Erasme

Sceaux

Fontenay-
aux-Roses

Chatenay-Malabry

Centre Médico-Psychologique 
11 rue des Vallees
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 77 / 01 55 52 10 76
fax 01 55 52 10 93

CATTP 
11 rue des Vallees
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 76 / 01 55 52 10 77
fax 01 55 52 10 93

HDJ 
11 rue des Vallees
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 76 / 01 55 52 10 77

Structure intersectorielle: 92G12, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21

EMPSA 92 sud Équipe Mobile 
Psychiatrie du Sujet Âgé

Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
empsa.92sud@aphp.fr

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Structure intersectorielle: 92G16, 92G17, 
92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 58
empp.sud92@psysudparis.fr

Structures intersectorielles : 92G09 92G20 
92G21

EPS Erasme - Unité d'hospitali-
sation de psychiatrie générale
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 09 / 31 11 / 31 12

Hôpital de jour intersectoriel de 
réhabilitation psychosociale
145 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 71

- Unité d'hospitalisation de 
Psychiatrie Générale
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

- Unité d'hospitalisation 
Intersectorielle de Réinsertion
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

- Maison Thérapeutique
10 boulevard des Pyrénées
92160 ANTONY
01 46 68 99 72

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Relais Familial Coup D'Pouce
(Structure d'accueil d'enfants en 
cas d'hospitalisation des parents)
138 rue Boucicaut 
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 60 14 14
fax 01 46 60 83 00
mail francois.dubois@
coupdpouce92.fr
anne-marie.dubois@
coupdpouce92.fr

CHATENAY-MALABRY / SCEAUX /  
FONTENAY-AUX-ROSES
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IME Appedia (12-20 ans)
58 av. Édouard Depreux
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 41 87 08 84
fax 01 46 60 23 33
mail ime@appedia-autisme.fr

MAS La Source
27 rue Joseph Lahuec
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 49 73 39 60
fax 01 49 73 39 69
mail mas.chatenay@amisdelatelier.org

FAM Estiennes d'Orves
40 rue d'Estienne d'Orves
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 83 30 17
fax 01 41 13 66 55
mail fam.apri92@orange.fr

Foyer d'Hébergement  
Résidence de l'Avenir
17 rue de l'avenir
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 55 52 12 52
fax 01 55 52 12 50
mail residence.avenir@wanadoo.fr

CITL Apei Sud 92
17 rue de l'avenir
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 55 52 12 52
fax 01 55 52 12 50
mail residence.avenir@wanadoo.fr

Maison Relais
6 rue Ledru Rollin
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 73 00 02 30

Foyer Intégré la Maison  
heureuse
78 av. de la Division Leclerc
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 44
fax 01 55 52 10 47
mail maisonheureuse@
amisdelatelier.org

SAVS De Châtenay-Malabry
43 rue Joseph Lahuec
92290 CHATENAY-MALABRY
01 40 91 96 59 
fax 01 40 91 96 53
mail ssa.chatenay@amisdelatelier.org

CHATENAY-MALABRY / SCEAUX /  
FONTENAY-AUX-ROSES

Clinique Dupré - Hospitalisation 
(16-25 ans)  
30 av. du Président F. Roosevelt – 
BP 101  
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 50
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - Relais  
(Accueil, évaluation médico  
psycho-pédagogique,  
orientation) (12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101, 
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - CATTP 
(12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101, 
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - Centre de psy-
chanalyse (16-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101, 
92333 SCEAUX CEDEX
 01 40 91 51 25
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - Consultation 
d’addictologie (cannabis, alcool, 
écrans) (12-25 ans)
30 av.Franklin Roosevelt- BP 101, 
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 02
mail medical.dupre@fsef.net

Clinalliance Fontenay-Aux-Roses
19 rue du Maréchal Galliénni
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 40 91 35 00
fax 01 40 91 95 52

HDJ - Fontenay-Aux-Roses
45 av. Gabriel Péri
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 28 05
fax 01 46 61 28 20
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HDJ Unité de Soins Intensifs  
et de Cure Ambulatoire
19 rue du Maréchal Galliénni
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 40 91 35 00
fax 01 40 91 95 52

Centre De Soins En 
Psychopathologie "Odyssée"  
(15 à 25 ans)
17 av. de Verdun
92330 SCEAUX
01 55 52 10 49

HDJ "Vivre" (17 à 45 ans)
Centre Denise Croissant
7 allée de Verrières
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 30 11 11
fax 01 46 32 20 44
mail centre-denise-croissant@vivre-
asso.com

Unité D'Urgence Pour Jeunes 
(16-25 Ans) 
30 av. du Président Roosevelt - BP 
101 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 50
fax 01 43 50 92 77
mail direction.dupre@fsef.net

Point Accueil Ecoute Jeunes –  
« la Parentèle » (12-25 ans)
40 rue Henri de la Touche
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 31 40 50

Lieu d'Ecoute et d'Accueil pour 
les jeunes (sans rendez-vous - 
12-25 ans)
6 rue Antoine Petit
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 12 86

ESAT VIVRE 
1 allée du Guézon 
92290 CHÂTENAY-MALABRY  
01 46 31 03 01  

SAVS APEI Sud 92
7 square Robinson
92330 SCEAUX
01 43 50 92 92

Clinique Neuropsychiatrique 
"Les Pervenches"
12 rue des Moulins à Vent
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 41 13 51 51 / 08 26 20 70 32
fax 01 41 13 51 01

ENTRAIDE

GEM l'Éclaircie
148 rue Boucicaut
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 57 75 07 64

ANTONY

BOURG-LA-REINE

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G21 
Rattaché à l’EPS Erasme

Bourg-
la-Reine

Antony

CMP Centre Prosper Legoute
79 rue Legoute  
92160 ANTONY
01 55 59 07 30 / 07 31
fax 01 55 59 07 38

CATTP Centre Prosper Legoute
79 rue Legoute  
92160 ANTONY
01 55 59 07 30
fax 01 55 59 07 38

ANTONY / BOURG-LA-REINE

Coordonnées des professionnels de santé exerçant en 
libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr
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HDJ François Rabelais 
79 rue Legoute 
92160 ANTONY
01 55 59 07 30 / 01 55 59 16 33 / 
01 55 59 16 37
fax 01 55 59 07 38

Association "Pégase" 
(Hébergement thérapeutique)
79 rue Legoute 
92160 ANTONY

EPS Erasme - Unité d'hospitali-
sation de psychiatrie générale
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11 / 01 46 74 33 12 / 
01 46 74 33 13
fax 01 46 74 33 08

Structure intersectorielle: 92G16, 92G17, 
92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
empp.sud92@psysudparis.fr
01 42 11 68 58

Structures intersectorielles : 92G09 92G20 
92G21

Hôpital de jour intersectoriel de 
réhabilitation psychosociale
145 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 71

- Unité d'hospitalisation de 
Psychiatrie Générale
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

- Unité d'hospitalisation inter-
sectorielle d'admission
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 09 / 31 11 / 31 12

- Unité d'hospitalisation 
Intersectorielle de Réinsertion
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

ANTONY / BOURG-LA-REINE

Unité Intersectorielle Eugène 
Minkowski
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 33 11/33 12/ 33 13

Maison Thérapeutique
10 boulevard des Pyrénées
92160 ANTONY
01 46 68 99 72

Structure intersectorielle : 92G12, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21

EMPSA 92 sud Équipe Mobile 
Psychiatrie du Sujet Âgé
Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
empsa.92sud@aphp.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

FAM L'Alternat
37 rue Alfred Musset
92160 ANTONY
01 46 11 40 60
fax 01 46 11 40 64
mail fam.alternat.secretariat@
wanadoo.fr

ESAT Jacques Monod
113 rue Pascal 92160 ANTONY
01 46 68 15 42 
fax 01 40 96 05 37
mail c.chicaud@apajh.asso.fr

Foyer De Vie Notre Dame
85 av. du Général Leclerc 92340 
BOURG-LA-REINE
01 41 13 74 74 
fax 01 41 13 77 04

Foyer D'Hébergement De L'APAJH
22 av. de la Providence
92160 ANTONY
01 42 37 06 60 
fax 01 42 37 06 50
mail foyer.apajh@apajh92.org
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Coordonnées des professionnels de santé exerçant 
en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

BOULOGNE-BILLANCOURT

BOULOGNE-BILLANCOURT 

SOINS SECTORISÉS 

Secteur 92G29 
Rattaché au GH Paul Guiraud -  
site de Clamart

Centre Médico-Psychologique
50-52 rue Reinhardt
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 42 11 68 90
fax 01 41 13 74 92

CATTP
50-52 rue Reinhardt
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 42 11 68 95

Centre De Jour Léonard de Vinci
50 rue des Abondances
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 03 56 35
fax 01 41 31 15 24

Unité de thérapie familiale
50-52 rue Reinhardt
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 42 11 68 90
fax 01 41 13 74 92

GH Paul Guiraud -  
Unités d'Hospitalisation
54 av. de la République
94806 VILLEJUIF
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 71 69

Boulogne-
Billancourt

HDJ D'Antony (15-25 ans)
37 av. Léon Jouhaux
92167 ANTONY
01 46 66 80 95
fax 01 56 37 58 58

HDJ Pour Jeunes "L'Elan 
Retrouvé" (15-25 Ans – Autisme)
37 av. Léon Jouhaux
92160 ANTONY
01 46 66 80 95
fax 01 46 66 20 46
mail hdj.antony@elan-retrouve.asso.fr

CSAPA Liberté
43 boulevard du Maréchal Joffre
92340 BOURG-LA-REINE
01 41 87 09 68
fax 01 40 91 94 83

ENTRAIDE

GEM le Tremplin
26 av. du Général Leclerc
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 64 15 43
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BOULOGNE-BILLANCOURT

Structures intersectorielles: 92G13, 92G16, 
92G17, 92G18, 92G19, 92G20, 92G21, 
92G29

Équipe Mobile Psychiatrie 
Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 58
empp.sud92@psysudparis.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS 

Clinique Montevideo (addictions)
44 rue de la Tourelle
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 41 22 98 88
fax 01 41 22 98 60
mail montevideo@montevideoclinic.net
ou  
direction.montevideo@orpea.net

Centre Trait d'Union 
154 rue du Vieux pont de Sèvres 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 41 41 98 01

Point Accueil Ecoute Jeunes 
(12-25 ans)
Bâtiment Delory (1er étage)
24 bis av. André-Morizet
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 55 18 66 60

ENTRAIDE

GEM la Luciole
2 rue des Longs Prés
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
06 89 05 75 14

Terre d'Arc-En-Ciel
118 rue du Château
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 84 01 37
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OFFRE DE SOINS

•  Centres médico-psychologiques (CMP) 
et consultations psychiatriques non 
sectorisées

•  Centres d’accueil thérapeutique à temps 
partiel (CATTP)

•  Centres de soins, d’accompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA) 

•  Hôpitaux de jour

•  Hospitalisation à domicile (HAD)

•  Accueil familial thérapeutique (AFT)

•  Unité d’hospitalisation

CENTRES MÉDICO- 
PSYCHOLOGIQUES (CMP) 

ET CONSULTATIONS 
PSYCHIATRIQUES 

NON SECTORISÉES

Les CMP sont des structures implantées dans 
la cité, en dehors d’un l’hôpital. La plupart 
font partie de l’offre de soins sectorisée des 8 
établissements hospitaliers des Hauts de Seine. 

Ils reçoivent en consultation toutes les 
personnes, directement ou bien adressées 
par leur médecin traitant, que leurs troubles 
psychiques soient légers ou sévères. L’équipe 
coordonne l’accueil et les soins (consultations, 
soins ambulatoires, visite à domicile, 
hospitalisation, actions de prévention, accueil 
familial thérapeutique). Le CMP est le pivot des 
secteurs de psychiatrie publique.

Les services de psychiatrie des hôpitaux 
généraux des Hauts de Seine proposent 
aussi un accueil et des consultations non 
sectorisées.

Antony

Secteur 92G21
CMP Centre Prosper Legoute
79 rue Legoute 92160 ANTONY
01 55 59 07 30 / 07 31
fax 01 55 59 07 38

Asnières-sur-Seine

Secteur 92G02
CMP - Rabelais
5 rue Rabelais 92600 ASNIÈRES
01 41 32 24 20 fax 01 41 32 24 21

CMP « Les Jacinthes »
5 av. du Dr Fleming 92600 ASNIÈRES
01 41 47 94 50 fax 01 41 47 94 50

Secteur 92G07
CMP
1 av. Jeanne
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 47 90 60 99

Bagneux

Secteur 92G19
CMP le 64 Châtillon Bagneux
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 54
fax 01 42 11 68 53

Boulogne-Billancourt

Secteur 92G29
Centre Médico-Psychologique
50-52 rue Reinhardt 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 42 11 68 90 fax 01 41 13 74 92

Châtenay-Malabry

Secteur 92G20
CMP
11 rue des Vallées
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 77 / 01 55 52 10 76
fax 01 55 52 10 93

Chaville

Secteur 92G16
CMP Antenne de Chaville
22 rue Fontaine Henri IV 92370 CHAVILLE
01 41 15 05 10 fax 01 46 32 51 18

Clamart

Secteur 92G16
CMP
60 rue du Pavé Blanc 92140 CLAMART
01 41 07 92 00 fax 01 46 32 51 18

Pour les services d’urgences psychiatriques, 
les centres d’accueil et de crise (CAC) 
se reporter à la page 15.
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Secteur 92G17
CMP
58 rue du Pavé Blanc 92140 CLAMART
01 41 07 92 10 fax 01 46 31 00 15

Clichy

Secteur 92G03
CMP « La Chaise Bleue »
12 rue Fanny 92110 CLICHY
01 41 06 63 70 fax 01 41 06 63 79

Colombes

Secteur 92G06
CMP Guy De Maupassant
17 rue Moslard 92700 COLOMBES
01 47 60 69 75/ 76 fax 01 42 42 30 95
mail secretariat.cmp@lmr.aphp.fr

Consultation de Psychiatrie Adultes
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 64 16

Garches

Secteur 92G13
CMP Montaigne
21 rue Croissants 92380 GARCHES
01 47 01 48 08 fax 01 47 01 11 33

Gennevilliers

Secteur 92G01
CMP - Gennevilliers 
29 rue Jean Jaurès 92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 94 65 fax 01 41 47 94 63
mail 92g01-thoretton@eps-rogerprevot.fr

La Garennes-Colombes

Secteur 92G05
Centre Médico-Psychologique
3 bis rue de l’Aigle 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 46 49 16 40 fax 01 46 49 16 52

Levallois-Perret

Secteur 92G04
CMP Centre Jean Ayme
86 rue du Président Wilson 
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 55 46 90 50 fax 01 55 46 90 73
mail cmp.levallois@eps-rogerprevot.fr

Malakoff

Secteur 92G18
CMP 
1 place du 14 Juillet 92240 MALAKOFF
01 46 56 54 00 fax 01 42 31 25 75

Montrouge

Secteur 92G18
CMP 
7 rue Amaury Duval 92120 MONTROUGE
01 46 57 27 29 fax 01 46 57 27 29

Nanterre

Secteur 92G10
CMP Nanterre Centre
1 rue du Vieux Pont 92000 NANTERRE
01 47 21 40 00 fax 01 41 20 02 58

CMP Petit Nanterre
21 place des Muguets 92000 NANTERRE
01 57 68 17 30 fax 01 47 86 01 58

Neuilly-sur-Seine

Secteur 92G08
CMP

40 rue du Pont 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
01 83 75 75 50 fax 01 83 75 75 40

Rueil-Malmaison

Secteur 92G11
CMP
2 rue du Lac 92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00 fax 01 41 39 29 14

Sceaux

Clinique Dupré - Relais
(Accueil, évaluation médico psycho-
pédagogique, orientation) (12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101 
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - Centre de psychanalyse 
(16-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 51 25
mail medical.dupre@fsef.net
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Suresnes

Secteur 92G09
CMP Jean Wier 
5 rue Michelet 92150 SURESNES
01 41 44 38 87/01 41 44 38 88
fax 01 41 44 28 58

Centre Jean Wier Unité Polyvalente 
(Consultations, Soins à domicile)
5 rue Michelet
92150 SURESNES
01 41 44 38 89/ 01 41 44 38 87
fax 01 41 44 28 58

Villeneuve-la-Garenne

Secteur 92G01
CMP- Croix Rouge Française
196 boulevard Gallieni 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 21 41 36 fax 01 41 21 00 81

CENTRES D’ACCUEIL 
THÉRAPEUTIQUE À TEMPS 

PARTIEL (CATTP)

L’accueil thérapeutique à temps partiel per-
met de recevoir le patient pendant une durée 
plus longue que celle d’une consultation (une 
ou plusieurs demi-journées par semaine).

Il aide à maintenir ou à favoriser une exis-
tence autonome par des actions de soutien 
ou des thérapies de groupe. Il peut être le 
prolongement d’une prise en charge en CMP 
ou d’une hospitalisation. La plupart font par-
tie de l’offre de soins sectorisée des 8 éta-
blissements hospitaliers des Hauts-de-Seine. 
Accès direct

Antony

Secteur 92G21
CATTP Centre Prosper Legoute
79 rue Legoute 92160 ANTONY
01 55 59 07 37 fax 01 55 59 07 38

Asnières-sur-Seine

Secteur 92G02
CATTP - (Victoires) Camille Claudel
16 place des Victoires 92600 ASNIERES
01 41 11 28 40 fax 01 41 11 25 57

Bagneux

Secteur 92G19
CATTP
64 rue des Meuniers 92220 BAGNEUX
01 46 63 45 50 fax 01 46 63 82 96

Boulogne-Billancourt

Secteur 92G29
CATTP
50-52 rue Reinhardt
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 42 11 68 90 

Châtenay-Malabry

Secteur 92G20
CATTP 
11 rue des Vallees 
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 25 10 76 / 01 22 25 10 77
 fax 01 55 52 10 93

Clamart

Secteur 92G16
CATTP
33 av. du President Roosevelt 
92140 CLAMART
01 46 44 14 30 fax 01 46 32 51 18

Secteur 92G17
CATTP
142 rue de la Porte Trivaux 92140 CLAMART
01 46 30 08 82 fax 01 46 32 51 18

Clichy

Secteur 92G03
CATTP Uape
99 boulevard Victor Hugo 92110 CLICHY
01 41 06 63 70 fax 01 41 06 63 79

Colombes

Secteur 92G06
CATTP Guy De Maupassant
17 rue Moslard 92700 COLOMBES
01 47 60 69 75 / 76 fax 01 42 42 30 95
mail secretariat.cmp@lmr.aphp.fr

Courbevoie

Secteur 92G07
CATTP Adultes
11 rue du Commandant Lamy 
92400 COURBEVOIE
01 41 46 97 27 fax 01 47 93 29 03
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Garches

Secteur 92G13
CATTP
21 rue Croissants 92380 GARCHES
01 47 41 91 47 fax 01 47 01 11 33

Gennevilliers

Secteur 92G01
CATTP
29 rue Jean Jaurès 
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 94 65 fax 01 41 32 94 65

La Garennes-Colombes

Secteur 92G05
CATTP - Restaurant Thérapeutique 
Restau-Psy
23 bis rue de Plaisance 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 41 19 75 25 fax 01 41 19 75 21

Levallois-Perret

Secteur 92G04
CATTP Le Pas Sage
86 rue du President Wilson 
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 55 46 90 72 fax 01 55 46 90 73

Montrouge

Secteur 92G18
CATTP
44 rue Carvès 92120 MONTROUGE
01 42 11 68 43 fax 01 49 85 34 62

Nanterre

Secteur 92G10
CATTP Social
403 av. de la République 
92000 NANTERRE
01 47 69 62 63

CATTP
1 rue du Vieux Pont
92000 NANTERRE
01 47 21 40 00 fax 01 41 20 02 58

Neuilly-sur-Seine

Secteur 92G08
CATTP 
40 rue du Pont 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
01 83 75 75 54 fax 01 83 75 75 42

Rueil-Malmaison

Secteur 92G11
CATTP
2 rue du Lac 92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00 fax 01 41 39 29 14

Sceaux

CATTP (12-25 ans) clinique dupré
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Suresnes

Secteur 92G09
CATTP Centre Jean Wier
14 av. du Général de Gaulle 
92150 SURESNES
01 45 06 66 59 fax 01 41 44 38 98

CENTRES DE SOINS, 
D’ACCOMPAGNEMENT 

ET DE PRÉVENTION 
EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)

Accueil, information, évaluation médicale, 
psychologique et sociale, et orientation de 
toute personne ayant des difficultés du fait 
d’une addiction. Accès direct.

Bagneux

CSAPA Liberté
10 rue de la Liberté 92220 BAGNEUX
01 45 36 11 20 / 01 45 36 11 33
fax 01 46 65 22 46

Boulogne-Billancourt

Centre Trait d’Union 
154 rue du Vieux pont de Sèvres 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 
01 41 41 98 01

Bourg-la-Reine

CSAPA Liberté
43 boulevard du Maréchal Joffre
92340 BOURG-LA-REINE
01 41 87 09 68
fax 01 40 91 94 83

Clamart

CSAPA Centre Chimène
10 boulevard des Frères Vigouroux
92140 CLAMART
01 58 88 33 65
fax 01 55 95 78 09
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Gennevilliers

CSAPA AGATA 
34 rue Pierre Timbaud 
92230 GENNEVILLIERS
01 47 99 97 16

Issy-les-Moulineaux

CSAPA Centre Chimène
35 boulevard Gambetta
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 46 45 61 46
fax 01 46 45 61 63

Nanterre 

CSAPA APORIA
15 rue des Goulvents 
92000 NANTERRE
01 41 37 68 68
fax 01 47 25 99 76
mail aporia@agata.asso.fr

Rueil-Malmaison 

CSAPA AGATA
9 av. Beauséjour 
92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 49 29 66

HÔPITAUX DE JOUR

L’hospitalisation de jour concerne en principe 
des personnes dont l’état de santé nécessite 
des soins pendant la journée. Les séjours 
peuvent être continus ou discontinus (une à 
plusieurs demi-journées par semaine) ; 
la personne rentre chez elle tous les soirs. 
Accès par le service hospitalier du secteur.

Antony

Secteur 92G21
HDJ Centre François Rabelais
79 rue Legoute 92160 ANTONY
01 55 59 07 30 / 01 55 59 16 33 / 01 55 59 16 37
fax 01 55 59 07 38

HDJ D’Antony (15 - 25 ans)
37 av. Léon Jouhaux 92167 ANTONY
01 46 66 80 95 fax 01 56 37 58 58

Secteurs 92G09 - 92G20 - 92G21
Hôpital de jour intersectoriel de 
réhabilitation psychosociale
145 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 71

HDJ Pour Jeunes « L’Elan Retrouvé » 
(15 - 25 ans – Autisme)
37 av. Léon Jouhaux 92160 ANTONY
01 46 66 80 95 fax 01 46 66 20 46
mail hdj.antony@elan-retrouve.asso.fr

Asnières-sur-Seine

Secteur 92G02
HDJ - Centre Sandor Ferenzi
35 rue Robert Dupont 92600 ASNIERES
01 41 32 24 35 fax 01 41 32 24 37

Boulogne-Billancourt

Secteur 92G29
Centre de jour Léonard de Vinci
50 rue des Abondances 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 03 56 35 fax 01 41 31 15 24

Châtenay-Malabry

Secteur 92G20
HDJ 
11 rue des Vallees 
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 76 / 01 55 52 10 77

HDJ (17-45 ans)
Centre Denise Croissant
7 allée de Verrières 
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 30 11 11 fax 01 46 32 20 44
mail centre-denise-croissant@vivre-asso.com

Clamart

Secteur 92G17
HDJ
58 rue du Pavé Blanc 92140 CLAMART
01 41 07 92 20

Clichy

Secteur 92G03
HDJ - Le Chemin
99 boulevard Victor Hugo 92110 CLICHY
01 47 30 51 57 fax 01 47 30 51 65

HDJ - Psychogériatrique « L’Olivier »
5/7 rue Foucault 92110 CLICHY
01 55 46 95 76 fax 01 55 46 95 80
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Colombes

HDJ avec Atelier Thérapeutique  
Élan Retrouvé
240 rue Gabriel Péri 92700 COLOMBES
01 41 19 22 32 fax 01 46 13 76 36

Secteur 92G06
HDJ Guy De Maupassant
17 rue Moslard 92700 COLOMBES
01 47 60 69 75/ 76 fax 01 42 42 30 95
mail secretariat.cmp@lmr.aphp.fr

Fontenay-aux-Roses

HDJ - Fontenay-aux-Roses
41 av. Gabriel Peri 
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 28 05 fax 01 46 61 28 20

HDJ Unité de Soins Intensifs 
et de Cure Ambulatoire
19 rue du Maréchal Galliénni 
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 40 91 35 00 fax 01 40 91 95 52

Gennevilliers

Secteur 92G01
HDJ Constance Pascal
7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS
01 47 86 97 00 fax 01 47 86 97 10

Issy-les-Moulineaux

HDJ Verdun
131 av. de Verdun 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 48 90 fax 01 46 45 50 32

La Garenne-Colombes

Secteur 92G05
HDJ
23 bis rue de Plaisance 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 41 19 75 20 fax 01 41 19 75 21

HDJ
23 bis rue de Plaisance 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 41 19 75 20 fax 01 41 19 75 21

Levallois-Perret

Secteur 92G04
HDJ Centre Jean Aymé
86 rue du President Wilson 
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 41 06 63 90 ou 01 55 46 90 62
fax 01 41 06 63 96 ou 01 55 46 90 81

Malakoff

Secteur 92G18
HDJ Atelier 18
1 rue Augustine Variot 92240 MALAKOFF
01 42 11 68 35

Secteur 92G18
HDJ - L’Elan Retrouvé Malakoff
1 allée Jacques Brel 92240 MALAKOFF
01 41 08 05 02 fax 01 41 08 79 60

Nanterre

Secteur 92G10
HDJ 
1 rue du Vieux Pont 92000 NANTERRE
01 47 21 40 00 fax 01 41 20 02 58

Neuilly-sur-Seine

Secteur 92G08
HDJ
40 rue du Pont
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 83 75 75 54
fax 01 83 75 75 42

Rueil-Malmaison

Secteur 92G11
HDJ
2 rue du Lac 92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00 fax 01 41 39 29 14

Saint-Cloud

Secteur 92G13
HDJ « Les Catalpas »
21 rue du Calvaire 92210 SAINT-CLOUD
01 47 71 18 77 fax 01 47 71 62 25

Sceaux

HDJ Dupre Pour Jeunes (16 - 25 ans) 
30 av. du Président Roosevelt 
BP 101 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 50 fax 01 40 91 51 06
mail direction.dupre@fsef.net

Suresnes

Secteur 92G09
HDJ Jean-Wier
5 rue Michelet 952150 SURESNES
01 41 44 38 95 fax 01 41 44 28 58
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HOSPITALISATION 
À DOMICILE (HAD)

Gennevilliers

Secteur 92G01
HAD - Hospitalisation à Domicile 
7 rue Clara Zetkin 92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 15 fax 01 41 32 25 29

Levallois-Perret

Secteur 92G04
HAD
7 rue Camille Desmoulins
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 41 34 07 30
fax 01 41 34 07 39

Montrouge

HAD
7 rue Armory du Val 92120 MONTROUGE
01 46 56 54 00 / 01 47 46 00 81
fax 01 42 31 25 75 / 01 46 57 26 86

ACCUEIL FAMILIAL 
THÉRAPEUTIQUE (AFT)

L’accueil familial thérapeutique consiste à 
organiser le séjour à plein temps du patient 
dans une famille d’accueil, pour une durée 
variable, tout en lui proposant les soins 
nécessités par son état. 
Accès par le service hospitalier de secteur

Saint-Cloud

Réseau d’Accueil Familial Thérapeutique 
pour des patients Alcooliques - RAFTA
3 place Silly 92211 SAINT-CLOUD CEDEX
01 46 89 60 45 fax 01 46 89 76 48
mail le-sas@le-sas.org

UNITÉS D’HOSPITALISATION

L’hospitalisation à temps plein est utilisée 
lorsque l’état de santé du patient nécessite des 
soins et/ ou une surveillance sur 24 heures.

Elle peut être continue ou discontinue 
(les week-ends, les nuits). (Voir La législation 
et les règles de l’hospitalisation psychiatrique 
page 114).

Les services de psychiatrie des hôpitaux 
généraux proposent des hospitalisations non 
sectorisées.

Cette modalité d’hospitalisation à temps 
plein permet au patient de maintenir, durant 
le week-end, des liens sociaux et familiaux. 
Ce type d’hospitalisation est proposé par 
certains services ou secteurs de psychiatrie (se 
renseigner par téléphone).

Cette modalité d’hospitalisation permet des 
activités thérapeutiques en fin de journée 
et une surveillance médicale de nuit, pour 
des patients ayant conservé ou acquis une 
certaine autonomie dans la journée. Ce type 
d’hospitalisation est proposé par certains 
services ou secteurs de psychiatrie (se 
renseigner par téléphone).

Antony

EPS Erasme - Unité d’hospitalisation de 
psychiatrie générale
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11 / 01 46 74 33 12 / 
01 46 74 33 13
fax 01 46 74 33 08

Secteurs 92G09 92G20 92G21
Unité d’hospitalisation de Psychiatrie 
Générale
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

Unité d’hospitalisation intersectorielle 
d’admission
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 09 / 31 11 / 31 12

Unité d’hospitalisation Intersectorielle de 
Réinsertion
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 32 11/ 32 12 / 32 13

Unité d’hospitalisation Intersectorielle 
Eugène Minkowski
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 33 11/33 12/ 33 13

Maison Thérapeutique
10 boulevard des Pyrénées
92160 ANTONY
01 46 68 99 72O
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Clamart

GH Paul Guiraud site Clamart
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 71 00

Secteur 92G16
Unité d’hospitalisation : 
Unité Auguste Rodin (unité d’entrant)
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

Secteur 92G17
Unités d’hospitalisation :

- Unité Dora Maar (unité d’entrants, 18 lits)

- Unité Fernand Léger
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 71 00

Secteur 92G18
Unité Camille Claudel (entrants)
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

Secteur 92G19
Unité Pierre-Jean Béranger
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

Secteur 92G16/92G17/92G18/92G19
Unité Anna Marly
1 rue Andras Beck
92140 CLAMART
01 42 11 70 00
fax 01 42 11 75 44

HIA Percy 
101 av. Henri Barbusse  
92141 CLAMART 
01 41 46 60 00 fax 01 41 46 64 91 
mail chefferie.percy@free.fr

Service D’Accueil D’Urgence du Centre 
Hospitalier Antoine Béclère
157 rue de la Porte de Trivaux 
92140 CLAMART
01 45 37 42 16 / 01 45 37 42 16

Colombes

Hôpital Louis Mourier - service Psychiatrie 
et alcoologie 
178 rue des Renouillers 92700 COLOMBES
01 47 60 61 62 fax 01 47 60 62 75

Garches

Unité d’Accueil Parents-Enfants (UAPE) 
- Site Raymond Poincaré
104 boulevard Raymond Poincaré 
92380 GARCHES
01 47 10 79 00 fax 01 47 10 78 23

Clinique du Château de Garches
11 rue de la Porte Jaune 92380 GARCHES
01 47 95 63 00 fax 01 47 95 64 00

Gennevilliers

Hôpital Nord 92
75 av. de Verdun BP 98 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 47 92 40 00 fax 01 47 99 80 25

Issy-les-Moulineaux

Secteur 92G12
Hôpital Corentin Celton - Consultation 
En Alcoologie
4 parvis Corentin Celton 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 41 14 fax 01 58 00 40 01

La Garenne-Colombes

Clinique Villa Marie-Louise (à partir de 18 ans)
15 rue Jean Bonal 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 41 19 39 39 fax 01 41 19 39 40
mail villamarielouise@orpea.net

Meudon

Maison de Sante Bellevue
8 av. du 11 Novembre 1918 
92190 MEUDON
01 41 14 15 00 fax 01 46 26 87 88
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Moiselles

Secteur 92G01/92G02/92G03/92G04
EPS - Roger Prévot
52 rue de Paris 95570 MOISSELLES
01 39 35 63 00 fax 01 39 35 63 10
mail direction@eps-rogerprevot.fr

Nanterre

Secteur 92G05
EPS Roger Prévot au CASH de Nanterre
403 av. de la République 
92014 NANTERRE
01 56 47 03 40 fax 01 56 47 03 68

Secteurs 92G07/92G10
CASH centre d’accueil et de soins 
Hôpital Max Fourestier 
403 av. de la République 
92000 NANTERRE
01 47 69 66 97 fax 01 47 69 63 95
mail secretariat-direction@ch-nanterre.fr

Unité Psychiatrique de Liaison
403 av. de la République 
92000 NANTERRE
01 47 69 68 43 fax 01 47 69 67 98

Rueil-Malmaison

Secteurs 92G08/92G11
Établissement de Santé Mentale Rueil 
Malmaison MGEN
2 rue du Lac 92500 RUEIL-MALMAISON
-  Hospitalisation à Temps Complet  

01 41 39 29 00 fax 01 47 14 95 82

Saint Cloud

Centre Long Séjour du CH Saint Cloud
1 rue Lelegard 92211 SAINT-CLOUD
01 77 70 75 02 fax 01 41 12 98 57

Sceaux

Clinique Dupré - Hospitalisation
30 av. du Président F. Roosevelt – BP 101 
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 50
mail medical.dupre@fsef.net

Sèvres

La Maison De La Colline
1 villa Brimborion 92310 SEVRES
01 45 07 22 08 fax 01 45 07 22 08 

CH Des Quatre Villes Site Sevres (24/24)
141 Grande rue 92310 SEVRES
01 77 70 70 70 fax 01 45 34 28 04
mail direction@ch4v.fr

Ville d’Avray

CHU Amethyste
20 rue de la Marne 92410 VILLE D’AVRAY
01 46 21 87 79

Villejuif

Secteur 92G16
GH Paul Guiraud
54 av. de la République 94806 VILLEJUIF
01 42 11 70 82 fax 01 42 11 71 77

OFFRE DE SOINS SPÉCIFIQUE 

•  Offre d’addictologie (hors CSAPA) 
•  Foyer de post cure 
•  Consultations pour auteurs de violences 

sexuelles
•  Consultations pour victimes de violences 

sexuelles
•  Offres de soins en périnatalité
•  Consultations jeunes (adolescents / 

étudiants / jeunes adultes)
•  Autres consultations

Cette liste n’est pas exhaustive.

OFFRE D’ADDICTOLOGIE 
(HORS CSAPA) 

Sites ressource :
www.addictaide.fr
www.drogues-info-service.fr

Boulogne-Billancourt

Clinique Montevideo
44 rue de la Tourelle
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 41 22 98 88 fax 01 41 22 98 60
mail montevideo@montevideoclinic.net
ou direction.montevideo@orpea.net
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Clichy 

Hôpital Gouin (alcoologie à partir de 18 ans)
2 rue Gaston Paymal 92100 CLICHY
01 41 06 81 00 fax 01 47 30 05 61

UTAMA (Unité de Traitement Ambulatoire 
des Maladies Addictives)
100 boulevard du Général Leclerc 
92110 CLICHY
01 40 87 58 84

Colombes

Pôle Psychiatrie-Addictologie 
178 rue des Renouillers 92700 COLOMBES
01 47 60 64 13 fax 01 47 60 67 70

Consultations externes d’addictologie 
ELSA (Équipe de Liaison et de Soins en 
Addictologie)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 65 30

Hospitalisations en addictologie
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 65 30

Sceaux

Clinique Dupré - Consultation 
d’addictologie (cannabis, alcool, écrans) 
(12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 02
mail medical.dupre@fsef.net

Sèvres

Centre Hospitalier des Quatres Villes

Service d’alcoologie
141 Grande Rue
92310 SEVRES
01 77 70 79 30 - 01 77 70 79 36

Villeneuve-la-Garenne 

ACT Le Trait D’Union
64 rue du Fond De La Noue 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 47 99 48 22

CONSULTATIONS POUR AUTEURS 
DE VIOLENCES SEXUELLES

La Garennes-Colombes

Secteur 92G05
Centre Ressources Idf/Pôle Ouest
3 bis rue de l’Aigle 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 56 47 03 41 fax 01 56 47 03 68

CONSULTATIONS POUR VICTIMES 
DE VIOLENCES SEXUELLES

La Garennes-Colombes

Secteur 92G05
APPL
3 bis rue de l’Aigle 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 56 47 03 41 fax 01 56 47 03 68

OFFRES DE SOINS 
EN PÉRINATALITÉ

Antony

Unité Mobile d’Urgence de Psychiatrie 
Périnatale en Maternité (PPUMMA)
14 av. de l’Abbaye BP 1081
92161 ANTONY
01 46 74 16 10 fax 01 46 74 16 11

Bourg-la-Reine

Unité Mobile d’Urgence de Psychiatrie 
Périnatale en Maternité (PPUMMA)
121 av. du général Leclerc 
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 74 16 10 Fax 01 46 74 16 11

Colombes

Consultations psychiatriques  
de périnatalogie
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
06 33 62 47 85

Unité pour jeunes adultes et périnatalité
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 69 17
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La Garennes-Colombes

Secteur 92G05
Accueil de La Mere et Enfant
41 rue de Plaisance 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 42 42 32 23 fax 01 42 42 64 75
mail arne.tilleul@wanadoo.fr

OFFRES DE SOINS JEUNES 
(ADOLESCENTS / ÉTUDIANT / 

JEUNES ADULTES)

Asnières-sur-Seine

UATA Adolescents Centre Maurice Pariente 
12 ter Grande rue Charles De Gaulle 
92230 ASNIERES
01 41 11 83 90 fax 01 41 11 83 91

Maison Des Adolescents 
Des Hauts-de-Seine
1 boulevard Charles De Gaulle  
92700 COLOMBES
01 41 23 92 92 
mail maisondesados92@gmail.com

Espace Santé Jeunes (12-25 ans)
Maison municipale de la santé
11 av. Lamartine
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 78 99 41 66

Bagneux

Point Écoute Jeunes (11-25 ans)
3 antennes : CSC Prévert, Gueffier et BIJ
92220 BAGNEUX
06 52 70 02 08
assopm@gmail.com

Boulogne-Billancourt

Point Accueil Ecoute Jeunes (12-25 ans)

Bâtiment Delory (1er étage)
24 bis av. André-Morizet
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 55 18 66 60

Châtenay-Malabry

Point Accueil Ecoute Jeunes –  
« la Parentèle » (12-25 ans)
40 rue Henri de la Touche
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 31 40 50

Colombes

Espace Santé Jeunes (12-25 ans)
6 rue du 11 novembre 1918
92700 COLOMBES
01 47 60 43 16

Unité d’hospitalisation pour jeunes adultes 
(à partir de 16 ans)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 69 17

Courbevoie

Espace Santé Jeunes - Courbevoie Ecoute 
Jeunes - Ecoute Parents
4 allée Mozart
92400 COURBEVOIE
Tel public : 0800 835 790
(n°vert, gratuit d’un téléphone fixe)

Fontenay-aux-Roses

Lieu d’Ecoute et d’Accueil pour les jeunes 
(sans rendez-vous) (12-25 ans)
6 rue Antoine Petit
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 12 86

Gennevilliers

Point Accueil Ecoute Jeunes - Espace 
Santé Jeunes
66 rue Pierre Timbaud
92230 GENNEVILLIERS
01 40 85 67 62

Issy-les-Moulineaux

Espace Santé Jeunes (12-25 ans)
27 bis av. Victor Cresson
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 41 23 83 10

PAEJ - Association ImaRge
194 av. de Verdun
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 47 36 55 72 

Levallois-Perret

Point Accueil Ecoute Jeunes « Passe Age »
87 rue Jules Guesde
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 46 24 32 98

Nanterre

Espace Santé jeunes
6 av. Lénine
92000 NANTERRE
01 41 37 76 08
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Point Accueil Ecoute Jeune « la Garenne »
317-325 rue de la garenne
92000 NANTERRE
01 42 42 15 23

Neuilly-sur-Seine

Centre De Diagnostic Du Bapu (18 - 28 ans)
5 rue du Général Cordonnier 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
01 47 45 23 70 fax 01 47 45 53 62 
mail contact@institut-claparede.fr

Espace Santé Jeunes 12-25 ans 
125 av. Achille Peretti 
92205 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 88 89 
infoesj@ville-neuillysurseine.fr

Rueil-Malmaison

Espace Santé Jeunes
85 bis av. Albert 1er

92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 29 07 77

Sceaux

Centre De Soins En Psychopathologie 
« Odyssée » (15 à 25 ans)
17 av. de Verdun 92330 SCEAUX
01 55 52 10 49

Clinique Dupré - Relais (Accueil, évaluation 
médico psycho-pédagogique, orientation) 
(12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt 
BP 101, 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - Centre de psychanalyse 
(16-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt
BP 101, 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 51 25
mail medical.dupre@fsef.net

Sèvres

Relais Jeunes de Sèvres
26 rue Auguste  
Rodin 92310 SEVRES
01 41 14 15 00
mail contact@relais-jeunes-sevres.com

Vanves

CASA
25 rue Diderot 92170 VANVES
01 41 33 95 50 fax 01 41 17 02 09

Point Accueil Santé Jeunes - Espace Santé 
Jeunes
20 rue Marceau (3e étage)
92170 VANVES
01 41 23 09 90 / 01 41 23 09 88

Villeneuve-la-Garenne

Point Accueil Ecoute Jeune - Espace Santé 
Jeune
196 boulevard Galliéni 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 21 41 27

CONSULTATIONS  
PSYCHOGERIATRIE

Secteurs 92G12, 92G16, 92G17, 
92G18, 92G19, 92G20, 92G21
EMPSA 92 sud  
Équipe Mobile Psychiatrie du Sujet Âgé

Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 47 54
fax 01 58 00 43 84
empsa.92sud@aphp.fr

Centre Ressource Régional de Psychiatrie 
du Sujet Âgé d’Ile-de-France (CRRPSA)

Hôpital Corentin Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 44 21
fax 01 58 00 44 53

Clinique géronto-psychiatrique 
de Rochebrune
153 rue de Buzenval
92380 GARCHES
01 80 04 46 00
fax 01 80 04 46 66
mail contact@groupe-sinoue.com

OFFRE EN RÉHABILITATION 
PSYCHOSOCIALE 

Colombes

Ateliers de remédiation cognitive 
et de réhabilitation psychosociale
17 rue Moslard
92700 COLOMBES
01 47 60 69 75/76
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Rueil Malmaison

Équipe de réhabilitation (remédiation 
cognitive, éducation thérapeutique, 
appartements associatifs, 
accompagnement de réinsertion, éducation 
thérapeutique à destination des aidants)
2 rue du Lac 92150 RUEIL MALMAISON
01 41 39 29 00 fax : 01 41 39 29 14
mail rehabilitationrueil@mgen.fr

AUTRES CONSULTATIONS

Antony

Centre Denise Croissant
7 allées de Vérrières 92290 ANTONY
01 46 30 11 11 fax 01 46 32 20 44
mail centre-denise-croissant@vivre-asso.com

Bagneux

Secteurs 92G16/92G17/92G18/92G19/ 
92G20/92G21/92G29
Équipe Mobile Psychiatrie Précarité Sud 92
64 rue des Meuniers
92220 BAGNEUX
01 42 11 68 58
empp.sud92@psysudparis.fr

Boulogne-Billancourt

Secteur 92G29
Unité de thérapie familiale
50-52 rue Reinhardt 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 42 11 68 90 fax 01 41 13 74 92

Châtenay-Malabry

Clinique L’Amandier
11 rue des Vallées 92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 76 / 01 55 52 10 80
fax 01 55 52 10 93

Clichy-la-Garenne

Secteurs 92G01/92G02/92G03/92G04
Unité d’Accueil Parents-Enfants (UAPE)
12 rue Fanny
92110 CLICHY-LA-GARENNE
01 41 06 63 70
fax 01 41 06 63 79

 Colombes

Centre Expert troubles bipolaires
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 64 15

Consultations Troubles du Comportement 
Alimentaire
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 64 16

Fontenay-aux-Roses

Clinalliance Fontenay-aux-Roses
19 rue du Maréchal Galliénni 
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 40 91 35 00 fax 01 40 91 95 52

Clinique Neuropsy Les Pervenches
12 rue des Moulin à Vent 
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 26 07 fax 01 41 13 51 01
mail contact@cliniquelespervenches.fr

Garches

Centre Montaigne – Clinique du Stress
21 rue Croissants 92380 GARCHES
01 47 01 48 08

Maison De Santé De Rochebrune
153 rue de Buzenval 92380 GARCHES
01 80 04 46 00 fax 01 80 04 46 66
mail contact@groupe-sinoue.com

Issy-les-Moulineaux

Hôpital Suisse de Paris
10 rue Minard 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 46 33 11 00 fax 01 46 38 27 67
mail info@hopitalsuissedeparis.fr

Malakoff

Clinique Laennec Malakoff
21 rue Maximillien Robespierre 
925240 MALAKOFF
01 55 22 66 66 fax 01 46 57 01 66
mail contact@reeducation-laennec.fr

Meudon

Clinique Neuropsychiatrique
8 av. du 11 novembre 92190 MEUDON
01 41 14 15 00 fax 01 46 26 07 77

Nanterre

Équipe Mobile Santé Mentale et Précarité
403 av. de la République 
92000 NANTERRE
01 47 69 72 38 fax 01 47 69 72 54
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Consultations Médicales Psychiatriques 
à La Maison d’Arrêt 
133 av. de la Commune de Paris 
92000 NANTERRE
01 47 29 75 60 fax 01 47 29 94 49

Consultation Pass Psychiatrie CASH 
de Nanterre
403 av. de la République 
92000 NANTERRE
01 47 69 72 38 fax 01 47 69 72 54

OFFRE D’ACCOMPAGNEMENTS 
(MÉDICO-SOCIAL)

•  Foyer d’accueil médicalisé (FAM)
•  Etablissements et services d’aide par le 

travail (ESAT)
•  Services d’aide à l’insertion professionnelle
•  Hébergements
•  Maisons d’accueil spécialisées (MAS)
•  Services d’accompagnement médico-social 

pour adultes handicapés (SAMSAH)
•  Aide dans les actes et problèmes de la vie 

quotidienne. Accompagnement d’un projet 
d’insertion sociale

•  Autres structures d’hébergement et de 
logement

Les établissements et services listés dans ce 
chapitre accueillent, sur orientation de la Maison 
départementale des personnes handicapées 
(MDPH) et en fonction de leur spécialisation, 
des personnes (enfants et adultes) en situation 
de handicap psychique (dû à des troubles 
psychiques, atteintes d’autisme ou de troubles 
envahissants du développement, troubles du 
caractère et du comportement etc.) ou des 
handicaps liés à un traumatisme crânien.

FOYERS D’ACCUEIL 
MÉDICALISÉ (FAM)

FAM L’Alternat
37 rue Alfred Musset  
92160 ANTONY
01 46 11 40 60 fax 01 46 11 40 64
mail fam.alternat.secretariat@wanadoo.fr

FAM Cite Jacques Descamps
4 rue Pablo Neruda  
92220 BAGNEUX
01 41 17 48 70 fax 01 41 17 48 86

FAM La Fontaine des Vœux
37 rue Alphonse Pluchet  
92220 BAGNEUX
01 40 92 79 79 fax 01 40 92 03 45
mail f.kara@ehasso.com

FAM Notre Dame
85 av. du Général Leclerc 
92340 BOURG-LA-REINE
01 41 13 74 74 fax 01 41 13 77 04
mail direction@foyernotredame.fr

FAM Les Roseaux
24 rue Charles Paradinas  
92110 CLICHY
01 47 37 96 56 fax 01 47 37 96 81
mail fam-roseaux@apei-bs.asso.fr

FAM Le Cèdre Bleu
26 rue du Pere Komitas  
92370 CHAVILLE
01 41 15 81 90 fax 01 41 15 81 12
mail reseauhabitat@apeiscva.org 

FAM Le Temps des Amis
3 rue Gambetta  
92320 CHÂTILLON
01 47 46 83 40
fax 01 47 46 11 19
mail contact@lesamisdelatelier.org

FAM Estiennes d’Orves
40 rue d’Estienne d’Orves 
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 83 30 17 fax 01 41 13 66 55
mail fam.apri92@orange.fr

ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 
D’AIDE PAR LE TRAVAIL (ESAT)

ESAT Jacques Monod
113 rue Pascal  
92160 ANTONY
01 46 68 15 42 fax 01 40 96 05 37
mail c.chicaud@apajh.asso.fr

ESAT Jean Caurant
2 rue Pablo Neruda  
92220 BAGNEUX
01 47 46 01 50 fax 01 47 46 15 19
mail k.zeggane@ehsasso.com

ESAT Hors Les Murs
8 allée Edgar Brandt  
92320 CHÂTILLON
01 41 09 75 07
mail esat.chatillon@ladapt.net

ESAT et CITL Le Castel
117 rue de la Couture d’Auxerre 
92230 GENNEVILLIERS
01 47 92 17 52 fax 01 47 98 20 78
mail esat-castel@apei-bs.asso.fr

ESAT les Bouleaux 
4 place du Village, Parc des Barbanniers, 
92230 GENNEVILLIERS
01 47 56 16 09
fax 01 47 56 15 22
esat-bouleaux@apei-bs.asso.fr
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ESAT le Moulin vert
37 rue Deslandes
92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 44 84

ESAT les fourneaux de Marthe et Matthieu
101 - 103 rue Henri Dunant
92700 COLOMBES
01 46 97 04 09
fax 09 70 32 87 46

ESAT VIVRE
1 allée du Guézon
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 31 03 01

ESAT Anais
125 av. Louis Roche 
92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 49 90 fax 01 41 21 96 93
mail gennevilliers.esat.secretaria@anais.asso.fr

ESAT Georges Dagneaux
30 rue Benoît Malon 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 46 42 44 49 fax 01 46 42 06 53
mail esatdagneaux@pbrds.fr

ESAT Les Robinsons
29 rue Paul Rivet 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 46 01 81 50 fax 01 46 01 81 59
mail esat.robinsons@lesamisdelatelier.org

ESAT Camille Hermange
6 rue des Alouettes  
92000 NANTERRE
01 58 47 02 57 fax 01 47 94 68 49

ESAT les Ateliers du Phare
89 rue Veuve Lacroix
92000 NANTERRE
01 56 83 82 30

ESAT les Ateliers de la Garenne
91 rue Veuve Lacroix
92000 NANTERRE
01 42 42 71 27

ESAT Noël Le Gaud
7 rue Voltaire  
92800 PUTEAUX
01 46 97 16 89 fax 01 46 97 95 23
mail contact@lestokes.com

ESAT Hors Les Murs Trajectoires Emploi
119 Grande Rue  
92310 SEVRES
01 41 14 34 40 fax 01 41 14 34 42
mail francoise.divialle@adapei92.net

SERVICES D’AIDE À L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE

Entreprise Adaptée Le Chêne
3 av. de Garlande 
92220 BAGNEUX
01 42 53 02 02 fax 01 42 53 14 11
mail administration@atelierlechene.fr

CITL Apei Sud 92
17 rue de l’avenir  
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 55 52 12 52 fax 01 55 52 12 50
mail residence.avenir@wanadoo.fr

Atelier Protège A.P.A.J.H.
50 rue Marjolin  
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 55 90 01 07 fax 01 55 46 81 96

Atelier Protège De L’A.N.R.T.P
27 rue Michelet  
92000 NANTERRE
01 47 25 52 00 fax 01 47 24 18 77
mail direction-nanterre@anrh.fr

CITL APEI Le Phare
15 rue des Poissonniers
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 55 62 16 60

SOTRES Entreprise Adaptée
171 av. Georges Clemenceau
92000 NANTERRE
01 41 20 99 44
info@sotres.org

HDJ avec Atelier Thérapeutique
240 rue Gabriel Péri
92700 COLOMBES
01 41 19 22 32

Delta Insertion
22 boulevard Stalingrad
92320 CHÂTILLON
01 57 21 72 10

HÉBERGEMENTS

Association « Pégase » 
(Hébergement thérapeutique)
79 rue Legoute  
92160 ANTONY
01 46 68 99 72

Foyer D’Hébergement De L’APAJH
22 av. de la Providence  
92160 ANTONY
01 42 37 06 60 fax 01 42 37 06 50
mail foyer.apajh@apajh92.orgO
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Maison Thérapeutique
10 boulevard des Pyrénées  
92160 ANTONY
01 49 84 19 81

Appartements à visée thérapeutique (AJA) 
(appartement communautaire (4 places) et 
studio)
01 41 32 24 20

Foyer D’Hébergement Espérance
2 rue Pablo Neruda  
92220 BAGNEUX
01 47 46 01 50 fax 01 47 46 15 19

Appartements de Secteur 
GH Paul Guiraud 
25 rue Jean Pierre Timbaud  
92230 CHÂTILLON
01 42 53 35 13 fax 01 47 35 47 98

Appartements Associatifs 
12 rue Fanny  
92110 CLICHY
01 47 30 51 57 fax 01 47 30 51 65

Résidence Accueil Amis de l’Atelier
2bis rue Cremieux 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 46 13 05 30
mail res.accueil.colombes@amisdelatelier.org

ASeRPS
7 rue Clara Zetkin
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 15 fax 01 41 32 25 29 
mail 92g01-dantonadultes@eps-rogerprevot.fr

Appartements Associatifs ARALAL  
(14 places)
86 rue du President Wilson 
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 55 46 90 50 fax 01 55 46 90 81

Appartements Associatifs Clinique MGEN
2 rue du Lac  
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 29 00 fax 01 47 32 09 94

Appartements Thérapeutiques 
(Association Jean Wier ARTI)
5 rue Michelet  
92150 SURESNES
01 41 44 38 85 fax 01 41 44 28 58

Foyer Intégré 
14 rue des Graviers 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
01 40 88 35 36 fax 01 46 24 37 51
mail apeifoyergraviers@wanadoo.fr

Foyer Intégré la Maison Heureuse
78 av. de la Division Leclerc
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 44
fax 01 55 52 10 47
mail maisonheureuse@
amisdelatelier.org

Appartements accompagnés (EHS)
92220 BAGNEUX
01 55 58 00 91

Résidence Accueil Belloeuvre
8 rue François Belloeuvre
92240 MALAKOFF
01 47 46 01 50

Maison Relais
63 av. Jean-Jaurès  
92140 CLAMART
01 58 88 32 50 fax 01 58 88 32 59
mail mr.clamart@amisdelatelier.org

Pension de Famille
12 rue Paul Vaillant Couturier  
92140 CLAMART
01 46 48 31 65

Maison Relais
6 rue Ledru Rollin 
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 73 00 02 30

Maison Relais
1 rue Robert Fasquelle 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 46 01 56 60 fax 01 46 01 08 82
mail mr.plessis@amisdelatelier.org

Maison Relais Esmeralda
44 rue de Sevres  
92410 VILLE D’AVRAY
01 73 00 02 30 fax 01 45 58 22 31

MAISONS D’ACCUEIL  
SPÉCIALISÉES (MAS)

MAS La Source
27 rue Joseph Lahuec 
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 49 73 39 60 fax 01 49 73 39 69
mail mas.chatenay@amisdelatelier.org

MAS La Fontaine
51 rue de Louveau  
92320 CHÂTILLON
01 40 84 69 60 fax 01 40 84 69 71
mail mas.chatillon@amisdelatelier.org
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SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT 
MÉDICO-SOCIAL POUR ADULTES 

HANDICAPÉS (SAMSAH)

SAMSAH Espérance Hauts-de-Seine
4 passage Georges Hany  
92000 NANTERRE
01 55 17 22 00

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT  
A LA VIE SOCIALE (SAVS)

SAVS De Châtenay-Malabry
43 rue Joseph Lahuec 
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 40 91 96 59 fax 01 40 91 96 53
mail ssa.chatenay@amisdelatelier.org

SAVS la Croisée
1 rue Robert Fasquelle
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 46 32 93 50 fax 01 46 01 08 82
mail savslacroisee@amisdelatelier.org

SAVS APAJH 92 
Tout Handicap (20 - 60 ans)
38 rue Vaillant Couturier 
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 47 58 68 35 fax 01 47 58 46 39

SAVS CASH de Nanterre
403 av. de la République
92000 NANTERRE
01 47 69 73 58
fax 01 47 69 62 74

SAVS APEI Suresnes
14 rue des Graviers
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 47 72 06 44

SAVS APEI Sud 92
7 square Robinson
92330 SCEAUX
01 43 50 92 92

SAVS de BAGNEUX
48-50 av. Victor Hugo 
92220 BAGNEUX
01 41 24 21 20

SAVS de CLAMART Centre
63 rue Jean Jaurès 
92140 CLAMART
01 58 88 32 50

SAVS de VANVES
10 place des provinces 
92170 VANVES
01 47 36 94 25

ENTRAIDE

L’entraide entre pairs représente un support 
important pour rompre l’isolement et ap-
prendre à vivre avec sa maladie. 

Les Groupes d’entraide mutuelle (GEM) 
sont des lieux de convivialité, de loisirs et de  
rencontres, par et pour les usagers et ex-
usagers en psychiatrie. Accès direct. 

Pour les associations d’usagers et de 
proches, voir les coordonnées page 122.

GEM ET LIEUX DE CONVIVIALITÉ 

GEM Club des 4 communes
64 rue des Binelles
92310 SÈVRES
06 75 32 26 79

GEM Hemisph’erik
2 rue Diderot
92170 VANVES
09 54 50 05 60

GEM l’Éclaircie
148 rue Boucicaut
92260 FONTENAY AUX ROSES
01 57 75 07 64

GEM la Luciole
2 rue des Longs Prés
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
06 89 05 75 14

Terre d’Arc-En-Ciel
118 rue du Château
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 84 01 37

GEM la Porte bonheur
6 place du Marché
92110 CLICHY
06 82 34 98 58

GEM le Bon Accueil
10 rue Jean-Baptiste Lebon
92000 NANTERRE
06 74 97 60 95

GEM le Tremplin
26 av. du Général Leclerc
92340 BOURG LA REINE
01 46 64 15 43

GEM Le Club 
9 rue Étienne Marcel 
92250 LA GARENNE-COLOMBES
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ORGANISATION DES SOINS

-  Qu’est-ce qu’un secteur de psychiatrie infanto-juvénile ? .......................... 66
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QU’EST-CE QU’UN SECTEUR DE PSYCHIATRIE INFANTO-JUVÉNILE ?

En France, les services publics de psychiatrie sont sectorisés.

La plupart des services publics de psychiatrie infanto-juvénile participent à la sectorisation  
psychiatrique. Dans chaque département, plusieurs équipes pluridisciplinaires (les équipes de 
secteur) assurent l’accueil et la prise en charge de la population souffrant de troubles psychiques.

Chaque équipe de secteur dispense et coordonne l’ensemble des soins et services 
nécessaires aux besoins de santé mentale : prévention, soins, postcure et réadaptation.  
Elles garantissent la continuité de la prise en charge des patients, au plus près de leur 
domicile.

Chaque secteur peut disposer de plusieurs lieux de soins, répartis sur son territoire : centre 
médico-psychologique (consultations, orientation), hôpital de jour, centre d’accueil et de 
crise, centre d’accueil thérapeutique à temps partiel, centre de postcure, appartement  
thérapeutique, consultation spécialisée et unité d’hospitalisation.
Chaque service de psychiatrie est rattaché administrativement à un hôpital.

La taille, la superficie, les moyens et le type de soins des services sont très variables.

Le département des Hauts-de-Seine est divisé en 7 intersecteurs de psychiatrie enfants 
Carte 3 .

Chacun est rattaché administrativement à l’un des trois établissements de santé (ES) suivants :

EPS Roger Prévot (92I01)
52 rue de Paris 95570 MOISSELLES
01 39 35 63 00 fax 01 39 35 63 10
mail direction@eps-rogerprevot.fr

Centre Hospitalier Théophile 
Roussel (92I02, 92I03, 92I04)
1 rue Philippe Mithouard - BP71
78363 MONTESSON CEDEX
01 30 86 38 38

EPS Erasme (92I05, 92I06, 92I07)
143 av. Armand Guillebaud
BP 50085 92161 ANTONY CEDEX
01 46 74 33 99 fax 01 46 74 30 32
mail direction@eps-erasme.fr

Par ailleurs, il existe des lieux de soins non sectorisés.

Travail avec les partenaires

Les équipes de psychiatrie peuvent avoir besoin de prendre contact avec les différents pro-
fessionnels qui participent au développement de l’enfant (équipe de la protection maternelle 
et infantile, enseignants, éducateurs, services sociaux, médecins pédiatres ou généralistes) 
et parfois avec les services de la justice. Elles le font toujours avec l’autorisation des parents, 
premiers responsables de l’épanouissement harmonieux de l’enfant. La confidentialité et les 
missions de chaque partenaire sont respectées.

Accompagnement et soins pour les parents

Il est parfois utile que les parents soient reçus un certain temps dans le même lieu de soin que 
leur enfant. Si elle doit se prolonger, cette prise en charge se poursuit alors dans le cadre du 
secteur de psychiatrie pour adultes ou en consultation libérale.
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CARTES DES SECTEURS DE PSYCHIATRIE INFANTO-JUVÉNILE
DES HAUTS-DE-SEINE

Les 7 secteurs de psychiatrie pour enfants et adolescents  
et leur rattachement hospitalier

Carte 3
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-  Services d’urgence (SU) dans les Hauts-de-Seine ..................................... 70
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SERVICES D’URGENCE (SU) DANS LES HAUTS-DE-SEINE

Implantés dans les hôpitaux généraux, ils permettent la prise en charge de toutes les urgences 
(somatiques et psychiatriques) au plus près du domicile de la personne. Dans ces hôpitaux, 
la continuité des soins psychiatriques est assurée en liaison avec les secteurs publics de 
psychiatrie.
Dans le sud des Hauts-de-Seine, les enfants et adolescents sont accueillis en urgence au 
sein des SAU et servicse de pédiatrie des hôpitaux généraux, puis en post-urgence au sein 
d’unités d’hospitalisation spécialisées.

Service des urgences dans le 92 enfantsCarte 4

Colombes

Boulogne-
Billancourt

Clamart

Neuilly-
sur-Seine
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STRUCTURES RÉPONDANTS AUX URGENCES POUR L’ENSEMBLE 
DU DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

SAMU 15 
Le SAMU doit toujours être contacté en cas de doute. Il sera en mesure de vous orienter 
vers la bonne structure pour une urgence.

Unité D’Accueil et de Crise
Pour Adolescents (<18 ans)
36 boulevard Général Leclerc
92205 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 61 72
mail uaca@chcn.net

Hôpital Béclère
Bât. 1 Jean-Hamburger, niveau RDC
157 rue de la Porte de Trivaux
92140 CLAMART
01 45 37 44 44

Hôpital Ambroise Paré
9 av. Charles de Gaulle
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 49 09 50 00

Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92701 COLOMBES CEDEX
01 47 60 61 54
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OFFRE DE SOINS, 
D’ACCOMPAGNEMENTS ET D’ENTRAIDE 
CLASSÉE PAR ZONE DE PROXIMITÉ

PICTOGRAMMES

 Structure ouverte de jour

Structure ouverte de nuit

Structure traitant l’urgence

 Structure permettant 
une hospitalisation

Structure accueillant  
des adolescents  
et jeunes adultes
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ASNIÈRES-SUR-SEINE

CLICHY

GENNEVILLIERS

LEVALLOIS-PERRET

VILLENEUVE-LA-GARENNE

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92I01 
Rattaché à l’EPS Roger Prévôt

Asnières

Levallois-
Perret

Clichy

Gennevilliers

Villeneuve-
la-Garenne

UATA Unité d’Accueil 
Thérapeutique pour Adolescents
12 ter Grande rue Charles De Gaulle
92230 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 11 83 90
fax 01 41 11 83 91
mail uata@eps-rogerprevot.fr

CMP Unité du Tout Petit
2 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
fax 01 41 32 25 20
mail upbb@eps-rogerprevot.fr

CMP
12 bis Grande rue Charles de Gaulle 
92230 ASNIÈRES
01 41 32 24 10
fax 01 41 32 24 18
mail empe.asn@eps-rogerprevot.fr

CATTP Parents et Enfants
10 bis Grande rue Charles de 
Gaulle 92600 ASNIÈRES
01 41 32 25 60
fax 01 41 32 25 20
mail upe@eps-rogerprevot.fr

CMP Pierre Bérégovoy
27 rue Bérégovoy 92110 CLICHY
01 41 06 63 50
fax 01 41 06 63 53
mail 92i01-beregovoy@eps-
rogerprevot.fr

CMP Danton Centre 
Antonin Artaud
2 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 50
fax 01 41 32 25 20
mail dantoncmpenfants@eps-
rogerprevot.fr

CMP « Enfants Des Petites 
Murailles »
18 rue des Petites Murailles
92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 94 80
fax 01 41 17 94 86

CMP
7 rue Camille Desmoulins
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 41 34 07 20
fax 01 41 34 07 27
mail lev.enfants@eps-rogerprevot.fr

CMP
36 quai d’Asnières
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 47 90 80
fax 01 41 47 90 89
mail vlgenfants@eps-rogerprevot.fr

CATTP 6-11 ans
2 rue Danton
92330 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60

HDJ
6 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 30
fax 01 41 32 25 69
mail hdj@eps-rogerprevot.fr

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.ASNIÈRES-SUR-SEINE / CLICHY /
GENNEVILLIERS / LEVALLOIS-PERRET /
VILLENEUVE-LA-GARENNE
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

Association « La Licorne » 
Centre Antonin Artaud
2 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
fax 01 41 32 25 20
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » 
Avant-Scène
2 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » Givre
2 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 24 10
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » 
Soins et Culture
2 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » 
Conte Acte
2 rue Danton
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
mail ass.lalicorne@free.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

IME Centre Étienne Marcel 
(6 - 16 ans)
57 rue de la Concorde
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 47 93 12 36
fax 01 47 91 38 37

SESSAD Les Tilleuls 
Polyhandicap (6 - 16 ans)
21 rue du Docteur Émile Roux 
92110 CLICHY
01 41 40 80 90
fax 01 42 70 00 46
mail emp-tilleuls@apei-bs.asso.fr

IME Les Tilleuls (3 - 16 ans)
21 rue du Docteur Émile Roux 
92110 CLICHY
01 41 40 80 90
fax 01 42 70 00 46
mail emp-tilleuls@apei-bs.asso.fr

EMP Europe (3 - 16 ans)
3 av. de l’Europe
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 41 05 99 32
fax 01 47 48 97 04
mail Ce.0921348r@ac-versailles.fr

Espace Santé Jeunes  
(12-25 ans) - Maison municipale 
de la santé
11 av. Lamartine
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 78 99 41 66

Point Accueil Écoute Jeunes - 
Espace Santé Jeunes
66 rue Pierre Timbaud
92230 GENNEVILLIERS
01 40 85 67 62

Point Accueil Écoute Jeunes 
« Passe Age »
87 rue Jules Guesde
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 46 24 32 98

Point Accueil Écoute Jeune - 
Espace Santé Jeune
196 boulevard Galliéni
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 21 41 27

Coordonnées des professionnels de santé exerçant 
en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées. ASNIÈRES-SUR-SEINE / CLICHY /
GENNEVILLIERS / LEVALLOIS-PERRET /

VILLENEUVE-LA-GARENNE
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

BOIS-COLOMBES

COLOMBES

COURBEVOIE

LA GARENNE-COLOMBES

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92I02 
Rattaché au CHS Théophile Roussel

Villeneuve-
la-Garenne Colombes

Bois-
Colombes

La Garenne-
Colombes

Courbevoie

CMP Centre Jacques Prévert
2 passage Jacques Prévert
92700 COLOMBES
01 47 82 37 34
fax 01 47 82 88 30

CATTP Centre Jacques Prévert
2 passage Jacques Prévert
92700 COLOMBES
01 47 82 37 34
fax 01 47 82 88 30

CMP
95 rue Youri Gagarine
92700 COLOMBES
01 47 81 81 72
fax 01 47 80 83 67

CATTP
95 rue Youri Gagarine
92700 COLOMBES
01 47 81 90 84
fax 01 47 80 83 67

CMP Pour Enfants « La Nouvelle 
Étoile Des Enfants De France »
95 rue Augustine
92700 COLOMBES
01 47 81 81 72
fax 01 46 67 96 86

CMPP
95 rue Youri Gagarine
92700 COLOMBES
01 47 81 81 72
fax 01 47 81 83 67

CASA Centre d’Accueil et de 
Soins pour Adolescents
15 av. Augustine
92250 LA GARENNE COLOMBES
01 47 82 34 75

HDJ
41 rue Kilford
92400 COURBEVOIE
01 47 68 54 15
fax 01 49 97 98 03
mail hopjour.courbevoie@th-roussel.fr

CHS Théophile Roussel 
Unité d’Accueil  
et d’Hospitalisation pour Enfants
1 rue Philippe Mithouard
78360 MONTESSON
01 30 86 38 70
fax 01 30 86 44 57

Unité d’Accueil Parents-Enfants 
UAPE
1 rue Philippe Mithouard
78360 MONTESSON
01 30 86 38 70
fax 01 30 86 44 57
mail v.dagens@th-roussel.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Unité d’hospitalisation 
« ASTROLABE » (12-17 ans)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 61 55

Hôpital de Jour « ASTROLABE » 
(12-17 ans)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 61 55

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.BOIS-COLOMBES / COLOMBES /
COURBEVOIE / LA GARENNE-COLOMBES
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

Consultations pour adolescents 
« ASTROLABE » (12-17 ans)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 61 55

Équipe Mobile pour Adolescents 
(12-17 ans)
06 70 98 19 78 
(réservé aux professionnels)

SESSAD Pierre Huet (3 - 20 ans)
44 av. Anatole France
92700 COLOMBES
01 47 69 05 10

CAMSP (0 - 6 ans)
5 boulevard Edgard Quinet
92700 COLOMBES
01 49 04 84 84

EMP Pierre Huet (5 - 15 ans)
44 av. Anatole France
92700 COLOMBES
01 47 84 64 89

CAMSP De Courbevoie-Neuilly 
(0 - 6 ans)
42 rue Émile Deschanel
92400 COURBEVOIE
01 40 88 62 16
fax 01 40 88 60 24
mail secrétariat_camsp@chcn.net

Espace Santé Jeunes 
(12-25 ans)
6 rue du 11 novembre 1918
92700 COLOMBES
01 47 60 43 16

Espace Santé Jeunes - 
Courbevoie Ecoute Jeunes - 
Ecoute Parents
4 allée Mozart
92400 COURBEVOIE
Tel public : 0800 835 790
(n°vert, gratuit d’un téléphone fixe)

NANTERRE

NEUILLY-SUR-SEINE

PUTEAU

SURESNES

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92I03 
Rattaché au CHS Théophile ROUSSEL

 
Bois-
Colombes

Nanterre

Suresnes

Neuilly-
sur-SeinePuteaux

CMP Centre Jean Wier
10 villa des Marronniers
92000 NANTERRE
01 41 38 02 73
fax 01 41 38 95 61

CASA Centre d’Accueil et de 
Soins pour Adolescents
Centre Jean Wier
10 villa des Marronniers
92000 NANTERRE
01 41 38 02 73
fax  01 41 38 95 61

CMP Granoff
78 rue Henry Barbusse
92000 NANTERRE
01 47 21 36 74
fax 01 41 37 29 67

CATTP Adolescents
165 av. Félix Faure
92800 PUTEAUX
01 41 38 02 73
fax 01 41 38 95 61

CATTP « L’Arlequin »
119 av. Pablo Picasso
92000 NANTERRECoordonnées des professionnels de santé exerçant 

en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées. NANTERRE / NEUILLY-SUR-SEINE /
PUTEAU / SURESNES
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

CMP - CATTP « La Coursive 
Des Loupiots »
144 rue Salvador Allende
92000 NANTERRE
01 49 00 07 88
fax 01 40 81 02 15

CATTP « Le Square »
144 rue Salvador Allende
92000 NANTERRE
01 49 00 07 88
fax 01 40 81 02 15

CMPP
109 rue Veuve Lacroix
92000 NANTERRE
01 47 82 34 75
fax 01 47 86 24 53

HDJ - Le Sud Est
5 boulevard le Sud Est
92000 NANTERRE
01 41 37 39 94

HDJ – Suresnes
3 rue Chevreuil 92150 SURESNES
01 45 06 15 10
fax 01 45 06 44 54
mail hopjour.suresnes@th-roussel.fr

Unité d’hospitalisation Diderot 
Enfants (6-11 ans)
1 rue Philippe Mithouard
78360 MONTESSON
01 30 86 38 80
fax 01 30 86 38 83

Unité d’hospitalisation Diderot 
Adolescents
1 rue Philippe Mithouard
78360 MONTESSON
01 30 86 38 80
fax 01 30 86 38 83

HDJ Pour Adolescents (13-20 ans)
5 boulevard du Sud-Est
92000 NANTERRE
01 41 37 39 94
fax 01 47 21 07 00
mail hopjour.nanterre@th-roussel.fr

HDJ « Le Parc »
41 rue Volant 92000 NANTERRE
01 47 21 07 42
fax 01 47 21 02 20

CAS Adolescents -  
Unité d’Hospitalisation
47 av. Jean Jaures
92150 SURESNES
01 42 04 27 49
fax 01 45 06 76 08

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

SESSAD Premieres Classes 
(0 - 20 ans)
4 rue Pierre Dupont
92150 SURESNES
01 77 35 83 70
mail sessad1cl@afg-web.fr

IME Agir Et Vivre L’Autisme
1 av. d’Estournelles de Constant 
92150 SURESNES
01 47 72 59 12

SESSAD Les Avelines
1 rue Jules Gautier
92000 NANTERRE
01 55 17 24 90
fax 01 46 02 72 39

IME au Fil de l’Autre (4 - 20 ans)
23 rue de Lénine 92000 
NANTERRE
01 41 37 68 80
fax 01 41 37 68 88

Espace Santé Jeunes
4 impasse du chemin de Fer  
(par la rue Maurice Thorez)
92000 NANTERRE
01 41 37 76 08

Point Accueil Écoute Jeune 
« la Garenne »
317-325 rue de la garenne
92000 NANTERRE
01 42 42 15 23

Espace Santé Jeunes 12-25 ans 
125 av. Achille Peretti
92205 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 88 89
mail infoesj@ville-neuillysurseine.fr

CMPP Institut Claparède
5 rue du Général Cordonnier
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 47 45 23 70 / fax  01 47 45 53 62
mail contact@institut-claparede.fr

Unité D’Accueil et de Crise  
de l’adolescent (11-18 ans) 
hospitalisation à temps complet 
en pédiatrie
36 boulevard du Général Leclerc
92205 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 63 10
mail uaca@ch-rivesdeseine.fr

Coordonnées des professionnels de santé exerçant 
en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.NANTERRE / NEUILLY-SUR-SEINE /
PUTEAU / SURESNES
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

GARCHES

MARNES-LA-COQUETTE

RUEIL-MALMAISON

SAINT-CLOUD

VAUCRESSON

VILLE D’AVRAY

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92I04 
Rattaché au CHS Théophile ROUSSEL

Rueil-Malmaison

Vaucresson

Ville d’Avray

Saint-CloudGarches

Marnes-
la-Coquette

HDJ « Le Petit Hans »
24 rue de la Paix
92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 14 07 67
fax 01 47 14 07 67 
mail lepetit.hans@th-roussel.fr

CMP
18 rue Gounod
92210 SAINT-CLOUD
01 46 02 32 49
fax 01 46 02 82 07 

CMP
34 av. Albert 1er

92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 52 00 32
fax 01 47 51 69 74

CMP
15 rue des folies
92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 32 03 82
fax 01 47 32 97 22

CASA Centre d’Accueil et de 
Soins pour Adolescents
34 av. Albert 1er

92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 52 00 32
fax 01 47 51 69 74

HDJ
3 rue Tahere 92210 SAINT-CLOUD
01 46 02 80 15
fax 01 46 02 82 07 
mail hopjour.stcloud@th-roussel.fr

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

CMPP
25 rue Galliéni
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 82 80

CMPP
26 rue Pradier
92410 VILLE D’AVRAY
01 47 09 52 84

IME Cesap
29 rue du Dr Guionis
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 91 50
fax 01 41 39 91 51
mail secr.lescerisiers@cesap.asso.fr

SESSAD du Bois Preau
9 rue de la Benarde
92500 RUEIL-MALMAISON
01 42 04 70 33
fax 01 71 16 15 15
mail sessad.boispreau@adapei92.com

SESSAD du Val d’Or
5 rue Rollin 92210 SAINT-CLOUD
01 49 11 51 10
fax 01 49 11 02 81
mail annexeduparc@papstcloud.
org

SESSAD Du CESAP Les Cerisiers
29 rue du Docteur Guionis
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 91 50
fax 01 41 39 91 5

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées. GARCHES / MARNES-LA-COQUETTE /  
RUEIL-MALMAISON / SAINT-CLOUD /  

VAUCRESSON / VILLE D’AVRAY
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

IME La Villa d’Avray
36 av. Thierry
92410 VILLE D’AVRAY
01 41 15 94 60
fax 01 41 15 12 24

IME Leonce Malecot Annexe 
Du Parc
5 rue Gaston Rollin
92210 SAINT-CLOUD
01 49 11 51 10
fax 01 49 11 02 81

Centre Tedybear 
(4-10 ans - autisme)
3 av. Caroline
92210 SAINT-CLOUD
01 47 71 11 71
mail ctb@centretedybear.com

IME L. Malecot (Internat)
32 av. Duval le Camus
92210 SAINT-CLOUD
01 47 71 15 21
fax 01 46 02 76 67

Clinique Médicale de Ville d’Avray
23 rue Pradier
92140 VILLE D’AVRAY
01 47 09 05 81
fax 01 47 50 79 46
mail cmva@wanadoo.fr

HDJ Pour Adolescents 
Avec Scolarité Secondaire 
(13 à 20 ans)
28 rue Pradier
92410 VILLE D’AVRAY
01 47 09 56 65
fax 01 41 15 12 16

CMPP
26 rue Pradier
92410 VILLE D’AVRAY
01 47 09 52 84
fax  01 47 09 18 22
secretariat@cmpp-cide.org

Espace Santé Jeunes
85 bis av. Albert 1er

92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 29 07 77

BOULOGNE-BILLANCOURT

CHAVILLE

MEUDON

SÈVRES

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92I05 
Rattaché à l’EPS Erasme

Boulogne-
Billancourt

Sèvres

Chaville Meudon

Centre Médico-Psychologique
41 rue de Saint Denis
92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT
01 46 03 04 24
fax 01 46 03 65 49

Centre Médico-Psychologique
259 av. Roger Salengro
92370 CHAVILLE
01 41 15 81 54
fax 01 41 15 23 99

CMP
11 rue de la République
92190 MEUDON
01 46 29 06 90
fax 01 46 29 06 97

CASA Centre d’Accueil et de 
Soins pour Adolescents
11 rue de la République
92190 MEUDON
01 46 29 06 90
fax 01 46 29 06 97

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.BOULOGNE-BILLANCOURT / CHAVILLE /
MEUDON / SÈVRES
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

CATTP « Le Cheval Agile » 
Petite Enfance
1713 av. Roger Salengro
92370 CHAVILLE
01 41 15 81 77
fax 01 41 15 81 70

CATTP/ARPAD (CATTP pour 
adolescents)
11 rue de la République
92190 MEUDON
06 67 43 37 14 / 01 46 03 04 24

Structures intersectorielles : 92I05, 92I06 
et 92I07

Unité d’Hospitalisation pour 
Adolescents DW WINNICOTT 
(12-17 ans)
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 90

Équipe Mobile de Coordination 
et de Liaison EMCL
01 46 74 31 90
fax 01 46 74 31 91

CMP « L’Aubier » Centre de 
soins en périnatalité 0-2 ans
121bis av. du Général Leclerc
92340 BOURG-LA-REINE
Tel 01 46 74 16 10
Fax 01 46 74 16 11

Hôpital de jour Montrouge 
(18 mois -12 ans)
13 rue Camille Pelletan
92120 MONTROUGE
01 46 57 17 81
fax 01 46 57 05 39

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

Hôpital de Jour (3-8 ans)
12 rue Ernest Rena  
92310 SÈVRES
01 45 34 01 61
fax 01 45 07 87 34

IME Solfège
57 rue Denfert Rochereau
92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT
01 58 10 10 00

SESSAD La Boussole
10 av. Pierre Grenier
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 10 30 21 
mail sessad.boulogne92@croix-
rouge.fr

IME - EMP Georges Sorel
35 rue Georges Sorel
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 05 26 80
fax 01 46 05 67 27

CAMSP Boulogne
55 rue d’Aguesseau
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 41 10 07 25

CMPP Boulogne-Billancourt
12 rue Émile-Landrin
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 04 49 56

CMPP
19 rue du Val
92190 MEUDON
01 45 34 40 45

Point Accueil Ecoute Jeunes  
(12-25 ans)
Bâtiment Delory (1er étage)
24 bis, avenue André-Morizet
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 55 18 66 60

Coordonnées des professionnels de santé exerçant 
en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Coordonnées des professionnels de santé exerçant 
en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées. BOULOGNE-BILLANCOURT / CHAVILLE /
MEUDON / SÈVRES
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

MALAKOFF

MONTROUGE

CLAMART

ISSY-LES-MOULINEAUX

LE PLESSIS-ROBINSON

VANVES

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92I06 
Rattaché à l’EPS Erasme

Issy-les-
Moulineaux Vanves

Malakoff Montrouge

Clamart

Le Plessis-
Robinson

CMP Clamart
24 av. du Docteur Calmette  
92140 CLAMART
01 45 29 95 90
fax 01 45 29 95 81

CMP du Petit Clamart
18 rue de l’Île-de-France
92140 CLAMART
01 46 31 11 18

CMP Montrouge
18 rue Camille Pelletan
92120 MONTROUGE
01 46 55 59 59
fax 01 46 57 05 39

CMP Issy-les-Moulineaux
27 bis av. Victor Cresson
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 46 45 64 51
fax 01 47 36 75 14

CASA Centre d’Accueil  
et de Soins pour Adolescents 
Espace Andrée hedid
60 rue du Général Leclerc
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 41 23 89 89

CMP Le Plessis-Robinson
Immeuble Le Colbert
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 41 36 08 10
fax 01 41 36 08 11

CMP Vanves
36 rue Jean Bleuzen
92170 VANVES
01 46 44 10 53
fax 01 46 44 11 09

CMP Malakoff
5 rue Avaulée 92240 MALAKOFF
01 46 55 65 66
fax 01 41 17 02 09

CMP
18 rue Camille Pelletan
92120 MONTROUGE
01 46 55 59 59
fax 01 46 57 05 39

HDJ (18 mois - 12 ans)
18 rue Camille Pelletan
92120 MONTROUGE
01 46 57 17 81
fax 01 46 57 05 39

Structure intersectorielle secteurs 92I05, 
92I06, 92I07

Unité d’Hospitalisation pour 
Adolescents DW WINNICOTT 
(12-17 ans)
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 90

Équipe Mobile de Coordination 
et de Liaison EMCL
01 46 74 31 90
fax 01 46 74 31 91

CMP « L’Aubier » - Centre de 
soins en périnatalité 0-2 ans
121 bis av. du Général Leclerc
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 74 16 10
fax 01 46 74 16 11

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.MALAKOFF / MONTROUGE / CLAMART /
ISSY-LES-MOULINEAUX /
LE PLESSIS-ROBINSON / VANVES
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

SESSAD Adapei 92
10 av. Jean Baptiste Clement  
92140 CLAMART
01 47 65 84 53
fax 01 47 65 84 57
mail sessaddeclamart@adapei92.
net

Espace Santé Jeunes 
(12-25 ans)
27 bis av. Victor Cresson
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 41 23 83 10

PAEJ - Association ImaRge
194 av. de Verdun
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 47 36 55 72

Point Accueil Santé Jeunes - 
Espace Santé Jeunes
20 rue Marceau (3e étage)
92170 VANVES
01 41 23 09 90 / 01 41 23 09 88

Coordonnées des professionnels de santé exerçant 
en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

ANTONY

BAGNEUX

BOURG-LA-REINE

CHATENAY-MALABRY

CHATILLON

FONTENAY-AUX-ROSES

SCEAUX

SOINS SECTORISÉS

Secteur 92I07 
Rattaché à l’EPS Erasme

Bagneux

Sceaux

Fontenay-
aux-Roses

Chatillon

Chatenay-Malabry

Bourg-
la-Reine

Antony

CMP
80 rue Pierre Vermeir
92160 ANTONY
01 56 45 18 10
fax 01 56 45 18 11

CASA Centre d’Accueil  
et de Soins pour Adolescents 
l’Odyssée
17 av. de Verdun
92330 SCEAUX
01 55 52 10 49

CMP
12 rue des Monceaux
92220 BAGNEUX
01 45 36 14 65
fax 01 45 36 14 69

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées. ANTONY / BAGNEUX / BOURG-LA-REINE /
CHATENAY-MALABRY / CHATILLON /

FONTENAY-AUX-ROSES / SCEAUX
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

CATTP 2-6 ans
138 av. de la Division Leclerc 
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 15
fax 01 55 52 10 19

Structure intersectorielle : 92I05, 92I06 
et 92I07

CMP « L’Aubier » - Centre  
de soins en périnatalité 
0-2 ans
121 bis av. du Général Leclerc
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 74 16 10
Fax 01 46 74 16 11

Unité d’hospitalisation  
pour adolescents D.W. Winnicott 
Équipe mobile de coordination 
et de liaison
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 90

Équipe Mobile de Coordination 
et de Liaison EMCL
01 46 74 31 90
fax  01 46 74 31 91

HDJ (18 mois 2 ans)
18 rue Camille Pelletan
92120 MONTROUGE
01 46 57 17 81
fax 01 46 57 05 39

SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS 
NON SECTORISÉS

SESSAD Pro Le Cèdre Insertion
12 rue de Bagneux
92320 CHÂTILLON
01 42 53 06 98
fax 01 42 53 90 69
mail lecedre.direction@orange.fr

IMP Le Cèdre
12 rue de Bagneux
92320 CHÂTILLON
01 42 53 06 98
fax 01 42 53 90 69
mail imp.lecedre@free.fr

IME Espoir Châtillonnais 
(5 - 14 ans)
13 rue de Bagneux
92320 CHÂTILLON
01 46 55 58 80
fax 01 46 55 51 97
mail direction.espoir.chatillonnais@
orange.fr

ITEP Jacques Prévert
20 rue de Chateaubriand
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 61 14 30
fax 01 46 61 01 85
mail cejp.itep@orange.fr

IME le Parc Heller
22 rue Prosper Legouté
92160 ANTONY
01 42 37 77 46

IME Externalise Appedia 
(3 - 20 ans)
2 rue Paul Gauguin
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 31 34 36
fax 01 46 01 09 84
mail president@appedia-autisme.fr

Clinique Dupré - Hospitalisation 
(16-25 ans)
30 av. du Président F. Roosevelt – 
BP 101 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 50
mail medical.dupre@fsef.net

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées.ANTONY / BAGNEUX / BOURG-LA-REINE /
CHATENAY-MALABRY / CHATILLON /
FONTENAY-AUX-ROSES / SCEAUX
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ENFANTS ET ADOLESCENTS

Clinique Dupré - Relais (accueil, 
évaluation médico psycho-péda-
gogique, orientation) (12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt
BP 101 - 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - CATTP  
(12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt
BP 101 - 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - Centre de 
psychanalyse (16-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt
BP 101- 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 51 25
mail medical.dupre@fsef.net

Clinique Dupré - Consultation 
d’addictologie (cannabis, alcool, 
écrans) (12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt
BP 101 - 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 02
mail medical.dupre@fsef.net

HDJ « Vivres » (17 à 45 ans)
7 allée de Verrières
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 30 11 11
fax 01 46 32 20 44
mail centre-denise-croissant@vivre-
asso.com

HDJ (8 à 18 ans)
45 av. Gabriel Peri
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 28 05
fax 01 46 61 28 20
mail cpj.fontenay-aux-roses@elan-
retrouve.asso.fr

IME-EMP Bourg-la-Reine
36 rue du Colonel Candelot
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 60 33 83
fax 01 41 13 82 80
mail empro-blr@wanadoo.fr

IME L’Alternance (14 -20 ans)
23 rue Ravon
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 65 37 33
fax 01 46 65 34 00

HDJ D’Antony (15 - 25 ans)
37 av. Léon Jouhaux
92167 ANTONY
01 46 66 80 95
fax 01 56 37 58 58

HDJ Pour Jeunes « L’Elan 
Retrouvé » (15-25 Ans – Autisme)
37 av. Léon Jouhaux
92160 ANTONY
01 46 66 80 95
fax 01 46 66 20 46
mail hdj.antony@elan-retrouve.asso.fr

CAMSP CESAP
22 boulevard de Stalingrad
92320 CHÂTILLON
01 55 58 10 40
fax 01 55 58 10 49

Le CAMSP de Montrouge accueille 
les enfants habitant les communes 
de : Antony, Bagneux, Bourg-la-
Reine, Châtenay-Malabry, Châtillon, 
Clamart, Fontenay-aux-Roses, 
Issy-les-Moulineaux, Le Plessis-
Robinson, Malakoff, Meudon, 
Meudon-la-Forêt, Montrouge, 
Sceaux, Vanves.

Point Écoute Jeunes (12-25 ans)
06 63 03 83 05

Point Accueil Ecoute Jeunes –  
« la Parentèle » (12-25 ans)
40 rue Henri de la Touche
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 31 40 50

Lieu d’Ecoute et d’Accueil 
pour les jeunes 
(sans rendez-vous) (12-25 ans)
6 rue Antoine Petit
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 12 86

Coordonnées des professionnels de santé exerçant 
en libéral dans la commune : ameli-direct.ameli.fr

Sur fond vert : les structures de soins sectorisées. ANTONY / BAGNEUX / BOURG-LA-REINE /
CHATENAY-MALABRY / CHATILLON /

FONTENAY-AUX-ROSES / SCEAUX
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OFFRE DE SOINS

•  Centres médico-psychologiques (CMP) 
et consultations psychiatriques non 
sectorisées

•  Centres médico-psycho-pédagogiques 
(CMPP) / Bureaux d’aide psychologique 
universitaires (BAPU)

•  Centres d’accueil thérapeutique à temps 
partiel (CATTP)

•  Hôpitaux de jour

•  Accueil familial thérapeutique

•  Unités d’hospitalisation

CENTRES MÉDICO- 
PSYCHOLOGIQUES (CMP) 

ET CONSULTATIONS 
PSYCHIATRIQUES 

NON SECTORISÉES

Ils reçoivent les enfants et leurs familles, 
que les troubles psychiques soient légers 
ou graves. L’équipe coordonne les soins 
si nécessaire (psychothérapies, accueil 
familial thérapeutique, hospitalisation de 
jour, hospitalisation).

L’équipe du CMP propose et organise 
l’orientation des enfants vers les institutions 
les mieux adaptées à leur pathologie. 
Si nécessaire, cette équipe maintient 
sa relation avec le jeune patient, même 
s’il est soigné dans d’autres lieux. Elle 
garantit l’articulation harmonieuse entre 
les traitements et permet le dépistage des 
nouveaux besoins de l’enfant.

Les hospitalisations et les placements 
sont toujours limités, afin de maintenir 
l’enfant dans son milieu familial et scolaire 
chaque fois que possible.

Dans certains CMP pour adultes sont 
organisés un accueil et des consultations 
spécialisés pour les adolescents, à partir de 
15 ans.

Pour les services d’urgences psychiatriques, 
se reporter à la page 69.

Les consultations externes de psychiatrie 
de l’enfant et de l’adolescent sont 
présentes dans certains centres 
hospitaliers de la capitale. Elles proposent 
des bilans, des indications thérapeutiques 
et des orientations.

Antony

Secteur 92I07
CMP
80 rue Pierre Vermeir 92160 ANTONY
01 56 45 18 10 fax 01 56 45 18 11

Asnières-sur-Seine

Secteur 92I01
CMP
12 bis Grande rue Charles de Gaulle
92230 ASNIÈRES
01 41 32 24 10 fax 01 41 32 24 18
mail empe.asn@eps-rogerprevot.fr

UATA Unité d’Accueil Thérapeutique pour 
Adolescents
12 ter Grande rue Charles De Gaulle
92230 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 11 83 90
fax 01 41 11 83 91
uata@eps-rogerprevot.fr

Bagneux

Secteur 92I07
CMP
12 rue des Monceaux - 92220 BAGNEUX
01 45 36 14 65 fax 01 45 36 14 69

Boulogne-Billancourt

Secteur 92I05
Centre Médico-Psychologique
41 rue de Saint Denis
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 03 04 24 fax 01 46 03 65 49

Bourg-la-Reine

Secteur 92I07
CMP « L’Aubier »
121 bis av. du Général Leclerc 
92340 BOURG-LA-REINE
01 41 87 04 01 fax 01 41 87 04 05
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Chaville

Secteur 92I05
Centre Médico-Psychologique
259 av. Roger Salengro 92370 CHAVILLE
01 41 15 81 54 fax 01 41 15 23 99

Clamart

Secteur 92I06
CMP Clamart
24 av. du Docteur Calmette
92140 CLAMART
01 45 29 95 90 fax 01 45 29 95 81

CMP Clamart Public
18 rue de l’Île-de-France 92140 CLAMART
01 46 31 11 18

Clichy

Secteur 92I01
CMP Pierre Bérégovoy
27 rue Bérégovoy 92110 CLICHY
01 41 06 63 50 fax 01 41 06 63 53
mail 92i01-beregovoy@eps-rogerprevot.fr

Colombes

Secteur 92I02
CMP Centre Jacques Prévert
2 passage Jacques Prévert
92700 COLOMBES
01 47 82 37 34 fax 01 47 82 88 30

CMP
95 rue Youri Gagarine 92700 COLOMBES
01 47 81 81 72 fax 01 47 80 83 67

CMP Pour Enfants « La Nouvelle Étoile 
Des Enfants De France »
95 rue Augustine 92700 COLOMBES
01 47 81 81 72 fax 01 46 67 96 86

Consultations pour Adolescents 
« ASTROLABE » (12-17 ans)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 61 55

Gennevilliers

Secteur 92I01
CMP Danton Centre Antonin Artaud
2 rue Danton 92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 50 fax 01 41 32 25 20
mail dantoncmpenfants@eps-rogerprevot.fr

CMP « Enfants Des Petites Murailles »
18 rue des Petites Murailles
92230 GENNEVILLIERS
01 41 47 94 80 fax 01 41 17 94 86

CMP Unité du Tout Petit
2 rue Danton 92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60 fax 01 41 32 25 20
mail upbb@eps-rogerprevot.fr

Issy-les-Moulineaux

Secteur 92I06
CMP Issy-les-Moulineaux
27 bis av. Victor Cresson
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 46 45 64 51 fax 01 47 36 75 14

CASA Centre d’Accueil et de Soins  
pour Adolescents
Espace Andrée hedid
60 rue du Général Leclerc
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 41 23 89 89

La Garenne-Colombes

Secteur 92I02
CASA Centre d’Accueil et de Soins pour 
Adolescents
15 av. Augustine
92250 LA GARENNE-COLOMBES
01 47 82 34 75

Le Plessis-Robinson

Secteur 92I06
CMP Le Plessis-Robinson
Immeuble Le Colbert
92350 LE PLESSIS-ROBINSON
01 41 36 08 10 fax 01 41 36 08 11
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Levallois-Perret

Secteur 92I01
CMP
7 rue Camille Desmoulins
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 41 34 07 20 fax 01 41 34 07 27
mail lev.enfants@eps-rogerprevot.fr

Malakoff

Secteur 92I06
CMP Malakoff
5 rue Avaulée 92240 MALAKOFF
01 46 55 65 66 fax 01 41 17 02 09

CMP
11 rue de la République
92190 MEUDON
01 46 29 06 90
fax 01 46 29 06 97

CASA Centre d’Accueil et de Soins  
pour Adolescents
11 rue de la République
92190 MEUDON
01 46 29 06 90
fax 01 46 29 06 97

Meudon

Secteur 92I05
CMP
11 rue de la République
92190 MEUDON
01 46 29 06 90
fax 01 46 29 06 97

CASA Centre d’Accueil et de Soins pour 
Adolescents
11 rue de la République
92190 MEUDON
01 46 29 06 90
fax 01 46 29 06 97

Montrouge

Secteur 92I06
CMP Montrouge
18 rue Camille Pelletan  
92120 MONTROUGE
01 46 55 59 59 fax 01 46 57 05 39

CMP
18 rue Camille Pelletan
92120 MONTROUGE
01 46 55 59 59 fax 01 46 57 05 39

Nanterre

Secteur 92I03
CMP Centre Jean Wier
10 villa des Marronniers 92000 NANTERRE
01 41 38 02 73 fax 01 41 38 95 61

CASA Centre d’Accueil et de Soins  
pour Adolescents
Centre Jean Wier
10 villa des Marronniers
92000 NANTERRE
01 41 38 02 73
fax 01 41 38 95 61

CMP Granoff
78 rue Henry Barbusse 92000 NANTERRE
01 47 21 36 74 fax 01 41 37 29 67

CMP - CATTP « La Coursive Des Loupiots »
144 rue Salvador Allende 92000 NANTERRE
01 49 00 07 88 fax 01 40 81 02 15

Rueil-Malmaison

Secteur 92I04
CMP
34 av. Albert 1er

92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 52 00 32 fax 01 47 51 69 74

CMP
15 rue des folies 92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 32 03 82 fax 01 47 32 97 22

CASA Centre d’Accueil et de Soins  
pour Adolescents
34 av. Albert 1er
92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 52 00 32 fax 01 47 51 69 74

CMPP
25 rue Gallieni
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 82 80

Saint-Cloud

Secteur 92I04
CMP
18 rue Gounod
92210 SAINT-CLOUD 
01 46 02 32 49 fax 01 46 02 82 07
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Sceaux

CASA Centre d’Accueil et de Soins pour 
Adolescents
17 av. de Verdun
92330 SCEAUX
01 55 52 10 49

Clinique Dupré
Relais (Accueil, évaluation médico psycho-
pédagogique, orientation) (12-25 ans)
30 avenue Franklin Roosevelt- BP 101
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net

Suresnes

Secteur 92I03
Centre d’accueil et de soins 
pour adolescents
47 av. Jean Jaures 92150 SURESNES
01 42 04 27 49 fax 01 45 06 76 08

Vanves

Secteur 92I06
CMP Vanves
36 rue Jean Bleuzen - 92170 VANVES
01 46 44 10 53 fax 01 46 44 11 09

Villeneuve-la-Garenne

Secteur 92I01
CMP
36 quai d’Asnières
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 47 90 80 fax 01 41 47 90 89
mail vlgenfants@eps-rogerprevot.fr
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CENTRES MÉDICO- 
PSYCHOPÉDAGOGIQUE (CMPP)

Ils assurent la prévention, le dépistage, le 
diagnostic et le traitement des troubles 
neuropsychiques et du comportement des 
enfants et des adolescents.

Ils travaillent en liaison avec les centres de 
protection maternelle et infantile (PMI), les 
écoles, les services sociaux, les médecins 
libéraux et les secteurs de psychiatrie infanto-
juvénile. Ils ne sont pas sectorisés.

Boulogne-Billancourt

CMPP
12 rue Émile-Landrin
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 04 49 56

Colombes

Secteur 92I02
CMPP
95 rue Youri Gagarine
92700 COLOMBES
01 47 81 81 72 fax 01 47 81 83 67

Meudon

CMPP
19 rue du Val
92190 MEUDON
01 45 34 40 45

Nanterre

CMPP
109 rue Veuve Lacroix
92000 NANTERRE
01 47 82 34 75 fax 01 47 86 24 53

Neuilly-sur-Seine

CMPP Institut Claparède
5 rue du Général Cordonnier
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
01 47 45 23 70 fax 01 47 45 53 62
mail contact@institut-claparede.fr

Rueil Malmaison

CMPP
25 rue Gallieni
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 82 80

Ville d’avray

CMPP
26 rue Pradier
92410 VILLE D’AVRAY
01 47 09 52 84
fax 01 47 09 18 22
secretariat@cmpp-cide.org
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CENTRES D’ACCUEIL 
THÉRAPEUTIQUE À TEMPS 

PARTIEL (CATTP)

Ils permettent de recevoir l’enfant ou 
l’adolescent pendant une durée plus 
longue que celle d’une consultation (une ou 
plusieurs demi-journées par semaine). Dans 
un jardin d’enfants thérapeutique, pour les 
plus jeunes, dans une unité du soir recevant 
les enfants après l’école ou dans un lieu 
d’accueil spécifique pour les adolescents.

Ce type d’accueil est organisé avec le milieu 
scolaire. Il a pour but de maintenir l’enfant à 
l’école, tout en l’aidant dans ses difficultés. 
Accès direct.

Asnières-sur-Seine

Secteur 92G01
CATTP Parents et Enfants
10 bis Grande rue Charles de Gaulle
92600 ASNIÈRES
01 41 32 25 60 fax 01 41 32 25 20
mail upe@eps-rogerprevot.fr

Châtenay-Malabry

Secteur 92I07
CATTP
138 av. de la Division Leclerc
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 55 52 10 15 fax 01 55 52 10 19

Chaville

Secteur 92G05
CATTP « Le Cheval Agile » - Petite Enfance
1713 av. Roger Salengro
92370 CHAVILLE
01 41 15 81 77 fax 01 41 15 81 70

Colombes

Secteur 92I02
CATTP Centre Jacques Prévert
2 passage Jacques Prévert
92700 COLOMBES
01 47 82 37 34 fax 01 47 82 88 30

CATTP
95 rue Youri Gagarine 92700 COLOMBES
01 47 81 90 84 fax 01 47 80 83 67

Gennevilliers

Secteur 92I01
CATTP 6-11 ans
2 rue Danton
92330 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60

Meudon

CATTP pour adolescents
11 rue de la République
92190 MEUDON
06 67 43 37 14 / 01 46 03 04 24

Nanterre

Secteur 92I03
CATTP « L’Arlequin »
119 av. Pablo Picasso 92000 NANTERRE

CMP - CATTP « La Coursive Des Loupiots »
144 rue Salvador Allende 92000 NANTERRE
01 49 00 07 88 fax 01 40 81 02 15

CATTP « Le Square »
144 rue Salvador Allende 92000 NANTERRE
01 49 00 07 88 fax 01 40 81 02 15

Puteaux

Secteur 92I03
CATTP Adolescents
165 av. Félix Faure 92800 PUTEAUX
01 41 38 02 73 fax 01 41 38 95 61

Sceaux

CATTP (12-25 ans) Clinique Dupré
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 75
mail medical.dupre@fsef.net
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HÔPITAUX DE JOUR

L’hospitalisation de jour concerne en principe 
des enfants dont l’état de santé nécessite 
des soins pendant la journée. Les séjours 
peuvent être continus ou discontinus (une 
à plusieurs demi-journées par semaine) ; 
l’enfant rentre chez lui tous les soirs.

L’hospitalisation de jour peut favoriser 
l’implication de la famille dans les soins. Dans 
ces structures collaborent des professionnels 
très divers, dont des enseignants et des 
éducateurs. Accès par orientation du 
médecin.

Antony

HDJ D’Antony (15-25 ans)
37 av. Léon Jouhaux  
92167 ANTONY
01 46 66 80 95 fax 01 56 37 58 58

HDJ Pour Jeunes « L’Elan Retrouvé » 
(15 - 25 Ans – Autisme)
37 av. Léon Jouhaux  
92160 ANTONY
01 46 66 80 95 fax 01 46 66 20 46
mail hdj.antony@elan-retrouve.asso.fr

Boulogne-Billancourt

IME - EMP Georges Sorel
35 rue Georges Sorel
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 05 26 80 fax 01 46 05 67 27

Bourg-la-Reine

IME- EMP Bourg La Reine
36 rue du Colonel Candelot
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 60 33 83 fax 01 41 13 82 80
mail empro-blr@wanadoo.fr

Châtenay-Malabry

HDJ « Vivres » (17 à 45 ans)
7 allée de Verrières
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 30 11 11 fax 01 46 32 20 44
mail centre-denise-croissant@vivre-asso.com

Colombes

EMP Pierre Huet (5 - 15 ans)
44 av. Anatole France  
92700 COLOMBES
01 47 84 64 89

Hôpital de Jour « ASTROLABE »
(12-17 ans)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 61 55

Courbevoie

HDJ
41 rue Kilford  
92400 COURBEVOIE
01 47 68 54 15 fax 01 49 97 98 03
mail hopjour.courbevoie@th-roussel.fr

Fontenay-aux-Roses

HDJ (8 à 18 ans)
45 av. Gabriel Peri
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 28 05 fax 01 46 61 28 20
mail cpj.fontenay-aux-roses@elan-retrouve.asso.fr

Gennevilliers

HDJ
6 rue Danton 92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 30 fax 01 41 32 25 69
mail hdj@eps-rogerprevot.fr

Levallois-Perret

EMP Europe (3 - 16 ans)
3 av. de l’Europe
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 41 05 99 32 fax 01 47 48 97 04
mail Ce.0921348r@ac-versailles.fr

Montrouge

Secteur 92I06
HDJ 18 mois - 12 ans
13 rue Camille Pelletan 92120 MONTROUGE
01 46 57 17 81 fax 01 46 57 05 39

Nanterre

Secteur 92I03
HDJ - Le Sud Est
5 boulevard le Sud Est 92000 NANTERRE
01 41 37 39 94

HDJ Pour Adolescents (13 - 20 ans)
5 boulevard du Sud-Est 92000 NANTERRE
01 41 37 39 94 fax 01 47 21 07 00
mail hopjour.nanterre@th-roussel.fr

HDJ « Le Parc » (5 - 12 ans)
41 rue Volant 92000 NANTERRE
01 47 21 07 42 fax 01 47 21 02 20
mail cas.leparc@th-roussel.fr
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Rueil-Malmaison

Secteur 92I04
HDJ « Le Petit Hans »
24 rue de la Paix 92500 RUEIL-MALMAISON
01 47 14 07 67 fax 01 47 14 07 67
mail lepetit.hans@th-roussel.fr

Saint-Cloud

Secteur 92I04
HDJ
3 rue Tahere 92210 SAINT-CLOUD
01 46 02 80 15 fax 01 46 02 82 07
mail hopjour.stcloud@th-roussel.fr

Centre Tedybear (4 - 10 ans - autisme)
3 av. Caroline 92210 SAINT-CLOUD
01 47 71 11 71
mail ctb@centretedybear.com

Sceaux

HDJ Dupré Pour Jeunes (16 - 25 Ans)
30 av. du Président Roosevelt -
BP 101 92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 50 fax 01 40 91 51 06
mail direction.dupre@fsef.net

Sèvres

Hôpital de Jour (3 - 8 ans)
12 rue Ernest Rena 92310 SÈVRES
01 45 34 01 61 fax 01 45 07 87 34

Suresnes

Secteur 92I03
HDJ – Suresnes
3 rue Chevreuil 92150 SURESNES
01 45 06 15 10 fax 01 45 06 44 54
mail hopjour.suresnes@th-roussel.fr

Ville D’Avray

HDJ Pour Adolescents Avec Scolarité 
Secondaire (13 à 20 ans)
28 rue Pradier  
92410 VILLE D’AVRAY
01 47 09 56 65 fax 01 41 15 12 16
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Neuilly-sur-Seine

Unité D’Accueil et de Crise 
Pour Adolescents (jusqu’à 18 ans)
36 boulevard Général Leclerc
92205 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 61 72
mail uaca@chcn.net

Sceaux

Clinique Dupré - Hospitalisation (16-25 ans) 
30 av. du Président F. Roosevelt - BP 101 
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 50 
mail medical.dupre@fsef.net

Ville d’Avray

Clinique Médicale de Ville d’Avray
23 rue Pradier 92140 VILLE D’AVRAY
01 47 09 05 81 fax 01 47 50 79 46
mail cmva@wanadoo.fr

UNITÉS D’HOSPITALISATION

L’hospitalisation est utilisée si, du point de 
vue de l’enfant et de sa famille, un moment 
de séparation apparaît justifié, lorsque l’état 
de santé de l’enfant nécessite des soins ou 
une surveillance constante. Elle peut être 
continue ou discontinue (les week-ends, les 
nuits, pendant les vacances).

Elle peut être proposée en cas de symptômes 
avérés ou de conflits avec l’entourage familial, 
éducatif ou scolaire.

Antony

Secteurs 92I05, 92I06, 92I07
Unité d’Hospitalisation pour Adolescents 
DW WINNICOTT (12-17 ans)
143 av. Armand Guillebaud
92160 ANTONY
01 46 74 31 90

Asnières-sur-Seine

UATA Adolescents Centre Maurice Pariente
12 ter Grande rue Charles De Gaulle
92230 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 11 83 90 fax 01 41 11 83 91
mail maisondesados92@gmail.com

Colombes

Unité d’hospitalisation « ASTROLABE »  
(12-17 ans)
Hôpital Louis Mourier
178 rue des Renouillers
92700 COLOMBES
01 47 60 61 55

Montesson

Secteur 92I01
CHS Théophile Roussel
1 rue Philippe Mithouard 78360 MONTESSON
01 30 86 38 70 fax 01 30 86 44 57

Secteur 92I03
Unité d’hospitalisation Diderot Enfants 
(6 - 11 ans)
1 rue Philippe Mithouard 78360 MONTESSON
01 30 86 38 80 fax 01 30 86 38 83

Unité d’hospitalisation Diderot Adolescents
1 rue Philippe Mithouard 78360 MONTESSON
01 30 86 38 80 fax 01 30 86 38 83

Unité Pour Enfants « La Treille »
1 rue Philippe Mithouard 78360 MONTESSON
01 30 86 38 70 fax 01 30 86 44 57
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OFFRE DE SOINS SPÉCIFIQUES NON 
SECTORISÉES POUR ENFANTS 

ET ADOLESCENTS PAR CATÉGORIE

•  Offre de soins en périnatalité
•  Consultations adoption
•  Consultation autisme
•  Consultation transculturelle
•  Consultations surdité et santé mentale
•  Consultations troubles du comportement 

alimentaire

OFFRE DE SOINS 
EN PÉRINATALITÉ

Montesson

Secteur 92I02
Unité d’Accueil Parents-Enfants UAPE
1 rue Philippe Mithouard 78360 MONTESSON
01 30 86 38 70 fax 01 30 86 44 57
mail v.dagens@th-roussel.fr

Bourg-la-Reine

Secteurs 92I05 - 92I06 - 92I07
Unité PPUMMA  
Unité Mobile d’urgence de psychiatrie 
périnatale en maternité
121bis av. du Général Leclerc  
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 74 16 10
fax 01 46 74 16 11

CMP « L’Aubier » 
Centre de soins en périnatalité 0-2 ans
121bis av. du Général Leclerc
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 74 16 10
fax 01 46 74 16 11

CONSULTATIONS  
PSYCHANALYSE

Sceaux

Clinique Dupré - Centre de psychanalyse 
(16-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 51 25
mail medical.dupre@fsef.net

OFFRE D’ADDICTOLOGIE 
(HORS CSAPA)

Site ressource : 
www.addictaide.fr/annuaire
www.drogues-info-service.fr

Sceaux

Clinique Dupré - Consultation 
d’addictologie (cannabis, alcool, écrans) 
(12-25 ans)
30 av. Franklin Roosevelt- BP 101 
92333 SCEAUX CEDEX
01 40 91 50 02
mail medical.dupre@fsef.net

ESPACE SANTÉ JEUNES (ESJ), 
PAEJ (POINTS ACCUEIL  

ÉCOUTE JEUNES)

Asnières-sur-Seine

Espace Santé Jeunes (12-25 ans) 
Maison municipale de la santé
11 av. Lamartine
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 78 99 41 66

Bagneux

Point Écoute Jeunes (12-25 ans)
06 63 03 83 05

Boulogne-Billancourt

Point Accueil Écoute Jeunes (12-25 ans)
Bâtiment Delory (1er étage)
24 bis av. André-Morizet
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 55 18 66 60
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Châtenay-Malabry

Point Accueil Écoute Jeunes -  
« la Parentèle » (12-25 ans)
40 rue Henri de la Touche
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 31 40 50

Colombes

Espace Santé Jeunes (12-25 ans)
6 rue du 11 novembre 1918
92700 COLOMBES
01 47 60 43 16

Courbevoie

Espace Santé Jeunes - Courbevoie Ecoute 
Jeunes - Ecoute Parents
4 allée Mozart
92400 COURBEVOIE
Tel public : 0800 835 790 (n°vert, gratuit  
d’un téléphone fixe)

Gennevilliers

Point Accueil Ecoute Jeunes - Espace 
Santé Jeunes
66 rue Pierre Timbaud
92230 GENNEVILLIERS
01 40 85 67 62

Fontenay-aux-Roses

Lieu d’Ecoute et d’Accueil pour les jeunes 
(sans rendez-vous) (12-25 ans)
6 rue Antoine Petit
92260 FONTENAY-AUX-ROSES
01 46 61 12 86

Issy-les-Moulineaux

Espace Santé Jeunes (12-25 ans)
27 bis av. Victor Cresson
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 41 23 83 10

PAEJ - Association ImaRge
194 av. de Verdun
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 47 36 55 72

Levallois-Perret

Point Accueil Ecoute Jeunes « Passe Age »
87 rue Jules Guesde
92300 LEVALLOIS-PERRET
01 46 24 32 98

Nanterre

Espace Santé Jeunes
6 av. Lénine
92000 NANTERRE
01 41 37 76 08

Point Accueil Ecoute Jeune « la Garenne »
317-325 rue de la garenne
92000 NANTERRE
01 42 42 15 23

Neuilly-sur-Seine

Espace Santé Jeunes 12-25 ans

125 av. Achille Peretti
92205 NEUILLY-SUR-SEINE
01 40 88 88 89
infoesj@ville-neuillysurseine.fr

Rueil-Malmaison

Espace Santé Jeunes
85 bis av. Albert 1er

92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 29 07 77

Vanves

Point Accueil Santé Jeunes - Espace Santé 
Jeunes.
20 rue Marceau (3e étage)
92170 VANVES
01 41 23 09 90 / 01 41 23 09 88

Villeneuve-la-Garenne

Point Accueil Ecoute Jeune - Espace Santé 
Jeune
196 boulevard Galliéni
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE
01 41 21 41 27
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OFFRE D’ACCOMPAGNEMENTS 
(MÉDICO-SOCIAL)

•  Centres d’action médico-sociale précoce 
(CAMSP) 0 - 6 ans

•  Instituts médico-éducatifs (IME)
•  Instituts thérapeutiques, éducatifs 

et pédagogiques (ITEP)
•  Services d’éducation spéciale et de soins 

à domicile (SESSAD)
•  Autres services médico-sociaux

Les établissements et services listés dans 
ce chapitre accueillent sur orientation de la 
MDPH et en fonction de leur spécialisation, des 
personnes (enfants et adultes) en situation de 
handicap (psychique), atteintes d’autisme ou 
de troubles envahissants du développement, 
présentant des troubles du caractère et du 
comportement ou des handicaps liés à un 
traumatisme crânien.

CENTRES D’ACTION MÉDICO- 
SOCIALE PRÉCOCE (CAMSP)

Le CAMSP assure des actions de dépistages 
des déficits ou handicaps, de prévention de 
leur aggravation et de rééducation par cure 
ambulatoire. Accès direct.

Châtillon

CAMSP CESAP
22 boulevard de Stalingrad
92320 CHÂTILLON
01 55 58 10 40
fax 01 55 58 10 49

Le CAMSP de Montrouge accueille les enfants 
habitant les communes de :
Antony, Bagneux, Bourg-la-Reine, Châtenay-
Malabry, Châtillon, Clamart, Fontenay-
aux-Roses, Issy-les-Moulineaux, Le 
Plessis-Robinson, Malakoff, Meudon, Meudon-
La-Forêt, Montrouge, Sceaux, Vanves.

Colombes

CAMSP (0 - 6 ans)
5 boulevard Edgard Quinet 92700 COLOMBES
01 49 04 84 84

Courbevoie

CAMSP De Courbevoie-Neuilly (0 - 6 ans)
42 rue Émile Deschanel 92400 COURBEVOIE
01 40 88 62 16 fax 01 40 88 60 24
mail secrétariat_camsp@chcn.net
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INSTITUTS MÉDICO- 
ÉDUCATIFS (IME)

L’IME accueille des enfants ou des adolescents 
ayant des troubles du comportement en 
internat ou externat.

Antony

IME le Parc Heller
22 rue Prosper Legouté
92160 ANTONY
01 42 37 77 46

Asnières-sur-Seine

IME Centre Étienne Marcel (6 - 16 ans)
57 rue de la Concorde 
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 47 93 12 36 - fax 01 47 91 38 37

Boulogne-Billancourt

IME Solfege
57 rue Denfert Rochereau
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 58 10 10 00

IME - EMP Georges Sorel
35 rue Georges Sorel
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 05 26 80 fax 01 46 05 67 27

Bourg-la-Reine

IME L’Alternance (14 - 20 ans)
23 rue Ravon  
92340 BOURG-LA-REINE
01 46 65 37 33 fax 01 46 65 34 00

Châtenay-Malabry

IME Externalise Appedia (3 - 20 ans)
2 rue Paul Gauguin
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 31 34 36 fax 01 46 01 09 84
mail president@appedia-autisme.fr

Châtillon

IMP Le Cedre
12 rue de Bagneux  
92320 CHÂTILLON
01 42 53 06 98 fax 01 42 53 90 69
mail imp.lecedre@free.fr

IME Espoir Châtillonnais (5 - 14 ans)
13 rue de Bagneux  
92320 CHÂTILLON
01 46 55 58 80 fax 01 46 55 51 97
mail direction.espoir.chatillonnais@orange.fr

Clichy

IME Les Tilleuls (3-16 ans)
21 rue du Docteur Émile Roux  
92110 CLICHY
01 41 40 80 90 fax 01 42 70 00 46
mail emp-tilleuls@apei-bs.asso.fr

Nanterre

IME au Fil de l’Autre (4 - 20 ans)
23 av. de Lénine  
92000 NANTERRE
01 41 37 68 80 fax 01 41 37 68 88

Rueil-Malmaison

IME Cesap
29 rue du Dr Guionis
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 91 50 fax 01 41 39 91 51
mail secr.lescerisiers@cesap.asso.fr

Saint-Cloud

IME Leonce Malecot Annexe Du Parc
5 rue Gaston Rollin  
92210 SAINT-CLOUD
01 49 11 51 10 fax 01 49 11 02 81

IME L. Malecot (Internat)
32 av. Duval le Camus  
92210 SAINT-CLOUD
01 47 71 15 21 fax 01 46 02 76 67

Suresnes

IME Agir Et Vivre L’Autisme
1 av. d’Estournelles de Constant
92150 SURESNES
01 47 72 59 12

Ville d’Avray

IME La Villa d’Avray
36 av. Thierry  
92410 VILLE D’AVRAY
01 41 15 94 60 fax 01 41 15 12 24
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INSTITUTS THÉRAPEUTIQUES, 
ÉDUCATIFS 

ET PÉDAGOGIQUES (ITEP)

L’ITEP est une structure médico-sociale 
accueillant des enfants et adolescents qui 
présentent des difficultés psychologiques, 
notamment des troubles du comportement qui 
perturbent gravement la socialisation et l’accès 
aux apprentissages.

Châtenay-Malabry

ITEP Jacques Prevert
20 rue de Chateaubriand
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 61 14 30 fax 01 46 61 01 85
mail cejp.itep@orange.fr

SERVICES D’ÉDUCATION 
SPÉCIALE ET DE SOINS 
À DOMICILE (SESSAD)

Soutien et accompagnement personnalisé 
à l’intégration scolaire et à l’acquisition de 
l’autonomie auprès d’enfants et adolescents 
handicapés, scolarisés en milieu ordinaire ou 
dans un dispositif d’intégration collective.

Boulogne-Billancourt

SESSAD La Boussole
10 av. Pierre Grenier
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
01 46 10 30 21
mail sessad.boulogne92@croix-rouge.fr

Châtillon

SESSAD Pro Le Cèdre Insertion
12 rue de Bagneux  
92320 CHÂTILLON
01 42 53 06 98 fax 01 42 53 90 69
mail lecedre.direction@orange.fr

Clamart

SESSAD Adapei 92
10 av. Jean Baptiste Clément
92140 CLAMART
01 47 65 84 53 fax 01 47 65 84 57
mail sessaddeclamart@adapei92.net

Clichy

SESSAD Les Tilleuls Polyhandicap (6 - 16 ans)
21 rue du Docteur Émile Roux  
92110 CLICHY
01 41 40 80 90 fax 01 42 70 00 46
mail emp-tilleuls@apei-bs.asso.fr

Colombes

SESSAD Pierre Huet (3 – 20 ans)
44 av. Anatole France  
92700 COLOMBES
01 47 69 05 10

Nanterre

SESSAD Les Avelines
1 rue Jules Gautier  
92000 NANTERRE
01 55 17 24 90 fax 01 46 02 72 39

Rueil-Malmaison

SESSAD du Bois Preau
9 rue de la Benarde
92500 RUEIL-MALMAISON
01 42 04 70 33 fax 01 71 16 15 15
mail sessad.boispreau@adapei92.com

SESSAD Du CESAP Les Cerisiers
29 rue du Docteur Guionis
92500 RUEIL-MALMAISON
01 41 39 91 50 fax 01 41 39 91 51

Saint Cloud

SESSAD du Val d’Or
5 rue Rollin  
92210 SAINT-CLOUD
01 49 11 51 10 fax 01 49 11 02 81
mail annexeduparc@papstcloud.org

Suresnes

SESSAD Premières Classes (0 - 20 ans)
4 rue Pierre Dupont  
92150 SURESNES
01 77 35 83 70
mail sessad1cl@afg-web.fr
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AUTRES SERVICES MÉDICO-SOCIAUX

Secteur 92I01
Association « La Licorne » Centre Antonin 
Artaud
2 rue Danton  
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60 fax 01 41 32 25 20
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » Avant-Scène
2 rue Danton  
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » Givre
2 rue Danton  
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 24 10
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » Soins et Culture
2 rue Danton  
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
mail ass.lalicorne@free.fr

Association « La Licorne » Conte Acte
2 rue Danton  
92230 GENNEVILLIERS
01 41 32 25 60
mail ass.lalicorne@free.fr
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DROITS GÉNÉRAUX DES USAGERS DES SERVICES DE PSYCHIATRIE (1)

Ces droits s’appliquent aux personnes soignées avec ou sans leur consentement.
Voir Brochure Psycom : Droits des usagers des services de psychiatrie (téléchargeable  
sur www.psycom.org).
Le Code de la santé publique définit les modalités de soins en psychiatrie, réformées 
en 2011 puis le 27 septembre 2013. Il pose le principe du consentement aux soins 
des personnes atteintes de troubles mentaux, énonce l’exception des soins sans 
consentement et définit ses modalités d’application. Dans ce cas, c’est plus l’absence  
de soins qui crée un préjudice au patient que leur mise en œuvre sans son consentement.

Droit à l’information sur son état de santé

–  « Toute personne a le droit d’être informée sur son état de santé. (…) Cette information 
incombe à tout professionnel de santé, dans le cadre de ses compétences et dans  
le respect des règles professionnelles qui lui sont applicables. » ;

–  « Toute personne a accès à l’ensemble des informations concernant sa santé, détenues 
par des professionnels et établissements de santé, qui sont formalisées et ont contribué 
à l’élaboration et au suivi du diagnostic et du traitement ou d’une action de prévention. ».

Toute personne soignée en psychiatrie a le droit d’accéder aux informations personnelles 
de santé la concernant (dossier patient), même dans le cadre de soins sans consentement 
(SSC). L’accès à ces informations peut être direct ou par l’intermédiaire d’un médecin  
si la personne le souhaite.

Les établissements de santé proposent alors un accompagnement médical, afin de recevoir 
les explications nécessaires, utiles et appropriées.

Le délai d’accès est de 8 jours à compter de la date de la demande, pour les informations 
datant de moins de 5 ans et de maximum 2 mois pour les informations de plus de 5 ans. 
Dans tous les cas, le dossier ne peut être communiqué avant un délai de réflexion de  
48 heures. Des modalités particulières s’appliquent dans certains cas (tutelle ou curatelle, 
mineur, etc.).
Voir Brochure Psycom : Accès au dossier patient (téléchargeable sur www.psycom.org)

Consentement aux soins

« Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations 
et des préconisations qu’il lui fournit, les décisions concernant sa santé. Le médecin doit 
respecter la volonté de la personne après l’avoir informée des conséquences de ses 
choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d’interrompre tout traitement met sa vie 
en danger, le médecin doit tout mettre en œuvre pour la convaincre d’accepter les soins 
indispensables. Il peut faire appel à un autre membre du corps médical. Dans tous les cas, 
le malade doit réitérer sa décision après un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son 
dossier médical.

Aucun acte médical et aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement 
libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment ».

(1) Code la Santé publique www.legifrance.fr
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Si la personne ne peut exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut 
être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance ou la famille,  
ou à défaut, un de ses proches ait été consulté.

Les droits des mineurs ou des majeurs protégés sont exercés par les titulaires  
de l’autorité parentale ou le tuteur. Ces personnes ont le droit de recevoir une information 
directe et de participer à la prise de décision les concernant, d’une manière adaptée à leur 
degré de maturité, et/ou à leurs facultés de discernement.

Leur consentement doit être systématiquement recherché s’ils peuvent exprimer leur 
volonté et participer à la décision. Si le refus d’un traitement par la personne titulaire  
de l’autorité parentale ou par le tuteur risque d’entraîner des conséquences graves pour 
la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables.

Personne de confiance

« Toute personne majeure peut désigner 
une personne de confiance (PC) qui peut 
être un parent, un proche ou le médecin 
traitant, et qui sera consultée au cas où 
elle-même serait hors d’état d’exprimer 
sa volonté et de recevoir l’information 
nécessaire à cette fin. Cette désignation 
est faite par écrit. Elle est révocable  
à tout moment. Si le malade le souhaite, 
la PC l’accompagne dans ses démarches 
et assiste aux entretiens médicaux 
afin de l’aider dans ses décisions.  
Le secret médical est dans ce cas partagé. 
Cependant le secret médical demeure si le 
patient souhaite que certaines informations 
demeurent secrètes ».

Le but est d’aider le patient à choisir le 
traitement le mieux approprié au regard de 
ses convictions. La PC peut accompagner 
le patient, à sa demande, pour consulter 
son dossier médical. Mais elle n’a pas le 
droit d’accès direct au dossier médical du 
patient.

Droits fondamentaux

Certains droits inhérents à la dignité 
humaine sont intangibles et ne souffrent 
aucune limite : droit à la vie, droit à ne pas 
être soumis à la torture ou à un traitement 
dégradant ou inhumain, protection  
de l’intégrité physique et psychique.

D’autres peuvent être limités pour des 
raisons d’ordre public : droit au respect 
de la vie privée et familiale, au travail et à 
la formation, liberté d’expression, liberté  
de conscience et de pensée, droit de vote.
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Prévention de la maltraitance

Pour le Conseil de l’Europe la maltraitance 
est « tout acte, ou omission, qui a pour effet 
de porter gravement atteinte, que ce soit 
de manière volontaire ou involontaire, aux 
droits fondamentaux, aux libertés civiles,  
à l’intégrité corporelle, à la dignité ou 
au bien-être général d’une personne 
vulnérable (2). »

Pour le Médiateur de la République (3) 
les violences pouvant faire l’objet d’un 
recours : ordres, interdictions, reproches, 
indifférence, privation de visites, humiliation, 
infantilisation, absence de prise en compte 
de la douleur, acharnement thérapeutique, 
excès de médicaments, toilettes imposées, 
gifles, sévices sexuels, vols d’argent ou 
d’objets, matériel inadapté, non-respect du 
consentement.

Le bon déroulement des soins repose sur 
un respect réciproque. Patients, proches  
et professionnels de santé disposent de 
droits et ont aussi des devoirs.

Liberté d’aller et venir

« Les patients en hospitalisation libre  
ne peuvent en aucun cas être installés dans 
les services fermés à clefs ni a fortiori dans 
des chambres verrouillées ». « L’atteinte à 
la liberté d’aller et venir librement ne peut 
se réaliser que pour des raisons tenant  
à la sécurité du malade et sur indications 
médicales. » (4)

«La liberté d’aller et venir dans les éta-
blissements sanitaires et médico-sociaux  
est un droit inaliénable ». (5)

Toute restriction de liberté doit être :
-  appréciée en fonction des 

circonstances,
- médicalement justifiée,
- limitée dans le temps,
-  remise en cause en fonction  

de l’évolution de l’état de santé  
du patient

Elle ne peut pas relever d’une simple 
commodité de service.

(2) Site du Défenseur des droits www.defenseurdesdroits.fr
(3) Site du médiateur de la république www.mediateur-republique.fr
(4) Circulaire n° 48 D.G.S./SP3/ du 19 juillet 1993
(5)  Liberté d’aller et venir dans les établissements sanitaires et médico-sociaux, et obligation de soins  

et de sécurité. Anaes-FHF. Novembre 2004

Les stéréotypes associent violence, folie et maladie mentale. Mais, ceux qui vivent 
avec des troubles psychiatriques sont plus souvent victimes qu’acteurs de violence.

Les homicides associés à des troubles mentaux sont très rares. Dans les pays 
industrialisés, le taux d’homicide varie de 1 à 5 pour 100 000 habitants : les troubles 
mentaux graves ne seraient responsables que de 0,16 cas d’homicide pour  
100 000 habitants. La maladie mentale concerne moins de 1 homicide sur 20.
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Droit de représentation dans le système de santé

Les usagers des services de psychiatrie sont représentés majoritairement par la Fédération 
nationale des associations d’usagers en psychiatrie (FNAPSY) et l’Union nationale des amis 
et familles de personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) et par d’autres 
associations agréées (voir liste des associations p. 124).
Leurs représentants siègent dans les instances suivantes :

•  Conseils de surveillance (6) des établissements publics de santé.  
Les représentants y siégeant participent aux commissions paritaires et de discipline, 
conseils techniques des centres de formation paramédicaux, comités de lutte contre 
les infections nosocomiales et aux commissions des usagers (CDU).

•  Commissions départementales des soins psychiatriques (7) (CDSP), chargées 
d’examiner la situation des personnes soignées en psychiatrie au regard du respect 
des libertés individuelles et de la dignité des personnes.

•  Conférences régionales de santé et de l’autonomie et certains groupes de travail 
de l’Agence régionale de santé, de la Haute Autorité de Santé et du Ministère 
de la Santé.

Voir Brochure Psycom : Droits des usagers des services de psychiatrie (téléchargeable sur 
www.psycom.org)

(6)  Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé  
et aux territoires.

(7)  Créée par la loi n° 90-527 du 27 juin 1990 et article L. 3223-1 du CSP.
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RECOURS EN CAS DE NON-RESPECT DES DROITS

Commission départementale  
des soins psychiatriques (CDSP)

Organe de contrôle créé pour protéger 
les libertés et garantir la dignité des 
personnes hospitalisées en établissement 
psychiatrique.

Commission des usagers (CDU) 
de l’établissement où a lieu 
l’hospitalisation.

Veille au respect des droits des usagers, 
contribue à l’amélioration de la qualité des 
soins, facilite les démarches des personnes 
et veille à ce qu’elles puissent exprimer 
leurs griefs, entendre les explications et être 
informées des suites de leurs demandes.

Contrôleur général des lieux  
de privation de libertés

Veille à ce que les personnes privées  
de liberté soient traitées avec humanité  
et dans le respect de la dignité inhérente  
à la personne humaine.

Défenseur des droits

Traite les demandes d’information ou 
de réclamation mettant en cause : non-
respect des droits des malades, qualité  
du système de santé, sécurité des soins  
ou accès aux soins.
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DROITS DES USAGERS DES SERVICES DE PSYCHIATRIE SOIGNÉS SANS 
LEUR CONSENTEMENT

Les derniers textes de loi ont réaffirmé les droits des patients et défini trois modalités  
de soins psychiatriques (voir détails rubrique suivante) :

•  soins sur décision du directeur d’établissement de santé (SDDE) : 
→ soins psychiatriques à la demande d’un tiers, en urgence ou non (SDT ou SDTU), 
→ soins psychiatriques en cas de péril imminent sans tiers (SPI),

• soins psychiatriques sur décision du représentant de l’État (SDRE).

La plupart des droits des personnes soignées librement en service de psychiatrie 
s’appliquent aux personnes soignées sans leur consentement (SSC). Cette rubrique 
n’évoque que les droits et recours spécifiques du fait du non-consentement aux 
soins.

Liberté d’aller et venir

Toute restriction de la liberté d’aller et venir 
est soumise au contrôle systématique  
du Juge des libertés (JLD).

Information sur son état de santé

Les décisions du directeur, les arrêtés  
préfectoraux et les modifications éven-
tuelles des prises en charge sont remis  
au patient par l’équipe soignante.
Si la personne est en programme  
de soins (soins ambulatoires sans consen-
tement), son avis doit être recueilli avant 
la définition du programme et à toute  
modification de celui-ci, lors d’un entretien 
avec le psychiatre référent. Le psychiatre  
lui donne toutes les informations sur sa 
prise en charge et lui remet son programme 
de soins.

Sorties de courte durée

Pour motif thérapeutique ou si des  
démarches extérieures sont nécessaires,  
les personnes en SSC peuvent être  
autorisées à :

•  des sorties accompagnées (maximum 
12 h). Le patient doit être accompagné 
d’un membre de sa famille, de la 
personne de confiance qu’il a désignée 
ou d’un personnel de l’établissement.

•  des sorties non accompagnées 
(maximum 48 h). Autorisation de sortie 
accordée par le directeur, après avis 
favorable d’un psychiatre. Le préfet 
doit être informé au plus tard 48 h avant 
la date de la sortie, sauf son opposition 
au plus tard 12 h avant la date prévue, 
la sortie peut avoir lieu.

Accéder à son dossier patient pour une personne hospitalisée sans son 
consentement
Toute personne soignée en psychiatrie a le droit d’accéder aux informations 
personnelles de santé la concernant (dossier patient), même dans le cadre des 
SSC. Exceptionnellement, en cas de risque d’une gravité particulière, la consultation 
des informations recueillies, dans le cadre d’une hospitalisation sans consentement 
peut être subordonnée à la présence d’un médecin désigné par le demandeur. 
L’accès s’effectue alors par l’intermédiaire d’un médecin désigné par le demandeur.

Si le demandeur refuse la présence d’un médecin, la commission départementale 
des soins psychiatrique (CDSP) est saisie pour avis par le détenteur du dossier.  
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Consentement aux soins

Si possible, l’avis de la personne, à défaut de son consentement, doit être recherché.  
Si elle est en programme de soins, son avis doit être recueilli avant définition de ce 
programme et à toute modification, lors d’un entretien avec le psychiatre référent.
Avant chaque décision (poursuite d’hospitalisation ou de programme de soins), le patient,  
si son état de santé le permet, est informé et peut faire valoir ses observations par tout 
moyen et manière appropriée à cet état.

Si la personne ne peut exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation  
ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance 
ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté.

Les droits fondamentaux

Une personne privée de liberté du fait de SSC garde ses droits fondamentaux, définis  
par les textes internationaux et nationaux :

1.  communiquer avec les autorités (le représentant de l’État dans le département  
ou son représentant, le président du TGI ou son délégué, le procureur de la 
République du territoire de l’établissement et le maire de la commune ou son 
représentant) ;

2.  saisir la commission départementale des soins psychiatriques (CDSP) et, lorsqu’elle 
est hospitalisée, la commission des usagers (CDU) ;

3. prendre conseil d’un médecin ou d’un avocat de son choix ;

4.  porter à la connaissance du Contrôleur général des lieux de privation de liberté  
des faits ou situations susceptibles de relever de sa compétence ;

5. émettre ou de recevoir des courriers ;

6.  consulter le règlement intérieur de l’établissement et de recevoir les explications  
qui s’y rapportent ;

7. exercer son droit de vote ;

8. se livrer aux activités religieuses ou philosophiques de son choix.

Ces droits (sauf 5°, 7° et 8°), peuvent être exercés à leur demande par les parents ou les 
personnes susceptibles d’agir dans l’intérêt du malade.

Voir Brochure Psycom : Droits des usagers des services de psychiatrie (téléchargeable sur 
www.psycom.org)

Le demandeur a aussi la possibilité de saisir cette commission directement.  
L’avis de la CDSP s’impose à tous.

La Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) a validé le droit  
de consulter directement le registre d’établissement sans l’intermédiaire d’un 
médecin (certificats médicaux d’admission et de maintien), et le rapport circonstancié 
du médecin base de la décision de soins SSC.
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Droits des personnes sous protection juridique et soignées en psychiatrie (7)

Une personne hospitalisée en psychiatrie conserve l’exercice de tous ses droits civils  
si elle ne fait pas l’objet d’une mesure de protection. Inversement, une personne peut être 
protégée alors qu’elle n’est pas ou qu’elle n’est plus hospitalisée.

Toute décision de protection du juge des tutelles (JT) doit être notifiée à la personne 
protégée. Toutes les personnes autorisées à faire une requête de tutelle peuvent contester 
l’ouverture d’une tutelle ou d’une curatelle en saisissant le Tribunal de grande instance (TGI). 
Lorsque le majeur ne doit plus être protégé, une procédure de demande de mainlevée peut 
être déposée auprès du JT.

Sauvegarde de justice

La personne majeure conserve l’exercice de tous ses droits civils. La sauvegarde de justice 
permet d’annuler plus facilement des actes préjudiciables (ex : ventes ou achats).

(7) Loi du 5 mars 2007 sur la protection des personnes majeures.

Curatelle

Incapacité civile partielle. Pour les actes 
importants, l’autorisation du curateur est 
nécessaire sous peine de nullité.

–  Curatelle simple : la personne effectue 
seule les actes courants (perception des 
revenus, règlement des dépenses, etc.), 
mais l’accord du curateur est obligatoire 
pour les actes importants de nature 
patrimoniale (vente ou achat immobilier, 
résiliation de bail, placement de fonds, 
acceptation ou refus de succession, etc.).

–  Curatelle renforcée : le curateur effectue 
seul les actes courants (perception des 
revenus, règlement des dépenses, etc.), 
mais les actes importants comportent 
la double signature du majeur et de son 
curateur.

Tutelle

Incapacité civile complète. La personne 
est représentée dans les actes de la vie 
civile par son tuteur ou la personne qui en 
tient lieu. Ce dernier effectue seul tous les 
actes ordinaires (perception des revenus, 
paiement des dépenses, entretien du 
majeur), mais il a besoin de l’autorisation 
du JT pour les actes importants de nature 
patrimoniale (vente ou achat immobilier, 
résiliation de bail, placement de fonds, 
acceptation de succession, etc.) ou 
personnelle (choix du lieu de vie, certains 
actes médicaux importants, etc.)

Le majeur sous tutelle doit obligatoirement 
être consulté, et son avis sera respecté  
à chaque fois que cela est possible.

Le juge des tutelles peut alléger ou 
aménager la tutelle, en autorisant le 
majeur à effectuer, seul ou avec son 
tuteur, les actes que la tutelle lui interdirait 
normalement d’effectuer. Il peut, dès le 
jugement initial, autoriser le majeur sous 
tutelle à conserver son droit de vote.

Voir Brochure Psycom : Protection juridiques des personnes majeures (téléchargeable sur 
www.psycom.org)
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Contestation des soins sans consentement
Toute personne en SSC doit être informée par écrit des modalités de ses soins, de ses 
droits et des voies de recours. Les SSC peuvent être contestés, sur simple lettre auprès :

Du juge des libertés (JLD)
À tout moment le JLD peut être saisi, pour ordonner la mainlevée de la mesure de SSC, par :

Le JLD vérifie si la mesure de soins est justifiée et décide la mainlevée ou le maintien de la 
mesure de SSC. En cas de mainlevée d’une HC il peut décider qu’elle prend effet dans un 
délai de 24 h max afin qu’un programme de soins puisse être établi.

De la CDSP et de la CDU (cf. plus haut)

MODALITÉS DE SOINS PSYCHIATRIQUES

Soins psychiatriques AVEC consentement du patient (soins libres)

Ces soins sont privilégiés si la personne consent aux soins. En France, 70 % des personnes 
suivies par les services de psychiatrie publique sont exclusivement suivis en ambulatoires 
(jamais hospitalisées).
Parmi les personnes hospitalisées, 80 % le sont avec leur consentement. Elles disposent 
des mêmes droits d’exercice des libertés individuelles que les malades soignés pour une 
autre cause (libre choix du médecin et de l’établissement, choix de la fin des soins).

• La personne en soins,

•  Son représentant légal, son tuteur, son 
curateur,

•  Son conjoint, son concubin, son parte-
naire de pacs,

•  Un parent ou une personne susceptible 
d’agir dans l’intérêt de la personne soignée,

• Le procureur de la république,

•  La personne qui a formulé la demande 
de soins psychiatriques.
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Soins psychiatriques SANS consentement du patient

Soins exclusivement réalisés par les établissements autorisés en psychiatrie chargés 
d’assurer cette mission, et selon plusieurs modes d’admission :

•  soins sur décision du directeur d’établissement de santé : 
→ soins psychiatriques à la demande d’un tiers, en urgence ou non (SDT ou SDTU), 
→ soins psychiatriques en cas de péril imminent sans tiers (SPI),

• soins psychiatriques sur décision du représentant de l’État (SDRE).

Admission en soins psychiatriques sur décision du directeur d’établissement

4 1. Admission en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou péril imminent (SDT)

a / Trois conditions doivent être réunies :

• La présence de troubles mentaux.

•  L’impossibilité pour le patient de consentir 
aux soins.

•  La nécessité de soins immédiats et d’une 
surveillance médicale constante ou régu-
lière.

Le tiers est toute personne susceptible 
d’agir dans l’intérêt du patient :

•  Un membre de sa famille ou de son en-
tourage,

•  Une autre personne pouvant justifier  
de l’existence de relations avec le patient 
antérieures à la demande de soins (lui 
donnant qualité pour agir dans l’intérêt 
du patient), à l’exclusion des personnels 
soignants qui exercent dans l’établisse-
ment d’accueil.

Lorsqu’il remplit les conditions ci-dessus, 
le tuteur ou le curateur du majeur protégé 
peut faire une demande de soins pour 
celui-ci.

b / Les formalités d’admission exigent :

•  Une demande d’admission manus-
crite présentée par un tiers, datée  
et signée par la personne qui la formule 
et accompagnée d’une copie de sa carte 
d’identité. Elle comporte nom, prénoms, 
profession et résidence habituelle ou lieu 
de séjour, de la personne qui demande 
les soins et de celle dont les soins 
sont demandés. Elle détaille la nature  
des relations qui existent entre elles  
et, s’il y a lieu, leur degré de parenté.

•  Deux certificats médicaux, datant  
de moins de 15 jours, attestant que :

→  Les troubles rendent impossible le consen-
tement de la personne ;

→  Son état impose des soins immédiats et 
une surveillance constante (hospitalisa-
tion complète) ou régulière (soins ambu-
latoires ou hospitalisation partielle).
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c / Les deux certificats doivent être concordants et circonstanciés :

•  Les médecins établissant les certificats ne doivent être ni parents ni alliés entre eux, 
ni avec le directeur de l’établissement qui prononce la décision d’admission, ni avec 
le tiers demandeur, ni avec le patient.

•  Le 1er certificat doit être établi par un médecin n’exerçant pas dans l’établissement 
d’accueil.

•  Le 2d certificat doit être établi par un autre médecin, qui peut exercer dans 
l’établissement d’accueil, sans être nécessairement psychiatre. Le médecin qui 
établit le 2d certificat n’est en rien lié par les constatations et conclusions du premier 
médecin. Après un examen médical, il rédige son certificat en toute indépendance.

Si les 2 certificats médicaux n’aboutissent pas aux mêmes conclusions, le directeur  
ne peut pas prononcer l’admission.

4 2. Admission en soins psychiatriques à la demande d’un tiers en urgence (SDTU)

Lorsqu’il existe un risque grave d’atteinte à l’intégrité du patient, et uniquement dans  
ce cas, le directeur de l’établissement peut prononcer à la demande d’un tiers l’admission 
au vu d’un seul certificat médical émanant, le cas échéant, d’un médecin de l’établissement 
d’accueil. Le certificat doit indiquer l’immédiateté du danger pour la santé ou la vie  
du patient. La demande d’un tiers reste indispensable. Dans ce cas, le 2d certificat médical 
établi 24 h après l’admission doit être établi par un psychiatre distinct.

4 3. Admission en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou péril imminent (SPPI)

Lorsqu’il existe un péril imminent pour la santé du patient, et uniquement dans ce cas, 
le directeur de l’établissement peut prononcer à la demande d’un tiers l’admission au vu 
d’un seul certificat médical émanant, d’un médecin extérieur à l’établissement d’accueil. 
Le certificat doit indiquer l’immédiateté du danger pour la santé ou la vie du patient.  
La demande d’un tiers reste indispensable. Dans ce cas, le certificat médical établi 24 h 
après l’admission doit être établi par un psychiatre distinct.

Dans cette situation exceptionnelle et en cas d’impossibilité d’obtenir une demande  
de tiers à la date d’admission, le directeur peut prononcer l’admission en soins psychiatriques. 
Le certificat est établi par un médecin qui ne peut exercer dans l’établissement accueillant 
et doit indiquer les caractéristiques de la maladie et la nécessité de recevoir des soins. 
Le directeur de l’établissement d’accueil informe, dans un délai de 24 h sauf difficultés 
particulières, la famille de la personne qui fait l’objet de soins, ou la personne chargée de 
la protection juridique de l’intéressé ou, à défaut, toute personne justifiant de l’existence  
de relations avec la personne malade antérieures à l’admission en soins et lui donnant 
qualité pour agir dans l’intérêt de celle-ci.

Voir Brochure Psycom : Le tiers et les soins psychiatriques sans consentement 
(téléchargeable sur www.psycom.org)
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Admission en soins psychiatriques sur décision d’un représentant de l’État (SDRE)

Quatre conditions doivent être réunies :

• La présence de troubles mentaux ;

• L’impossibilité pour le patient de consentir aux soins ;

• La nécessité de soins ;

•  L’atteinte à la sûreté des personnes ou, de façon grave, à l’ordre public.

La décision est rendue par arrêté du représentant de l’État, au vu d’un certificat médical 
circonstancié, ne pouvant émaner d’un psychiatre exerçant dans l’établissement d’accueil.

En cas de danger immédiat pour la sûreté des personnes attesté par un avis médical 
(dans la pratique, souvent par un certificat médical), le maire (à Paris, le préfet) arrête à l’égard 
des personnes dont le comportement relève de troubles mentaux manifestes, toutes les me-
sures provisoires nécessaires. Il en réfère dans les 24 h au préfet, qui statue sans délai et établit, 
s’il y a lieu, un arrêté d’hospitalisation d’office (Code de la santé publique art. L. 3213-2).
Le directeur informe sans délai le préfet et la commission départementale des soins 
psychiatriques (CDSP) de toute décision d’admission d’une personne en soins psychiatriques 
sans son consentement.

Période initiale d’observation et de soins

La personne admise en soins psychiatriques sans son consentement fait l’objet d’une 
période initiale d’observation et de soins sous la forme d’une hospitalisation complète sans 
consentement. Son avis et son consentement doivent être recherchés afin de l’associer aux 
soins qui lui sont prodigués.

Dans les 24 h suivant l’admission, un médecin réalise un examen somatique complet.  
Un psychiatre de l’établissement d’accueil établit un certificat médical constatant l’état mental 
de la personne, et confirmant ou non la nécessité de maintenir les soins psychiatriques sans 
consentement au regard des conditions d’admission.

Dans les 72 h suivant l’admission, un nouveau certificat médical est établi par le psychiatre 
de l’établissement d’accueil (en cas d’urgence ou de péril imminent, le psychiatre est 
différent de celui qui a établi le certificat médical de 24 h).
A l’issue des 72 h, plusieurs options possibles :

•  La poursuite des soins psychiatriques sans consentement, si les 2 certificats 
concluent à leur maintien. Un psychiatre de l’établissement d’accueil propose dans 
un avis motivé le type de prise en charge : programme de soins incluant des soins 
ambulatoires ou hospitalisation complète.

•  La fin des soins psychiatriques sans consentement (levée de la mesure de contrainte), 
si un des certificats (24 h ou 72 h) conclut que ces soins ne sont plus justifiés.  
Des soins avec consentement (ambulatoires ou hospitalisation) peuvent se mettre  
en place si les 2 certificats les justifient.

À tout moment de la prise en charge la contrainte peut être levée.
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Saisine du juge des libertés et de la détention (JLD)

L’hospitalisation complète d’une personne sans son consentement ne peut se poursuivre 
sans que le JLD, saisi par le directeur (ou par le bureau d’action sociale en santé mentale 
de la préfecture de police de Paris pour les SDRE à Paris), n’ait statué sur cette mesure.

Cette saisine a lieu :

•  Avant l’expiration d’un délai de 12 jours, à compter de l’admission prononcée 
sans consentement du patient,

•  Avant l’expiration d’un délai de 12 jours, lorsqu’on modifie la prise en charge sans 
consentement du patient en procédant à son hospitalisation complète,

•  Avant l’expiration d’un délai de 6 mois suivant la décision judiciaire prononçant 
l’hospitalisation et si le patient a été maintenu en hospitalisation complète continue 
depuis cette décision.

La saisine du JLD est accompagnée d’un avis motivé d’un psychiatre de l’établissement 
d’accueil. Cet avis se prononce sur la nécessité de poursuivre l’hospitalisation complète. 
Tous les certificats et avis sont transmis au juge et communiqués au patient et/ou à son 
avocat.

Le JLD peut ordonner une ou deux expertises en plus de l’avis conjoint des deux psychiatres. 
Le délai est prolongé d’une durée qui ne peut excéder 14 jours à compter de la date de 
cette ordonnance.

Voir Brochure Psycom : Modalités de soins psychiatriques (téléchargeable sur www.psycom.org)
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OÙ S’ADRESSER ?

Commission des usagers (CDU) 
Présente dans chaque établissement  
de soins.

Commission Départementale  
des Soins Psychiatriques (CDSP)
ARS - Délégation territoriale  
de la Seine-Saint-Denis
Immeuble l’Européen
5/7 promenade Jean Rostand
93005 Bobigny
01 41 60 70 00
mail ars-dt93-soins-psychiatriques@ 
ars.sante.fr

Contrôleur général des lieux  
de privation de libertés (CGLPL) 
BP 10301 - 75921 Paris cedex 19  
01 53 38 47 80 
site www.cglpl.fr  
mail contact@cglpl.fr

Défenseur des droits-Pôle Santé 
7 rue Saint-Florentin - 75008 Paris  
09 69 39 00 00 ou 0810 455 455 
site www.defenseurdesdroits.fr  
et www.securitesoins.fr

Ligne Santé Infos Droits  
Questions juridiques ou sociales liées  
à la santé 
0810 004 333  
site www.leciss.org

Fédération nationale des associations 
tutélaires (FNAT) 
94 rue Saint-Lazare - 75009 Paris 
01 42 81 46 11 
fax 01 42 81 46 12 
mail contact@fnat.net  
www.fnat.net

Associations d’usagers et de proches 
Voir Rubrique Partenaires page 120.

POUR EN SAVOIR PLUS

Code de la santé publique
www.legifrance.fr

Brochures du Psycom : Modalités de soins psychiatrie, Droits des usagers des services  
de psychiatrie, Rôle du tiers dans les soins psychiatriques sans consentement, Accès  
au dossier patient, Protection juridique des personnes majeures, Dérives sectaires et psychiatrie, 
Psycom, 2018 – téléchargeables sur le site www.psycom.org
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ASSOCIATIONS

Liste non exhaustive.

À Plaine Vie
7 av. Jean Moulin
93200 SAINT-DENIS
01 48 22 83 05
mail aplainevie@free.fr
Gestion du GEM l’Entre Temps

Association d’Aide aux Anorexiques 
et aux Boulimiques - AAAB
151 rue d’Alésia
75014 PARIS
01 45 41 38 49
site www.boulimie.com

Association française des dépendants 
en rétablissement - AFDER
44 rue de la Butte aux Cailles
75013 PARIS
mail info@afder.com
site www.wordpress.afder.com

Association française sur les troubles 
obsessionnels et compulsifs - AFTOC
71 bis rue de la République
38450 VIF
01 39 56 67 22
contact enfants et adolescents 06 87 30 70 96
mail contact@aftoc.org
mail enfants et adolescents
aftoc.rennes.remi@wanadoo.fr
site www.aftoc.org

Agir et Vivre l’Autisme
67 rue Archereau
75019 PARIS
site www.agir-vivre-autisme.org

Al-Anon - Aide pour l’entourage 
de la personne alcoolique
18 rue Nollet
75017 PARIS
01 42 81 97 05
site www.al-anon-alateen.fr

Alcooliques Anonymes
29 rue Campo Formio
75013 PARIS
ligne d’écoute 08 20 32 68 83
site www.aafrance.fr

Association BOL d’AIR
35/37 av. de la Résistance
93100 MONTREUIL
06 07 38 04 04
mail jeanfranleb@yahoo.fr

Argos2001 (troubles bipolaires 
et à leurs proches)
119 rue des Pyrénées
75020 PARIS
01 46 28 00 20
ligne d’écoute 01 46 28 01 03
fax 01 46 28 07 30
mail argos.2001@free.fr
site www.argos2001.fr

Ariane Paris
14 av. René Boylesve
75016 PARIS
06 85 88 61 46
site www.ariane-paris.org

Association Enfine (Anorexie-boulimie)
5 passage du Génie
75012 PARIS
ligne d’écoute 01 40 72 64 44
mail enfine@enfine.com
site www.enfine.com

Autisme France
Lot. 110-11, voie k - 460 av. de l’Opéra
06370 MOUANS-SARTOUX
04 93 46 01 77
fax 04 93 46 01 14
mail autisme.france@wanadoo.fr
site www.autisme-france.fr

Autisme 75 Île-de-France
78 rue du Dessous des Berges
75013 PARIS
01 45 84 29 59
mail a75.siege@autisme75.org
site www.autisme75.org

Bicyle - association d’aide aux parents 
d’enfants atteints de troubles de l’humeur 
Maison de la Famille et des Associations
78450 VILLEPREUX
09 70 46 23 24
site www.bicycle-asso.org

Bipol entreprises
site www.bipol.org

Cercle de réflexions et de propositions 
d’actions sur la psychiatrie - CRPA
14 rue des Tapisseries
75017 PARIS
01 47 63 05 62
mail crpa@crpa.asso.fr
site www.crpa.asso.fr

ASSOCIATIONS
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Espace convivial citoyen Advocacy
5 place des Fêtes
75019 PARIS
02 97 53 84 58 / 06 33 13 73 38
mail siege@advocacy.fr
site www.advocacy.fr

Esqui - Association d’(ex) usagers 
de l’hôpital Esquirol
57 rue du Maréchal Leclerc
94413 SAINT-MAURICE CEDEX
01 43 96 61 61 - poste 50 19 / 06 78 95 15 50
mail esqui@soliane.net
site www.soliane.net/esqui

Fédération nationale des associations 
de patients en psychiatrie - FNAPSY
33 rue Daviel
75013 PARIS
01 43 64 85 42
site www.fnapsy.org

Fédération nationale des associations 
sur les troubles du comportement 
alimentaire - FNA-TCA
15 rue Eugène Gibez
75015 PARIS
mail contact@fna-tca.com
site www.fna-tca.fr

Fondation Sandrine Castellotti - FSC
255 rue Vaugirard
75719 PARIS CEDEX 15
site www.fondationsandrinecastellotti.org

France dépression
07 84 96 88 28
mail francedeplorraine@free.fr

Mediagora (anxiété et de phobies)
mail paris.mediagora@gmail.com
site mediagora.free.fr

Association Maison des Adolescents 92
site www.mda92.org

La Porte ouverte
21 rue Duperré
75009 PARIS
01 48 74 69 11
fax 01 45 26 30 13
site www.laporteouverte-paris.fr

Narcotiques anonymes
site www.narcotiquesanonymes.org

Psychisme et cancer
80 rue de la Colonie
75013 PARIS
06 72 02 02 90
mail nicole-gabet@psychisme-et-cancer.org
site www.psychisme-et-cancer.org

Association Promesses  
PROfamille et Malades :  
Éduquer, Soutenir, Surmonter Ensemble  
les Schizophrénies
Soutenir et développer le programme 
de psychoéducation Profamille pour les 
familles touchées par la schizophrénie d’un 
proche. Informer, former sur les causes et 
conséquences de la maladie, aider les malades 
dans une démarche de rétablissement.
Se mobiliser pour la déstigmatisation des 
schizophrénies en France. Agir au sein du 
« Collectif Schizophrénies ».
site www.promesses-sz.fr

Réseau des entendeurs de voix 
REV France (Maison des associations)
181 av. Daumesnil
75012 PARIS
06 31 87 18 89
mail admin@revfrance.org
site www.revfrance.org

Schizo ? Oui !
54 rue Vergniaud - Bâtiment D
75013 PARIS
ligne d’écoute 01 45 89 49 44
mail contactschizo@free.fr
site www.schizo-oui.com

Réseau TCA francilien
site www.reseautca-idf.org/

Union nationale des familles et amis 
de personnes malades et/ou handicapées 
psychiques - UNAFAM
1 villa Compoint
75017 PARIS
01 53 06 30 43
service écoute famille 01 42 63 03 03
mail secretariatdg@unafam.org
site www.unafam.org

Unafam 92 - Accueil des familles sur RDV  
Groupes de parole
4 rue Foch
92270 BOIS-COLOMBES
09 62 37 87 29
Ligne d’écoute : 01 46 95 40 92
mail 92@unafam.org
site www.unafam.org/92-hauts-de-seine

Union nationale des associations 
de familles de traumatisés crâniens 
et cérébrolésés - UNAFTC
91-93 rue Danrémont
75018 PARIS
01 53 80 66 03
fax 01 53 80 66 04
mail secretariat@traumacranien.org
site www.traumacranien.org

ASSOCIATIONS
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Union nationale des associations 
de parents et amis des personnes 
handicapées mentales - UNAPEI
15 route Coysevox
75018 PARIS
01 44 85 50 50
fax 01 44 85 50 60
mail public@unapei.org
site www.unapei.org

Vaincre Anorexie et Boulimie
4 rue des Immeubles Industriels
75011 PARIS
01 43 48 02 61
mail info@vaincre-anorexie-boulimie.fr
site www.vaincre-anorexie-boulimie.fr

Vie Libre - Mouvement d’anciens buveurs
8 impasse Dumur
92110 CLICHY
01 47 39 40 80
fax 01 47 30 45 37
mail vielibrenational@vielibre.org
site www.vielibre.org

Vivre Autrement
89 rue Benoît Frachon (bat.A)
93000 BOBIGNY
01 41 83 22 40
mail va@vivre-autrement.com

ASSOCIATION 
DE PSYCHOTHÉRAPEUTES

Les associations de psychothérapeutes 
professionnels peuvent renseigner sur les 
types de psychothérapies, sur la formation de 
leurs membres et fournir les adresses de leurs 
membres assurant des consultations.

Liste non exhaustive.

Association francophone de formation et de 
recherche en thérapie comportementale et 
cognitive AFFORTHECC
41 route de la Frutière
74650 CHAVANOD
04 50 33 52 33
site www.afforthecc.org

Association française de thérapie 
comportementale et cognitive - AFTCC
site www.aftcc.org

Association Française de Thérapie 
Interpersonnelle (AFTIP)
121 rue de Rennes
75006 PARIS
01 69 25 43 81
mail h.rahioui@gpspv.fr
site www.aftip.fr

Association psychanalytique de France - APF
24 place Dauphine
75001 PARIS
01 43 29 85 11
mail lapf@wanadoo.fr
site www.associationpsychanalytiquedefrance.org

École de la cause freudienne
1 rue Huysemans
75006 PARIS
01 45 49 02 68
fax 01 42 84 29 76
site www.causefreudienne.net

Société française de thérapie familiale 
(Association l’Elan retrouvé) - SFTF
23 rue de la Rochefoucault
75009 PARIS
01 49 70 88 58
site www.sftf.ne

Société française de psychothérapie 
psychanalytique de groupe - SFPPG
35 rue Elisée-Reclus
93300 AUBERVILLIERS
01 48 34 23 06
mail sfppg@wanadoo.fr
site www.sfppg.fr

Société française de thérapie familiale 
psychanalytique - SFTFP
135 rue du Roc
81000 ALBI
01 74 71 71 66
mail sftfp@free.fr
site www.psychanalyse-famille.org

Société psychanalytique de Paris - SPP
21 rue Daviel
75013 PARIS
01 43 29 66 70
fax 01 44 07 07 44
mail spp@spp.asso.fr
site www.spp.asso.fr

Coordonnées des professionnels de santé exerçant  
en libéral dans l’arrondissement : ameli-direct.ameli.fr

ASSOCIATION DE PSYCHOTHÉRAPEUTES / CENTRES
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CENTRES RESSOURCES

Centre ressource handicap psychique - 
CEAPSY
102 av. du Général Leclerc
75014 PARIS
01 55 03 00 75
mail contact@ceapsy-idf.org
site www.ceapsy-idf.org

Centre de ressources Multihandicap
42 av. de l’Observatoire
75014 PARIS
01 53 10 37 37
fax 01 53 10 37 35
mail contact@crmh.fr
site www.crmh.fr

Centre de ressources autisme Île-de-France 
CRAIF
6 Cour Saint-Éloi
75012 PARIS
01 49 28 54 20
fax 01 49 28 54 21
site www.craif.org

Centre ressource régional de psychiatrie 
du sujet âgé d’Île-de-France
Hôpital Corentin-Celton
4 parvis Corentin Celton
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
01 58 00 44 21
fax 01 58 00 44 53

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

Liste non exhaustive.

Ateliers santé ville (ASV) et Conseils 
locaux de santé mentale (CLSM).
Les actions des ASV visent les détermi-
nants de santé, c’est–à-dire les facteurs 
sociaux, économiques, environnemen-
taux ou culturels qui ont un impact sur la 
santé des habitants.

Pour plus d’information sur les ASV 
www.plateforme-asv.org

Les CLSM sont des plates-formes de 
concertation et de coordination entre les 
élus locaux d’un territoire, et le service 
de psychiatrie publique, pour la définition 
en commun des politiques locales et des 
actions à entreprendre pour l’améliora-
tion de la santé mentale de la population 
concernée.

Dans le 92, 12 villes ont un CLSM : An-
tony, Bagneux, Chaville, Clichy, Gennevil-
liers, Le Plessis-Robinson, Meudon, Nan-
terre, Neuilly-sur-Seine, Rueil-Malmaison, 
Sceaux, et Suresnes.

Plus d’information et coordonnées des 
CLSM www.clsm-ccoms.org

ARS-IdF - Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France
35 rue de la Gare
75019 PARIS
01 44 02 00 00
site www.ars.iledefrance.sante.fr

Délégation Territoriale 92 de l’ARS
Immeuble le Capitole
55 av. des Champs Pierreux
92000 NANTERRE
01 40 97 97 97

Union sociale pour l’habitat d’Ile-de-France 
AORIF
15 rue Chateaubriand
75008 PARIS
01 40 75 70 15
mail contact@aorif.org
site www.aorif.org

PERMANENCES SOCIALES ET TÉLÉPHONIQUES
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Union Nationale des Associations Agréées 
d’Usagers du Système de Santé - UNAASS
01 40 56 94 42 / 06 18 13 66 95

Union Régionale des Associations Agréées 
d’Usagers du Système de santé URAASS 
Ile-de-France
28 boulevard Péreire
75017 Paris
www.ciss-idf.fr

Équipe des transitions adolescentes 
et de prévention des exclusions ÉTAPE 
(ex DERPAD)
14 rue Froment
75011 PARIS
01 53 42 36 15
mail infos@etape.info
site www.etape.info

Santé Mentale France
31 rue d’Amsterdam - 75008 PARIS
01 45 96 06 36

Fondation santé des étudiants de France - 
FSEF
8 rue Emile Deutsch-de-la-Meurthe
75014 PARIS
01 45 89 43 39
fax 01 55 89 17 62
site www.fsef.net

Haute autorité de santé - HAS
2 av. du Stade de France
93210 SAINT-DENIS
01 55 93 70 00
fax 01 55 93 74 00
site www.has-sante.fr
information juridique 01 53 26 52 82

Maison départementale des personnes 
handicapées - MDPH
2 rue Rigault
92000 NANTERRE
01 41 91 92 50

PARTENAIRES SOCIAUX 

PARTENAIRES SOCIAUX ET 
MÉDICO-SOCIAUX

Liste non exhaustive.

Association Aurore
34 boulevard Sébastopol
75004 PARIS
01 73 00 02 30
mail siege@aurore.asso.fr
site www.aurore.asso.fr

Association COS
88-90 boulevard de Sébastopol
75003 PARIS
01 42 60 13 22
fax 01 49 27 06 97
site www.cos-asso.org

Association Clubhouse France
43 rue du Télégraphe
75020 PARIS
01 47 97 25 60
mail info@clubhousefrance.org
site www.clubhousefrance.org

Association l’Elan retrouvé
23 rue de la Rochefoucault
75009 PARIS
01 49 70 88 88
fax 01 42 81 11 17
site www.elan-retrouve.fr

Association Maavar
202 boulevard Voltaire
75011 PARIS
01 43 48 63 57
fax 01 43 48 51 81
mail association.maavar@free.fr
site www.maavar.com

Coallia
16-18 cour Saint-Eloi
75592 PARIS CEDEX 12
01 53 46 38 38
fax 01 53 46 39 00
site www.coallia.org

Fédération nationale des associations 
d’accueil et de réinsertion - FNARS
76 rue du faubourg Saint Denis
75010 PARIS
01 48 01 82 00
fax 01 47 70 27 02
mail fnars@fnars.org
site www.fnars.org
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Fondation des Amis de l’Atelier
17 rue de l’Égalité
92290 CHÂTENAY-MALABRY
01 46 29 59 00
site www.fondation-amisdelatelier.org

ISM Interprétariat
251 rue du faubourg Saint-Martin
75010 PARIS
01 53 26 52 50
mail ism.interpretariat@wanadoo.fr
site www.ism-interpretariat.com

Œuvre Falret
49 rue Rouelle
75015 PARIS
01 58 01 08 90
fax 01 45 79 82 72
mail accueil@oeuvre-falret.asso.fr
site www.falret.org

SOS Habitat et Soins
102 rue Amelot
75011 PARIS
01 58 30 55 55
mail soshets@groupe-sos.org
site www.groupe-sos.org/structures/147/
Habitat_et_Soins

DIVERS

Centre national de documentation 
audiovisuelle sur la santé mentale - CNASM
Banque de données vidéos sur la santé
mentale pour professionnels et grand public.
site www.cnasm.fr

Cité de la santé
site www.cite-sciences.fr/fr/cite-de-la-sante

Maison des usagers du CH Sainte-Anne
Permanences assurées par des associations
d’usagers (patients/proches).
01 45 65 74 79
site www.ch-sainte-anne.fr

Radio citron
Diffusée sur internet et animée par des patients.
site www.radiocitron.com

LIGNES D’ÉCOUTE

Liste non exhaustive.

Agri’Ecoute
Ligne d’écoute, à destination des agriculteurs 
en souffrance psychologique et leur entourage 
– 7 J/7, 24 h/24.
09 69 39 29 19

Allô Enfance maltraitée
119

Alcool info service
0 980 980 930

Alma
Allo maltraitance des personnes âgées et/ou 
handicapées
39 77 ou 08 92 68 01 18

Anorexie Boulimie, Info Ecoute
0 810 037 037 (lundi au vendredi de 16h00 
à 18h00)

Arapej - Association réflexion prison 
et justice
08 00 87 07 45

Argos2001
01 46 28 01 03

Association Phare
Association de prévention du mal-être et du 
suicide des jeunes
01 43 46 00 62

Centre national des soins palliatifs 
et de la fin de vie - Plateforme national 
« Besoin d’écoute »
0 811 020 300 (lundi au vendredi de 10 h à 13 h 
et de 14h à 17h - rappel gratuit possible)

Croix-Rouge écoute
0 800 858 858

Cyberharcèlement
0800 200 000

Drogue info service
0 800 23 13 13

Écoute Cannabis
0 811 91 20 20

Écoute familles - Unafam
01 42 63 03 03

Enfance majuscule
01 46 21 47 09

Écoute cancer
0 810 810 821

Écoute sexualité contraception
0 800 803 803

Enfine
01 40 72 64 44 (lundi et jeudi 
de 21h 00 à 22 h 30)

France dépression
01 40 61 05 66

PARTENAIRES ET MÉDICO-SOCIAUX
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Fil santé-jeunes
0800 235 236 ou
01 44 93 30 74 (depuis portable)

Fil Harmonie
Écoute téléphonique dédiée aux professionnels 
de l’Académie de Paris : personnels de santé, 
sociaux, éducatifs, enseignants et de direction 
des lycées et des collèges pour des élèves de 
3e, confrontés à certaines situations complexes 
de leurs élèves.
01 53 60 83 68

Inter-service parents
01 44 93 44 93

Jeunes Violence Ecoute
0808 807 700

La Porte ouverte
01 43 29 66 02

Ligne Azur
0 810 20 30 40

Phare enfants-parents
0 810 810 987

Schizo ? Oui !
01 45 89 49 44

Santé Infos Droits - CISS
Ligne d’informations juridiques et sociales 
constituée de juristes et avocats qui ont vocation 
à répondre à toutes questions en lien avec le 
droit de la santé.
0 810 004 333 ou 01 53 62 40 30

Sida info service
0 800 840 800

Solitud’Ecoute
Pour personnes de plus de 50 ans en situation 
d’isolement de 15h00 à 18h00, 7 jours sur 7
08 00 47 47 88

SOS Amitié
01 42 96 26 26
01 46 21 46 46 (langue anglaise)

SOS détenus
0 800 870 745

SOS femmes et enfants battus
01 47 36 96 48

SOS suicide Phénix
01 40 44 46 45

SOS victimes
08 842 846 37

SOS viol
04 91 33 16 60

STOP harcèlement
0808 80 70 10

Suicide écoute
01 45 39 40 00
Violences conjugales info
39 19

Tabac info service
39 89

Violences Femmes Info
3919

SITES INTERNET UTILES

Liste non exhaustive

INSTITUTIONS

Agence régionale de santé Île-de-France 
(ARS)
www.ars.iledefrance.sante.fr

Conseil national de l’ordre des médecins
www.conseil-national.medecin.fr

Haute autorité de santé (HAS)
www.has-sante.fr

Haut comité de la santé publique - HCSP
www.hcsp.fr

Institut national de prévention et 
d’éducation pour la santé - INPES
www.inpes.sante.fr

Ministère des Affaires sociales et de la 
Santé
www.sante.gouv.fr

Mission interministérielle de lutte contre 
la drogue et les toxicomanies - MILDT
www.drogues.gouv.fr

Organisation mondiale de la santé - OMS
Siège mondial :
www.who.int/topics/mental_health/fr
Siège européen : www.euro.who.int/fr
Centre collaborateur de l’OMS pour la 
recherche et la formation en santé mentale - 
CCOMS :
www.ccomssantementalelillefrance.org

Sécurité sociale
www.securite-sociale.fr
www.ameli-direct.ameli.fr

DIVERS / LIGNES D’ÉCOUTE
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RESSOURCES DOCUMENTAIRES

Ascodocpsy - réseau documentaire en 
santé mentale
www.ascodocpsy.org

Psycom
www.psycom.org

Santé mentale
www.santementale.fr

Schizophrénies.fr - site de ressources 
francophone sur la schizophrénie
www.schizophrenies.fr

Unafam (Union nationale de familles et amis 
de personnes malades et/ou handicapées 
psychique)
www.unafam.org

VUE D’AILLEURS

Association des groupes d’intervention 
en défense des droits en santé mental du 
Québec - AGIDD-SMQ
www.agidd.org

Groupe romand d’accueil et d’action 
psychiatrique - GRAAP
www.graap.ch

Journées de la schizophrénie
www.info-schizophrenie.ch

Psytoyens - Concertation des usagers en 
santé mentale en Belgique
www.psytoyens.be

MÉDICAMENTS PSYCHOTROPES

Ministère des Affaires sociales et de la 
Santé - Portail médicaments
www.sante.gouv.fr/medicaments

Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé 
(ANSM)
www.ansm.sante.fr

Prescrire
www.prescrire.org

DROITS

Contrôleur général des lieux de privation 
de liberté
www.cglpl.fr

Défenseur des droits
www.defenseurdesdroits.fr

Legifrance
www.legifrance.gouv.frInstitutions

Handitec-Handroit
www.handroit.com

Milviludes
www.derives-sectes.gouv.fr

Santé Infos Droits - CISS
www.leciss.org

SITES INTERNET UTILES
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POUR EN SAVOIR PLUS

INDEX DES VILLES 
DANS LES HAUTS-DE-SEINE

131



Nanterre

Rueil-Malmaison

Colombes
Bois-
Colombes

AsnièresLa Garenne-
Colombes

Courbevoie

Vaucresson

Marnes-
la-Coquette

Ville d’Avray

Saint-CloudGarches

Boulogne-
Billancourt

Sèvres

Chaville Meudon

Issy-les-
Moulineaux

Vanves

Malakoff Montrouge

Bagneux

Sceaux

Fontenay-
aux-Roses

Chatillon

Clamart

Le Plessis-
Robinson

Chatenay-Malabry

Bourg-
la-Reine

Antony

Suresnes

Neuilly-
sur-Seine

Levallois-
Perret

Clichy

Gennevilliers

Villeneuve-
la-Garenne

Puteaux

Les 20 secteurs de psychiatrie pour adultesCarte 01

> Pour l’urgence psychiatrique se reporter aux pages 15 et 69.
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Nanterre

Rueil-Malmaison

Colombes
Bois-
Colombes

AsnièresLa Garenne-
Colombes

Courbevoie

Vaucresson

Marnes-
la-Coquette

Ville d’Avray

Saint-CloudGarches

Boulogne-
Billancourt

Sèvres

Chaville Meudon

Issy-les-
Moulineaux

Vanves

Malakoff Montrouge

Bagneux

Sceaux

Fontenay-
aux-Roses

Chatillon

Clamart

Le Plessis-
Robinson

Chatenay-Malabry

Bourg-
la-Reine

Antony

Suresnes

Neuilly-
sur-Seine

Levallois-
Perret

Clichy

Gennevilliers

Villeneuve-
la-Garenne

Puteaux

Les 7 secteurs de psychiatrie pour enfants et adolescentsCarte 03
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 92I01

 92I02

 92I03

 92I04

 92I05
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Antony 92G21 42 92I07 85
Asnières-sur-Seine 92G02 23 92I01 76
Bagneux 92G19 38 92I07 85
Bois-Colombes 92G05 25 92I02 78
Boulogne-Billancourt 92G29 44 92I05 82
Bourg-la-Reine 92G21 42 92I07 85
Châtenay-Malabry 92G20 39 92I07 85
Châtillon 92G19 38 92I07 85
Chaville 92G16 34 92I05 82
Clamart 92G17 35 92I06 84
Clichy 92G03 24 92I01 76
Colombes 92G06 26 92I02 78
Courbevoie 92G07 27 92I02 78
Fontenay-aux-Roses 92G20 39 92I07 85
Garches 92G13 33 92I04 81
Gennevilliers 92G01 22 92I01 76
Issy-les-Moulineaux 92G12 31 92I06 84
La Garenne-Colombes 92G05 25 92I02 78
Le Plessis-Robinson 92G17 35 92I06 84
Levallois-Perret 92G04 25 92I01 76
Malakoff 92G18 37 92I06 84
Marnes-la-Coquette 92G13 33 92I04 81
Meudon 92G16 34 92I05 82
Montrouge 92G18 37 92I06 84
Nanterre 92G10 29 92I03 79
Neuilly-sur-Seine 92G08 27 92I03 79
Puteaux 92G09 28 92I03 79
Rueil-Malmaison 92G11 31 92I04 81
Saint-Cloud 92G13 33 92I04 81
Sceaux 92G20 39 92I07 85
Sèvres 92G13 33 92I05 82
Suresnes 92G09 28 92I03 79
Vanves 92G12 31 92I06 84
Vaucresson 92G13 33 92I04 81
Ville-d'Avray 92G13 33 92I04 81
Villeneuve-la-Garenne 92G01 22 92I01 76

IN
D

EX
 D

ES
 V

IL
LE

S
 D

ES
 H

A
U

TS
-D

E-
S

EI
N

E

134

villes secteurs 
adultes

pages 
Guide

secteurs 
infanto

pages 
Guide



IN
D

EX
 D

ES
 V

IL
LE

S
 D

ES
 H

A
U

TS
-D

E-
S

EI
N

E

135



est un organisme public d’information, de 
formation et d’action contre la stigmatisation 
en santé mentale.

Il aide à mieux comprendre les problématiques de santé mentale, leurs 
traitements et les dispositifs d’aide (soins, accompagnements, entraide).
Ses documents, son site web, ses actions de sensibilisation et ses formations 
s’adressent à toute personne concernée par les questions de santé mentale 
(patients, proches, professionnels de santé, du social, du médico-social, de 
l’éducatif, de la justice, élus, journalistes, etc.).
Le Psycom travaille avec les associations d’usagers et de proches, afin de 
lutter contre la stigmatisation liée aux problèmes de santé mentale.

  INFORMATION
• Brochures

Droits en psychiatrie
Mieux comprendre les droits des usagers des services de psychiatrie  
afin de faciliter leur application et leur respect.

Troubles psychiques
Définition des troubles psychiques. Comment les traiter ?  
Où trouver de l’aide ?

Soins, accompagnements et entraide
Missions ? Organisation ? Où s’adresser ?  
Comprendre le dispositif de soins.

Psychothérapies
Quelles différences entre les thérapies ? Qui sont les thérapeutes ?  
Comment se déroulent les thérapies ? Indications et contre-indications ?

Médicaments psychotropes
Bénéfices attendus, précautions, effets indésirables sur les médicaments  
psychotropes. 
Santé mentale et...
Comment prendre soin de sa santé mentale ? Quels sont les signes d’alerte ? 
Quels sont les lieux et les personnes ressources ?

Guides de la santé mentale
Annuaires recensant les structures de soins, d’accompagnement et d’entraide.  
Informations sur les droits des usagers, les partenaires institutionnels  
et les ressources documentaires utiles.

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7
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•  Site internet de référence (www.psycom.org)
• un ensemble d’informations sur la santé mentale : troubles psychiques, soins  
et accompagnements, thérapies et médicaments, droits des usagers, lutte contre  
la stigmatisation.
• l’actualité en santé mentale en France et dans le monde grâce à ses brèves régulières  
et sa newsletter hebdomadaire gratuite : l’Hebdo du Psycom.
• un Espace presse complet : fiches thématiques synthétiques, données clefs, sources  
bibliographiques et contacts.

• une médiathèque : livres, films, photographies, témoignages sur la santé mentale.

• Semaines d’information sur la santé mentale (SISM)
Le Psycom assure le secrétariat général du Collectif national des SISM. 
Il réalise des actions avec des partenaires franciliens et des conférences en France.

Renseignements Julia Savalli  01 45 65 77 24 -  j.savalli@psycom.org

 LUTTE CONTRE LA STIGMATISATION
• Outils innovants de lutte contre la stigmatisation
Le Psycom développe et aide à la création d’outils tels que : Arbre aux idées reçues, 
Bibliothèque des livres vivants, Kits pédagogiques, Photolangage, Théâtre interactif, etc.

• Formations courtes
Le Psycom anime des formations courtes pour aider les acteurs de santé mentale  
à lutter efficacement contre la stigmatisation des personnes en souffrance psychique.

• Actions de sensibilisation
Le Psycom propose à des publics non initiés aux questions de santé mentale  
mais concernés, des modules courts de sensibilisation, co-animés par des usagers  
et des professionnels (élus municipaux, CLSM, ASV, acteurs de prévention…).

Renseignements Sophie Arfeuillère  01 45 65 73 95 -  s.arfeuillere@psycom.org

 PARTICIPATION DES USAGERS

• Valorisation des dispositifs de participation des usagers
Le Psycom propose un conseil méthodologique pour développer un comité d’usagers, 
une maison des usagers, des focus groupes ou des enquêtes participatives.

•  Valorisation de la parole des personnes concernées  
(usagers, proches et professionnels).

Le Psycom accompagne toute personne souhaitant témoigner d’un parcours  
de rétablissement, de l’accompagnement d’un proche ou d’une pratique professionnelle.

Renseignements Céline Loubières  01 45 65 62 11 -  c.loubieres@psycom.org
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LE FONCTIONNEMENT DU PSYCOM
Le Psycom est un Groupement de coopération sanitaire (GCS), géré par une 
Assemblée générale composée de représentants d’établissements de santé 
mentale, de la Fnapsy et de l’Unafam. Des représentants de l’ARS Île-de-France 
et de la FHF Île-de-France participent aux séances à titre consultatif.

Son budget est financé par l’Agence régionale de santé d’Île-de-France  
et des subventions ponctuelles du Ministère de la santé, de San-
té Publique France et de la Direction régionale pour la jeunesse,  
les sports et la cohésion sociale (DRJSCS).

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU PSYCOM
Administrateur : Lazare Reyes, Établissement 
public de santé Maison-Blanche
Représentantes de l’ASM 13 : 
Françoise Moggio et Michelle Fournial
Représentantes du Centre Hospitalier  
Sainte-Anne : Nathalie Alamowitch,  
Claude Finkelstein et Chantal Roussy
Représentants de l’Établissement public de 
santé Maison-Blanche : Lazare Reyes et 
François Bouchon
Représentants du Groupe public de santé
Perray-Vaucluse : Catherine Epiter  
et Gérard Bourcier
Représentantes des Hôpitaux de  
Saint-Maurice : Anne Paris et  
Hélyette Lefèvre

ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE
Directrice
Aude Caria, 
Chargée de mission
Sophie Arfeuillère,
Chargée de mission
Céline Loubières,
Chargée de mission
Maud Meylan,
Chargée de communication
Julia Savalli,
Assistante de direction
Dado Tirera
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Crédits photos/illustrations AdobeStock (libre de droits)
La loi du 11 mars 1957 n’autorisant aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, d’une part que les « copies ou 
reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective », et d’autre part, 
que les analyses et les courtes citations dans le but d’exemple et d’illustration, « toute représentation intégrale, ou partielle, 
faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite » (alinéa 1er de l’article 40).
Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée 
par les articles 425 et suivants du Code pénal. ® PSYCOM 03/2018

Directrice de publication
Aude Caria  
(directrice du Psycom)

Création du Guide
Aude Caria (directrice Psycom)
Jacqueline Ilic (chargée de communication, 
Psycom)
Maud Meylan (chargée de mission, Psycom)
Dado Tirera (assistante de direction, Psycom)

Relecture et validation
Les renseignements relatifs à l’offre de soins 
et d’accompagnement ont été recueillis et 
validés grâce au soutien de la délégation 
territoriale de l’ARS, des établissements 
de santé, des associations et des Conseils 
locaux de santé mentale des Hauts-de-Seine.
Dans la mesure du possible, ces informations 
ont été vérifiées sur internet ou auprès des 
structures recensées.
Plusieurs relectures ont été réalisées par les 
partenaires.
Toutefois, malgré toutes ces précautions,  
il subsiste certainement des erreurs.
Nous vous prions par avance d’excuser ces 
imperfections et nous vous demandons de 
bien vouloir les signaler au Psycom par e-mail :
m.meylan@psycom.org.

Coordination éditoriale
Aude Caria (directrice Psycom)

Direction artistique et maquette
Keep Moving 
Comme un Arbre ! (édition 2018)

Date d’impression : avril 2018

Ce guide a été réalisé par le Psycom.  
Il est également disponible en ligne : www.psycom.org
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35, rue de la Gare
75935 Paris CEDEX 19

www.ars.iledefrance.sante.fr

Le Psycom est un organisme public d’information,  
de formation et d’action contre la stigmatisation 
en santé mentale.  
En partenariat avec l’ARS, il aide à mieux comprendre  
les problématiques de santé mentale, leurs traitements et  
les dispositifs d’aide (soins, accompagnements, entraide).

• Troubles psychiques
• Psychothérapies
•  Médicaments psychotropes
• Soins, accompagnements et entraide
• Droits en psychiatrie
• Santé mentale et…

Le Psycom édite 6 collections  
de plaquettes d’information :
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11, rue Cabanis - 75674 Paris CEDEX 14  
facebook.com/psycom.org - @Psycom_actu

www.psycom.org - contact@psycom.org

Avec le soutien financier de :


